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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Timbre-taxe 

A"II ".,. ": ,'" '7' . 1 1 d 1 l' l' ri .,­H Po 1 n ,. .. '1< rCf! cm,eH aul aHS ,e ern oU'P ft 1 ()yo 

ptal'é ,IiIiUS té mwairl! (Ù! la. y'raru:e l'impdt du timfn'p~/((xe 
tU/' I,~,~' til'IN? et couvent/olls, 

LB GOUVIIRNRUR DRIS COLON1HS! 

Üt-rl?lCJBR DB LA L~G:ON D'HON!ŒUR) 

COYll!SRAIRH D8 LA RSPiJBLtQlIB 

\ru le t1écretdu 2a mars Hl21 déterminant lesaUribllLions 
et les pOllvülfs du Commissaire de la Républiquè au Togo; 

Vu le décret du;& mai 1906 instituant un mode de COU"'!l! ­

talion écrite Iles conventions, pas~éef! entre indigènes; 

Vu le ùéeret du 30 decembre 1912 sur le rétdnw Hnandf'r 
df's (~olonieB, spécialement ell son BI'Ude 7,i; 

Vu l'arrèté du Gouyerueur' Gi!néral de l'A. O. F. en d<lte 
du 2:-1 ayril 1921 portant règlNnenlation du timbre-Iaxt>, 
rendu applicllhJe au Togo par l'arrêlé dn -14 févl'je-r 1922 et 

, modifié pm· les nreHés des 2 décemlJre 1924,29 juin 1926,,. 21 novemhre 1~27. 2:l juin 1928 et 31 Mc.mure 11128 du 
eümmil'~aire de la République; 

Vu le iléerel du .22 novemhre 1922 portant organisation 
de la justice lI~digèn(' au Togo: 

Vil le décret du 1û no\·embre t924 portant rpol'gnniRaHoll 
de IH justice française en Afrique Oceidentale Françai~("; 

Vn l'arrêté du 4 Iléeembre 1926 du Gouverneur Général 
de l'A. O. F. réglemeu~ant à nouveau l'impôt du timbre-taxe 
sur le(O actes et conventionR : 

Le ConReil d'AdmluÎstration entendn: 

Vu l'approbatiun ministérielle en date du 21· o{'fol!rp 
1929 : 

AHHÈTE: 

ARTICLII PRH1fIBR. - Il existe liant' le 1'f'1'J'itoire dll Tn~o 

placé sous le mandat rle la France, une hlxt' t'ur If"& adt'~ f't 
conventions qni sera acquittée dan'! 1esconditiom: sperifip(,!< 
an présent arl'Até. Cette contrihution a remplaeé dan'" Je 
TerritoÎre les droits d'enreJd~trement" de timbre on de grrffe 
qui )' étaient per~~us et tient Heu de tous impôls similaire~. 

Le prolinH de la taxe /Sur les ae-te,s et conve.uJioTI:'> profile 
au hudget local. 

, ." 

TITRE . PREMI ER 

Assiette de la taxe 

CHAPITHE PRK\lIlm 

De ta taxe Sur tes actes ct conventions 

ABT, ~. - La taxe sur les actes et conventions t'st pe.rçne 
d'après les hases et sUÎvant les règles ci-après déterminées. 

ART. 3. ~- Le montant de la taxe est proportionne) ou rixe 
fmivant la nature des actes et conventions qui y sont assu­
jetti•. 

1 -, 
1 

,1 
, 

. 
i 

ART. 4. - La taxe proportionnelle s'applique en principe 
aux nctf'!' rivils, 1ldministratils. judiciaires, on ex:tr&judi~ 
dairf's portllnt obJi~8tion, lib~rntion, connnmnatiou. eo11o­

cation ou liquidation de !:'ommcFO ou vull'nr.... , tl't1llsmÎssÎon 
rll~ propriêlé, d'usufruit un de joui",,,ance dt' hienl' Îlllmf'u­

bles ou melfhJ~fi el !lUX .wtes tlédnraUrs ilf'"dI'oïts ~Hr let! 
bîel1FO ou valf'urs, 

Tontefoil', 1("$ act"s trimslaUfs lrimmellbtei'i :-;18 t'u fjchol'~ 
du Territoire éehappeut à la taxe proportionnelle. 

La t~ixe fixe s'applique à tous autres adel' ou é(~ril;;; t'taux 
ex'pf-tJilious, copies ou extl'ldfl' des aGies puhlics, 

Lil quolitê dl' chaque taxe fst délermiuPf' aux l'hapitret< X 
et XI. • 

ART, 5. ~ La tuxe pro}JorLiounflle ('.<.. 1 U:'f·;j."t' f'tH' les \'uJeUl'IL 

Ln llel't·eplion suit les sommes de tOO t'II '100 h·alH:s Îlldu­
sivement et sans frfidioll; pour les somme!:' ou v~'11l'1ll':-l au­
dessous ;le '100 {runeR, la tnxe Sf"I'a _perçut' SUl' lOf; rranCi<. 

ART. fl. - Quel que };oit le nombre t1e~ di~po:-::ilioJl:" conte-­
nues rlan~ un ode rivil, !Hlmini~lrHtifl juôirinire ou ('xlraju­
iliciaire. le seul droit exigihJe. tlfln~ !Ollf' les cai', ('fit le plus 
~Ie\'é parmi t'eux app!icabl<'l' ft Ct'f" diffèrenlef' IHsposiUons, 
sans aU(~llne allllition irl::lutre~ (lroil;;;, fixe~ on pt'uportiom1èl~ 

,,\Il:T. 7. - Lorsqu'uu {wte tran:-:latif tif' pl'o]Jl'iètt" ou d'mm~ 
fruit cornpt'p.ud der< menb)t'~ I:'~, de~ irnnwnbh~::'l, !t--' ,!J'oit el)f 

dû RIB· la iolalilè .lu prix au tarif dN! mntaUonl' imnwlJilières, 
à moi li!' qu'il ne soit stipulé nu prix di:.-tillct avec rlési'glHi­

tînn et P,;;:tlltl'ltion 11{,taillé(' puur t'hnqne natm'e de biens. 

AkT. 8. --- Le droit ;nté~l'al eBt dl! puur dlflClJll des CXf'll)­

pIIlÎJ'(':;; Ile~ ad,e;-; :::yualla!.!maLifillef' 1>a8S~S sous s!1!lHllures 
privpt's et pa~:-;ibl('~ (lu th'l'il Iixe. 

En ce 'Iul t:Ollcerue les adt:l" l<',vnalltlJlnHllh}ue~ dl la forme 
son~ !'eiug-pl'ivi! f·t ~oumî~ à hl taxe IH'OPtH'lioJilh'lle, l'nn des 
origillilux ~uppnt'lel'<! III taxe propollimJIlelle t't 1~~ nulrf'~ la 
luxe Iixt', Le fOlidionnnil'f' l'ltal'gp de t:oJJf~r(,l'{hl!f' ('t'l'laine 

il l'tll'If' eerfifiern Fur 11)0 ou I~i' ori;inuux !HxéR an droil fixe 
flUM le oroit pf'opof'lÎonnel H .~14; [H'T('l1 $ur l'nn'def: originaux, 

CHAPITRE Il 


Condition. d'exigibilité et applicaHon de 1. taxe. 


.\KT. 0, .---..!- L(il'\ ndf'iO. el COllventio!l5\ $()nl ou immédiah--'mrut 
sonmis allx droitf< pal' le sc nI fait de leur existellce on (Jl1ssi­
blf;s de la taxe senlf'ment avant uS~lge, Cerlainl' aeles et 
ecrit!>; sont rJisp~~nsps df's tlroit~ t'n toule hypothf>l'e. 

ART. ~tO, Doiv(!nt ln taxi' ohligatoirf'Hii'ul d"après lu 
turifîcalion genénllf' rixée ~lU dwpitre_ X: 

Le~ Hctes des untaÎl'f'!'>i, gr/·Hiel's, hui::,~iel'!:', commÎt'",airt's· , 
prJ1ô\f'1Jl'~ f't des Îonetiol1nairf's f'luu'p:é-s dt" 1ô\UppI4;t'r {'f'~ nm­

t'-if'I:'S publies OH minisi-érh::ls. 

Les ju~emenls de~ tribunaux Irnntuîl'. les adeR dCt< magîf'~ 
tt'AtH français de l'ordre judiciail'e; 

Les jugements l'end u ~ pa rIes lrihnnaux de jnsl ice indigène 
comportantll'ansmif:sloll de propl'Îeté, lltlufrull ou jouj~sl:Hlce 
de hiens imméuble::>; 

Les aeteFi arlmiuistraUf1" conslatanl dë!\ couyentionii< pa~s~cs. 
entre t~AdmÎnÎstration et les particuliers; 

LM dédsions rendues t'n matière l'HlIlenltt'u!o\e pal' le~ 
tl'ihumnu: administratih:; 
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Les actes SOU8 signa tures privées et mêmes les couveutions 
verbales n;nwt pOUl' nhjct une transmissiou de fl,l'Opriffé, 
(le jouÎsl'ancl' on d'usufI'ttit de biens immeuhles. 

~J,RT. H. ~ Sont ~ollmis ooligHtolt:ement il la laxf' mais 
lI'01p1'(>." lel' tat'Hs spédaux du dl:8pitre XI: 

LOR cffl'l~ négoeiable,,. et non HP/owcîah)p;o: 

Les aelions et obligntions ôt' sociétés, même si les lHrps 
ne sont pas matériellement créés; 

Let' quittances pures et si.mptes N chiHIUei'\: 

I..f~S: tonnaü.s.,.meuls marÎtime~; 

L~s récépiss~s de transport, 

AR'L 12. - Les extraits~ eopies. !~xpèditioHS, dohvf\;S aux 
pal'liculiers,. !.les ade~énonr,(>s aux eiuq pl'emierA parngrulîhes 
·~numératifs de i'urticle 10, supporteront obligaloirênlenl. 
par l'tHe d'écritnre de vingl-huît ligJii'S à. la pag~ Ilu plu1<, la 
taxe particulière deR expédition!' Îixpcs (Ill chapitre X. 

AftT, 13. - Tous !.tcle::, {<crits ou t.itres queleonques uutrH 
-que ceux dénommés uux lroiR arlides prf.cé"enl~ né d~vieJ1­
dront possibie~ de la taxe que dans le cas d'usage soit par 
acte public, 1<011 devant la jus lice rrançaÎ1<e ou oevunt toute 
autorité eonstltu~e, soit devanllel'o tomptables publiefol: 

_.\8T. 14. - Les a.cte~ pa.S1<PS hors du Territoire doivent la 
\ taxe en cns d'usal!e ilans le Tenitoire, spf:cialement, le~ 
.elfets négociables ou flon nêgoeiables et les C'lcliom: et ohliga_ 
tiom- ile l'iodplél'> dcvj,'l)Jwnt p,J,"l<ihle1< dt' la taxe il l'(jccasion 
~de leur af~ceptHtiolî. nè~ocïatîoll ou pl'é~entiltion ft l'encah.. 
~emenl dans retendu.' du Territoire, 

Toute[ois, dans tette hspothèl'(·, la taxe n'est due (lU 'au­
tant que l'acte ou l'effet n'H pas déjil supporté les droits de 
timbre et. d'e-nreFiistrement à l'f'xtérÎ('ul' du Terrîtoirt) 

ART. Hl, - Lf'S actes exempté,. de ln taxe {'TI touk hypo­

-th.>se sont éuumeres au chapitre XIL 

CH A PITR Il III. 

Des Valeurs et des 8ases de Liquidation 
- du droit proportionnel 

/ 

AIn. IU.- Les valeurs 11ui tloiyenl. aux tel'mcl'< de l'art. {i, 
s{'rvir tle base à la liquidatîon de" IJl'oit::< proportionnels 
sont déterminées suvoÎr : 

1" Pour les veutes, adjudications, ee~H.ioni', rHrocesl:'>ions, 
,licitations et, en général, pour toute$ {üB tr'ansmissions à 
tUrf' onéreux, de propriét\; ou d'usufruit ôe biens meubles 
ou im meubles, par le prix exprimé nugmt>utê fle~ ehflrge-t< 
en ca.pital, c'est-à-dire de toute somme ou prestation tour­
mml a l'avantage du vendem' en 5U~ du prix: 

Pour te~ transmissions entre vifs, à litl'p gratuit dl' 
pl'oprîété ou d!usufruH Ile ces mèmt:'!l hiens meuble::. ou im­
meubles, par une estimation, inBl-l'ée il. l'acte. l'le la ,'aleur 
en capital de!' biens transmi~; 

:~t.> Pour les échanges de biens meublesou immeubles, par 
'une el':\timation, déclarée daus l'acte, de la valeur de~ échan­
ge€<+ la taxe étant liqnidée sur la plus faible part, les Roultes 
ou retours payés par le cétlanl tlu lot le plus faillie etanl 
atlsujettis à leur droit propre: 

4h POlir les oaux il (lu rée limitée et les conslitutions 
1i'emphythéoFof', par le montant cumulé des annuités stipu­
:jées en y ajoutant les char~el'\ ,rnposée~ au preneur; 

Pour les baux à l'entes perpetuelles et ceux dont la dur(oe 
N;t illimitée par un eapital formé de vingt fois la rente ou le 
prix ttilnud au~mp-nté de~ charge~; 

Pour les hllux il vie, sam_ distinction de ceux faits ~ur une 

1 ou piusieurs l.ètet(, par un (~apital IormG de dix fois le pl'Îx 
1 annur~) augme-ntê drs ('hllr~es: 
1 t)" Pour les {'rt;>antes à terme, nef.l:o<,jahles ou non BCgO.. 

eiabies,' leur$- ee8$ÎoDf' HU tra.nsports aiJlsi flUf' pour tous 
autl'es a.cte;.; d'obligation, par le capital exprimé tl<ms l'ade; 

t}o l'our les con~titution-s de rentHs ou pension~, leunccs­
sions, anlOrti?:Rî:HlH"nts ou raeLats:, par le prix stipulé, ou à.

L {tMaut de prix, par nn capital formé rle ni! rois If' moutant'1 


" itesdites rentes ou penSiOJIS;
li, 7~ Pour les marchét-' et h'uitéi'o, par Ir prix exprimé on! 
à défaut, pur J'estimation des objets qui f;'n sont sur:.(~t'p­
tihlcs; 

H" PUUf' 1"$ quittances et tOUR autres actes IihrratoÎres, 
raehats de l'émél'é~ par le total des sommé,f;; on capitaux 
dont le déhitenr ,,"" trouyt' lihéré: 

9~ Ponr leI' constitntions (lt prorogations des sociéli-s, les 
contratstle Ulariagt~ et les partagt's, par lf'" total de~ somPlea 
ou valeurs finoncées tant pour la. (~onstatntion des apports 
faits par les associé~ ou conjoints que comme conséquence 
oet' tlonations fuite-~ par des paren lB ou~ des Hers eu c.onsÎdé­
ration du muria~e : 

lU" POUf' les actes et ju~elil"Il' ~ prononçant con (Iam nation, 
obligation, 1ibèr"Uol1. colloeaUon on liquidation de 8QmmtiS 

OH ndenl's ou transmission de hiens, par lp montan! en ea­
pitul de;.; "omrne~ fixées par jusl.iet', i"8.ns I:uldition d{'~ iIllé­
rèt.~ uÎ dépens aHon':-:,:; 

1 il" POUl' les {'tmtrHI$ f'rtls:;.uranres, pal' le montant des 
capitaux al'f'uré~,,i

i ART. 1'j. - St 1eR ~()mmf'8 ~[ Jo'" ,'oleu rl'1 He ;':.ont pa~ déter­
minées dans un ade ou ju~cment ltOnnüllt lieu au droit 
proportionnel, soi! que la con\'ention ou l'engH~emenl ne 
~;Ülllporte pHS stipulation d'un prix1 soU qut', et' prix ou la 
con(tamnatiun ne eonsist,e paf; en nurnét'aire, les parlÎrR sunt 
tcntle~ il')' :suppléer pHr une- declaration estimative ln:<erite 

1 lIU pierl de ('acte ou remise an gremerflHnl~ Ips jugements.
i 
.' 

CHAPITRE IV. 

Du paiement des droits et des obligations 
des officiera publics, fonctionnaires et contribuables 

Au, 18.- Le paiement des rlrutts est effN~IL·ti, soit par 
h.. snumÎI\:üon t'les nele::> il ln lormali té de l'en l'egistrelllf'J:t, 
soit par l'apposition deR viguettes spéciales ou par timbrH~~ 
à l'extrùortHnaire l soit par al;onnement ou f'ltl' d·:daration 
et tl'aprè$ les distinctions ci-aprtos. 

ART, 19.--- Tou8 actes quelle qu'en soit la rorme, et les 
conventions verbales, ayant pour objet une tI'ansmÎssion de 
pl'opl'iéte, de joUi$Sl:UlCe ou d'n8ufruit tl'immt'uhles, .1oÎvl'ut 

1: toujours ètl'c enregjl'trésdulls un délai, de trois moi:-; au hu­
Il rean d'enregistrement du TerritOire. Les mntations verbale,r.. sont déclarées, dans le même dt',laÎ, HU hureau de l'efil'egîFtrt>­

ment par l'ancien et le nouveau pOl'>8f'SSeUr ou l'nn d'enx 

seulemcl!L 

Le délai est porté à six mo!::; pOUl' let' adeg passés hors 
du Territoire et transmÎj{sifs tfimmeuhif>.R ::<ituég. ùans i'éten­
due Ilu Territoire. 

24 
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i 
AMT. 2()'.- De même sont assujettis à l'enregistrement !1 

obligatoire pour le paiement des droits, les actes des no-... 
taires, greffiers, huissiers. commissairCR-priseure:, 1eR act{·s 
administratifs, JeR sentences judiciaire~, les décisions du 
conseil du contentieux et. d'une manière générale tous: les 
ades puhlics. 

Le délai d'enr~gistrement est \If') quinze jours pour les 
ades notariés et de v~ngt jÇtnrs pour les autres. Ce"délai est 
doublé lorsqu'il n'existe pas de bureau d'enregi.trement à 
la residence des officiers publics Ou ministériels ou des fouc­
tionnaires réùucteurs. 

ART. 21.- Les actes et écrits Sous seing prtve non a~­
treints ohligatoirement au~ L1roits peuvent toujours êtrE! 
pl'è;.;entê~ vOlontairement à la forma1ité de PenregÎstrempnL 

ART. '22.- I.e~ ùroits Ront obligatoirement acquittés pa.l'

• )\apposilion de timbres-taxe pour les copies irexploit~ tles 
huissier!", le~ extraits, copies: et eX,Péditions de tous actes 
publie:" et jugements enfin pour tous" actes vis"'s flU chapi_ 
tre Xl ei"après (tarification spéciale) qui ne sont pas l'objet 
d'une disposition exceptionneUe. 

Toutefois. â fégard des copies d'exploits et pièces anne-. 
x~cs remises aux parties par les huissiers, HU lieu de timbrer 
directement ces copies et pièces, ces officiers ministériels 
apposent sU(' l'original le nombre de timbres d'expédition 
,nécessaire, en certifiant, au pied ùe l'ade, Je nombre de 
copi~s remises aUl( parUes. 

ART. 23, Dans tous le~ cas' où la taxe est payée par 
l'apposition de timhres-taxe, ces timbreR sont iŒmédiate~ 
ment oblitérés par les officiers publics ministériels ou fonc­
tion naires rédacteure pour les actes publics el par les parties 
pour les actes privés. 

ART, 24,- 1.'oblitération consiste dans l'inscription â 
l'encre noire et en travers des timbres~laxe, de la date et 
ÔU lieu de l'apposition du timbre ainsi que la 'iignaturp- de 
la personne. qualifiée à cet effet. qui y a procédé. 

Cette inscription doit être laite de telle .orte que les 
mentions débordent de chaque côté de~ ,>igneltes HI1I' If:' 
papier, 

L'oblitération peut ê.tre également donnée avec UDe griffe. 
ftVpoRtic à l'encré grasse faisant counaUre la résidence. le 
nom ou la raison sociale ~e la partie ainsi que la date' de 
J'ohlitèration du timbre. 

Rn ce lfui concerne les ade~ puùlics et les pièces y i.mnc~ 
.xées~ les timbreR-taxe peuvent êlrr oblitérés au moyen de 
la griffe, apposée à l'encre grasse, de l'officif'1' public nn 
ministériel ou dn fonctionnaire rédacteur. 

ARr. :2!S,- Les droits dûs sur les minutes ou ori?i"inaux 
des actes civils on judiciaire!', emportant obli~ation, lib~~ 

ration. transmission Ou attribution de propriété ou d'usu­
fruit de biens meubles"ou immeubles. incombent aux déhi­
teurs et nouveau l possesseurs; ceux de tous autres acte 
"ont supportêg par les parties auxquelles let;; actes profitent. 

Néanmoins, en ce qui con~erne les actes sous seing privf.. 
le!' p'JrtiC(i! re~tent solidaires vis-à-vis de J'Administration 
pOUl' le paiement de la taxe et, le cas echéant. des pénalités 
eneourUC8. 

ART. 26,-~ Par dérogation aux dispositions de ('article 
pl'écétl~Ht, les droits exigibles sur les quîUdDces des sommes 
payées sur les londa du budget local ou du budget métro­
politain sont il la .barge de. créanciers de l'État ou du 
TerritoÎl'e. 
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L'apposition et l'oblitération deJo' timhres-taxe sur les piè­
ces justificatives rie et'8 paiement::. sout confiées aux prépo­
sés du Trésor ou aux comptables ~f"t agents intermédiaires 
du Trésor qui en retiennent la vulf'ur sur lf'f> f;ommes à v6r­
Sf'r aux nynnts droits. 

ART. 27.-- Les officiel'$ puhliGS oU minitolériel:; t't les 
fonctionnaires investiR d'attributions ùe mê~e ordre sont, 
dans tOU8 les ca!', et sauf le exceptions mentionnées à l'arti_ 
cle suivant, tenus pour l'csponsables du paiement dei< droit. 
dûs SUl' les nctes reçus Ilar eux. sur It>~ t~crH~ et doenments 
qu:Us y annexent on dont ils lont U5;a,z;e. ainsi que sur les 
expédtlious; copies ou extraits qu'îJs délivrf'nt tlt!S uns el 
des autres. 

Les agents du Trésor et les eOJ;JÎvtahle~ ct agents int~rrli­
médiaires du Trêso!' encourent la mêmr rt'"sponsllhilHti dans-. 
le cas pré,u à l'article 26, 

Dan!!: le eas de prouuction en justice ou llevant touto au­
torité constituée" l'Huteur'ue la prurluelion P1H'01lrt la même 
responsabililé. 

ART. 28, -- Les greflierf': (les trihunaux de l'ordre judi~ 
ciaire et les sét;rétaire!H\rchivistes des tribunaux de rordre­
aflministratit pOnt' les jugements l'end us à l'nudit'JI('e, sont 
déchargés !ie eette responl'iflbilite'-'l les pnrtil~:<, iùvitéf'R par 
eux à consigner le montant de~ droits exigibles, négli#i;ent 
d'y satisfaire. 

Dnn!' ce l~a~, ,le reeouvrement de la luxe e~t j)üursuivi 
diredf'IH€'1I1 (~olltr(' les iutéressés pal' le servke de l'Enre-· 
gistrement et .Iés Domaine!'. A cet erret. les ..greffiers oU 
secrétaires lull'essrnt <lU reeeveur de~ domaines, da.n~ les 
quinze jours qui :,uivent le pronone!; de la 5enlenc{', ries. 
extraits, par eu.' l~et'tHiI3s. des jugements uont It's droits u& 
leur out pas ét", veJ'1iéî'< l,ar le~ pa~tic8, à peine d't'II devenir' 
persuliuellemeni I"espon",ablt's. 

De même pour 1eR mar('hé~ et autpljo\ u,elpi> admiuish"atifs 
qui ne devienllt'ur défini Li ri' ,{u'aprè">l appl'ohutioH pa f" t'au lo­
rHé supérieure, les droits sont retoUVl'eti par lt~ l'lleeveur 
des t10maines allquf"t tJe~ t<xtrait's é"rtîfit'~ de ('eR actes 
doiveut ètre atll'esséi!, ùans les t.(uiuzc jours de rapproba­
tion pur le fonctionna Î re ou I~bef 1 <te ~t'l'viee elmrf(e dp. tu 
not.ifieutioll lin l'approbattun it l'intêl'e~sé .",OU$ le~ mt'meR 
condilions ct peine~ iJue (~i_de~~H~. 

ART. 2'9. - Lei' t;upÎt':oo. extl'aÎtjo\ 011 tlXIJ~ditions dt'!' ut'tes 

pilb\k~, d vilfl, adm inlstrntifs, jndicîairt's 011 exlrajud: it'iair(>s 
soumis à. la taxe, doivent faire eonllnîtt'e le montant de!., 
droit:.: a-elfuHtéi'> l'ur le,," minutes )Hll" l'in~{'l'iptlon Ù 1ft. i'uite 
du tèxl~ et avanl. le. r.ertifh'at ih~ eonformité à la minute, Ile· 
la mention suÎvanh): taxp IWf(uittée sur hl minute. 
caté-gorie, tarif. . .. vai!'Ul'S~1If>!' timbres appo~éR, 

(en t()llte~ lettrf'i\l) ou de la t'dation de l'enregisJI'i'ment, 
~uivant le cas. 

ART. :JO. Vans l(.' {'us pl'éVl} à i'm'title 2t! les gl'emcr~, 
secl'étuircs-arcbivistes 1:1, r(Jlld'OIlUHîl'e~ doivenl, jusqu'à 
régularisatiou. refuser ln délivralH~f' de toute e.xpp:iHtion., 
cûp~e ou extrait avant que ie ju~emellt, mal'dlé 011 (tutre 
acte administratif aH été soumis à l'impôt. à peine de 
devenir pel'solluellem('ut l'esponl'Oah(f~~ 11i'~ nroils et péna­
lités exigiblp~. 

ART. :H, IJèS notnlr(l-s~ gremer~, hui~~iers:, eornmI!';~ 

saire"!li-priseurs, 8ecrétaires~urehivi8te... et fonctionnaires 
chargés de la tenue des minutes des actes administratifs, 
sont astreÎnts A lu. tenue d'uu répertoi~ à colonne "ur­
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l'époque {j'a.liénation. le receveur des Domaines peut en re­
quérir l'expertise JlDurvu que la demande eu soit laite, au 
tribunal comrJétent, danFl l'anné-e .le l'enregif\tremenl du 
contrat. 

ART. 4t, - I.$~t. demande en expertise est faite au Tl'ibu­
ual de tH' instance par une requête portant désif.!;nation de 
l'expert ile l'administration. 

. L'exp(~rtis.f> est ordonnée dans les dix jourli! ôe la demandp. 

En caR de refus, par la partie, de nommer son e:lpert el 
aprèR ~wmmation de le faire. il lui en est. donné ~lU d'ofHce 
pnr le Trihunal. 

l~e1' experts en caR de partage,: appellent un tiers expe-rt; 
g'ilF ne peuvent pas en t'onvl"nir, le trihunal y pouf\'oiL 

Le procè$-'verbal trexpertis~ doit être rapporté-, HU plus 
tard dans le mois qui suit la remise faite aux experts {je l'or­
.1onnanee {ln trHlUual ou dan~ If' mOl~ aprèF ln déf<ignalioll 
du tiers expert. 1 

Le5 frais d'f'xpertise ~ont à la charge deR parties mai8 
s.tmlemeut lors:que l'évnlualion exeède d'un quart au moin$l 
le prix ou l'estimation portée flu c"alltrat. 

ART. 42.- Si le l'apport OPI': experbLconstate une plus­
value. quel (Iu'en ROn l\' monll:mt, il est Liü un ('omplèrnenl 
de droit 5tH" le eompJément -le vuleur. 

11 pst ÔÙ, mai" seulement dans le cas où les frais de ('px­
pprtise sont miR à la charge de la partie, une pénalilé égale 
à ;lPllx'loil' if' cOHlplément ne droit. 

CHAPITRE VJI. 

\ Droits acquis et Prescription.'. 
~\R1'. 4:1.··· La l'Cl:ititutiou des ifrOîtS d'enrcgisll"ement in~ 

tlùmf':nl perç,ns ou du prix des til:nhl'es~buc apposés par er'·· 

reur sur un acte peut ètredernandée pur les; partieR; de rnPlIle 
dans le caé oit des droHR ou'compléments de droits. out êÙ" 
acquittés, avec op. sans addition de pénaHt~f' 1<Ur rédama­
tion rte l'adminh;Lration, la rfigulurHé de lu perception p<:>nt 
être rlisenltie et la restitution de sommes pJ't'·!'.'umêes indùment 
pel'l:ues, demandée par les intéJ'~8s~F, 

Dans Lous les CRS, les amendes fixes et pénalitês pl'onounie.. 
Var le pré~lellt arrèté peuvent faire, par voie de décision 
~Tndeusp, t'objet soit de modéralion, soit de restitution, à 
litre ile ff'mise an, p."oIit de~ eontribuables qui tes ont l'ueoll­
rue" ou acqnittées~ 

ART. 44,- n y a prescription l pour lu réclu!I1ation dt'8 
droitt<, i',ompJérnellls de droits et pénalités; 1'(11",oil': 

Apri'>,s fieux imné-es) à compter du jour où le paiemeut île 
la taxt' a été effectué ou c-omplèté slIr injonction de )'Admi­
nistration: 

Après dix annt?es de la da.te de l'acte! pour le t'as oÎlla 
taxe n'a pas été acquittée; 

I~a N~$titnUon des amendes et pénalités et des droits in­
..tOment payés ne peut également être sollieitjie par les par~ 
ties que dans le flélai ùe deux ilUS il comptN' de la rlatr .Ie 
'paiemrnt. 
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ART. 45. Les prescriptions sont interrompues par l'exé·· ," j 

{'ulion de poursnites avant l'expiration des délais, mais eUes ' 
son't acquises irrévocablement si les poursuitt'<s commencée~ 
flont interrompues pendant une année, sans qu'il y ait in~' 
.tance liée ,levant les juges compétents, quand même le 
premiel' délai pour la prescription ne sel"ait pas acbevé. 

CIIAPITRE VII!. 

Dea Pour,uite, 

ART, 4(j.- La solution de~ \liffif:ultés qui p-eU\,{~lIt ~'élevel' 
rclal.i\'cment à la perception rie la taxe f'ur Je!'!. Ildt't;. el' COJl:­

'Ventions asnnL lïnlrodudlon des 'instancf'i' appartient à 
l'Administration. 

ART. 47. Le prpmicr ade de poursuites pÜlH' le rceou~ 
vrament ôe la tU:le ou {rUn complément df! tnxe aÎnsl 'lue 
des ame~des "et pénalitéR prononcées pur le présent arrPté 
est une eonll'ainte; eUe ('st dècernt"e ~ar le f'eeevenr des 
Domaines, viRée et déclarëe ex6tutoire par le préRioput du 
trihuUH,1 de première instauce et siKUUif-p aux partii's pal' le ' 
ministère d'hniARier j on, en cas d'impossihilito nolifipp aux 
TnP,mes, par la voie aflministrtitive. ' ' 

L'exécu'Uon ne peut ètI:e i-nterrompue qu~ par.llnr~ oppo­
sition formêe par le redevable et lfIotivét\ il VN: ulle a~si~na­
Hon, dans le dékti ordinaire des ajoutncJlwnls, ùevunt le 
Tribunal (h~ première"'inshuH'e. 

Daus ce en~, l"opposfini e5t tenu ù't'>lil'e domicile dans le~, 
lien HU sil'f.!e le tribunal. 

ART. 48~~"'"-' La colonie est l'epr~5enlée en jnstit~e par le· 
rf.!ce\'f'UI' dt'~ Domaines. 

CHAPITRE IX. 

De l'oblitération ofJlçieUe de. IImbr.e. et du visa 
administratif en vue de dODner date certaIne aux açles 

BOUS signatures ,privées. 

Ali!. 49.- Le:-: particulier:'l (Iili n'Huront [)a~ ret'Ollr!:' il la 
fonnulité de r,~nregÎ&tl'f>ment peu\'f'ltl faire anlu(>t'Îr date. 
certaine auX' (Ides :-;Oui'Hwin~ pl'l\'{' Hll, moyen d'une- forma­
lité spéciale d'ohlitémtÎon de:s timlH'eB apposéS' l'UI' it18.tlit:o:: 
adci', Cette oh!itérathlll SE' fHlpCI'lIOi3e ft l'ohlih"I"(ltion pour 
lluuniation tlf>S timlH'èfil prf>strit(! il l'.iJJ'tidt' 2/f.,Elle l'8t don­
née paf' le CommafHlant de C\~l'cli~. te CheI ~r\~ Suhdî"b.ion . .. 
on leut' d~légué d,ql~ 1eR ;~(}ndili(}HS el·ap·rèR~ 

Il l'st lf'nn, IlfiU:-; le.. ('f'reh"$ ..-t dans les sub.liviRious un 
regi!:lIJ'e d'ull lHodp}e HHiforrrH' dPS oblitêruUonf' ('1 vÎ ..as. 
Tout acte vré<;,(mlé il l'ohlHérntion par lcs, inlè·re~siSs 

sera imnlctliatemcnl Înscl'il d ullnly:sé .sommairement 
sur lerlit rpgistre. Le registrf' deR ohlill~l'ntions doit litl'e 
an'pli; jour par JOUI', eu loutf'l=i leUt't'$. l'l sign':' par le Com­
mam}Htll de t~ercJf>, le Chef de ~ub(livi.sion ou Ip.ur 'délégué. 

L'ohlitératioll df'~ limhrt!s npposps imr l'acte H lien par 
}'appogjlion dn (>af'het lin ef'rde on de la subdivîsîon il elÎié 
{les timbl'e~; ,'Il mn:rgp tle rade. i1 eRt fait ImmUon du Heu 
olt la rormalité li été. (U'complie. de la finie et du lIumèro llu 
registrf' deR ouliteratioul' où l'Ht-' il l;ti~ rf'pol'têe, Cette men­
lion e~t 8i~née pal' le Comml.ind~ltlt de Cercle. Je Chef de 
Subdi'Vision on l(!UJ' dèlé~u-;;. 

La lormalilé est grAtuit.,. mais t',lle doit ~fr'e fHHerée 
jusqu'à régultu'batioll pt paiement <let' dJ'oil~ ~ïl ya liAn. 

LeN acte:-: SHufH:~eln~ privé, régulièrement. timhl'fos 'lui 
ne sont pas pl'èsentés au visa fHlministratU. pruyent 
toujours être soumis à la fOf'Inalité de l'pnrcgiRtl'emeut eu 
vue de la' date eel'taine. nans ce eas, PeuregÎr;treuH'nl pst 
donné gratuitement. 
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TITRE II 

De la fixation des droits 

ClIAPITRE X 


Tarification gtnirale. 


A~T, ;}.O. -l~e!'; dl'oitsexigiblessurlesal'tesetconventionf< 
Tentrallt dans la huificaliou Bénêralc sonteldemeurenlflxes 
,4lUX ta.ux et quotit';s cMterminé8,liu prést-mt ft l"tÎt'le , 

1 

PftBMIBRB CArRGORl1i 

Mutations de biens immeubles. 

Taril: G francs '?~. 

Les droits tlu~ sur les mutations immobilières doivent 
toujuurs être acquittés au moy~n de l'enregisll'cmentobii;!a­
toiri', \ 

'Entrant tians: cette categorie: leI' ut'tef.: ou écrits portant 

mutation entrt" 'vifs taot 'il litre t;I'uLnit qn'à litre onereux. 


·de propriété ou d'usufruit de biens réputés immeubh~t;, soit 
I"al' nature, soit par de.-.liuaUon, soit pHr l'objet. auquel il~ 
s'applittllfH1f et .'litup~ ~iHas le Tet'l'l'Hoire, 1I0tHmmenl: 

Les vente~ d'immeubles, :o;oH de grr il gre ou judil'iaÎl'cs. 
soit val',adjudicatiull amiahle ou judiciairr-, Jidtations enLre, 
cohéritif::\r~ ou eopl'opriél.Hires. J';1!'oluliop!'i di:' e@F mêmes 
cont rat!':,' l'on(~e!'F>ions ilèrini li yt'l' de lcrre;;: <l(iman Î;)lE:"î:' ou tic 
mines, velites ou eessions du droit dt~ :4uperficie, rë~oJntions 
on l'êsHittHons tle ces mèmes t'ontl'at:'. retraits de rcmùrés 
exerces apr('<;; It~ dêlai, donations lln~l' on ~alls charges, entre 
touLes persollnes pareIlte~ ou HOIl pareilles, acceptées ou 
non uCl',eplèr-i-. ue b.jen~ el droils irnmoùHierf', con;;;titntiolls 
de rentf'~ ou pensions mO~'eJlHHIIt l'ahanflon fi 'immeuble6 t 

lm" soulte" ou retours d'echunge8 d'immeuLles et. en génera)~ 
tou~ actes dc mème nüture, à c.ondilion qu'il y ait .ié8saisi~­
sement immédiat ileS bien:>: qui PH Hont l'objet. 

MutationS de biens Meubles 

Tari{: :~ l't'nue;-; " '" 

Entrent dans l'plie eatégol'Îp; Ipz' /Ide,;;; ou écrits portant 
'mutation à titre onéreux dt"! propl'i~té ou d'nsnrruit de hiens 
et th'oib mobilierl" et eeu,x portant lIlutatïoll il tilre gratnil, 
~ntre vifi', t1e~ mÎ'lIle~ ùif'n~ et droit::-, notamment: 

Les ventes ile gré il gr~ llujudiciaires d'objets moLlliers. 
,lèS Hêntes publiqnes de meublf!s pt marchandise~. l('l" ventes 
de ronds tle commerce, le~ vl:"ntt"s ll'aniuHHlx f't de troupeaux 
non atlachéR it une exploitntion agl'Icole. ie$' murché~ tif' 

fOllrJlîtnre~ entre pru'ticulierF. le:-- oun'l'turcs de 'lTèdits en 
marChal)î1î5e~ rembour;;;abh~f~. ,tiit en argenl. l"oit en produitf' 

du pay~, Je~ ollverturei' ûe erédït Pit arftent.. l'elIlhIlUrf',iILlef' 

eu marchan(lifi>l"s. It·s donations a\,<-,(: ou saus: t'hnr~f>E- cnlre 
toutes pel'SOllIl('~ parente... ou non parPJllt'fI., aCl'ept;'~e.s ou 
nOl! aceeptéef', dl) biens IDe,nhlt':" on ,,»Ieurs moLiHère~ 
sommes .rur~enL cré.mec:;;, valeur::. de bourse, meubJes 
meuhhwts. et.:-., le.': iiouslHntlons rit' l'entes ou Ile pensions 
moyennantl'auandon de meuliieA. oùjets mohHierfol~ eréances, 
sommes d'ar~ent. valt;'urs de houn.e les tranderLf\, cessions 

.-et délêgatioHs uccepttiei< de droits mohîlif'''-s Îlicorporelr:, If>i\ 

soultes ou' retours d'éehanges dt, meubles, et', en .u:f<n~rill, 
tous actes de m(>me uature à cOlulition qu'il y aH df\t1;5aisis­
senlf!lIt immédiat der; bieuJ:1 qui en sont l'objet.. 

TROISIÈME CATBGORl6 

Obligations de sommes OIU vaJeurs et Jugements. 

Tarit: Z Iranl~s ';1." 
.~ntrent dans cette catègorie: les ach.'~ ou écrib pOI'tants 

nbligalion ferme ou conditionnelle de sommes on \'tIlt-ours 
avec mi sans eonstitution d'hypothèque.1fnais synallt-\gma­
tiques, notamment: les reconnaissances de detLes, ohliga_ 
tions hypothécaires, prêts sur gages, lel'; t.l'an~fert~: <:essi~ns 
et délégations de créance il terme et d'intérêts. les caution­
nement6 de toute natUI'e soUSdrlts en dehors df'- l'ade prin­
cÎpal d'obligation: tous jugements ou se-ntencl;:'s rendus ViiI' 
le tl'ibunlll!le premi€>re instance, el le Conseil du contentieux 
!ltlministraUr, portantohligation ou condamnation de !'ommi'S 
ou valenrs. 

. Lesadeseoml'ortantolJligatiou qui n'ont pas un carad.... l'e 
synaHagmutique, i'ont sonstraits à cetle caLégorie et fignrt-'ut. 
à la tarification sp"ciale (chapitre Xl. 1" catégorie). 

Les eontl'als tie nantissement sont assujrttis au droil fixe 
de 6 frum:s; cependant. le droitproportlolùlel de 2~,< 8era 
perçu lorsqu'un jtlgement pOl'tant condamnation. li{juida_ 
lion, colli)caUon ou cO,nnaissance intel'viendra SIlI' l'es 
contrats, ou qu'un aete puhtk sera fait on rédi~é cn ('on~e­
queuce! mais seulement sur ln partie de~ summet' ou vah'urs 
faisan t l'objet de la eondamnation, liquidation 1 co110eation ou 
ri'l'olluaisiSanCf';BoH tles dispositions lie l'acte pnhlk. 

QUATftlnMH CATÉGORlg 

COntrats divers" et Jl,lgements divers énonciatifs de droits 
sur les bienS DU valeurs. L.,ibéraUon; Baux, Marchés, Assu­
rançes, SOCiétéS, Mariages, Partages, Actes ~éç~aratits ou 
attributifs 

Tal'if: i franc 

Entrellt clans ecttc clltègorie: l~s actt~s ou t>cl'ilf. portant 
qnHtanct~ on libération de sommes Ol,l valeul'$, tou!' nl't~s 
lihératoiref! en général., tes J'cLrflÏl8. de réméÎ'é cxereéR dans 
le i'lélai; les Lanx. cesstonl\ lie haux. lonage de fi>ervü'e~, les 

'aetes eonstitutifs d'emphythéoses, les conce~l"ioll~ }JI'ovisoi­
res de t.errains domaniaux, les occnpatiops lf:'mpol'airer: du 
Domaine publit;,moy(mnunt redevan('es, lei' uH\n.:.hé~ admi­

nislratifs, 1eR. marchés entre purtîcnlier~ autre qll~ cenx de 
fourniture!', telS eantionnements relatilt' flnx af't('s Ilui 
~J'éordellt. les polices d'al'snrances, les constitutiuns de 
llociétés et les'augmentatioDB d'apports smdaux. le~ 1H'oro­
ttul.Îon$\ (le déloi it'obligrl'tious, l~s dènVI'fHH~es dE' legs, les 
titres Douve,l$: el recorulOisSill1CeS de l'pnleR, let'! tl'all~Hdi()I11' 
dOllunières, tous jugements ou sentences pOl'tant junif'<~IIJJ{'A 
de biens meuùles: ou immenbJcf: et libération, collocatiun, 
liquidation de sommes ou valeul's et, {l'une rnnnièl'e g6nt'l'ale, 
tOUfl jngementR on sentences fsnondalifJ': di' dl'oH:-: ~UJ' les 
hie.ns ou "aleurs ct nt.: l'entrant pu:-: dêjà dalls rune .h's 
eatêgories qui preci'~df'llt) 1('1' èdu-lnges de bieH~ mf'uble.f: ou 

... immeubles mais Reniement pour la tax{' à pt'tCewlÎl sut' la 
pal't (rêchange la phIl" faihlt>, hl souH.' <'tHIIl a~~lljettie il 
Roll droit propre. lous autre,;; Heli'!" non dtinomHif.:", dt"fIBf't!­

tifs ou attf'ihuliIs, portant énonciation de Hommes ou·valeurs. 

Les quittances sous-seing pl'iva ne con IPlHlIIt pas d'antres 
flispositions, sont. SOUf"lrUitC8 à eette cat(~~oJ'îe f'f fipHf'nt à 

il IH tariIieaUon :-:ppciafe (Chapitre XI, 2"'~ l"até-gorÎp), 
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Observations: Le minimum deEl droits proportionnels à 
perc('voir pOUl' chaque acle ne peut être inférieur au faux 
de la taxe üe la première catf.gol'ie~ Aoit tl:1X fram~5, 

Tout ap,l~ aynnt pour .bjef une dispmdtion qui ft le 
caradère d'uécessoirè leI flue cautionnement, nnntissement, 
ele,. ne peut pas être assujetti à un droit proportionnel 
plus élevé "que celui dont est passible l'acte ayant pour 
objet ta disposition principale, obli~ation, ban, etc, 

:JO - /}roits fi.T,. .... 

PRBMIEKB C.\TBt:iORIB 

Actes divers assuJettis au droit fixe exceptionnel. 

Tarif: tj rranÜI'. 

~:ntrent ttans cette i\atégorie, les actes ne contenant nj 
translJlission rie bicn!'; nÎ ouligation de sommes ou valeurfo!. 
ni quittance'!;. et nommément désip;nés ci-après: les certifi­
eut.I:l, 'les prüt~uration)ôl, tcÎ'\ tel'ltamenbs, les consentements 
purR et simples. les mainlevées 86n~ quittance, les acles de 
notoriété. le~ ocquieflce-menlf' pUf'S el simples, resdéC'har~ps 
de maudats, les désislelDent~ purs et simples, tes prestations 
de serment. le~ exploits dcs hnissiers en général, les acte~ 
dp ~l'Cfre, tes jugcme1Jt~ ne contenant ni yen te, ni. condam­
nation. ni obligatiou, ou libération, collo('ation ou liquida­
tion de SOfllme~ ou valeurs, les procès-verbaux et r8pporl~ 
d'em!!loyés~ garde:", eommissaires, séquestres, experh. 
tU'pcuteurr;: el agenls forestiers. et, ruraux, les inve-ntllil'e~, 
leI< etats mobiliers, lei' eahiers de~ chargf's, Jet; proc(>.:o:-ver­
baux l1'apposition, de reeonnais~aucès etde levée (le scel1~~, 
I('t; tran~adions ne contenant. aucune stipulation de i'ommes, 
biens ou valeurs, Jes FmumiRsions contenlie.uses~ lei' ades 
de uanUssr,ment (tlOUS réserve Iles disp-ositions indiquéet< à 
ln ruhrique des (IroU!' proportionnels. troisième cattf!orie), 
les tiéda.rations et significations d'appel, les actes ~erecoUl'~ 
en ca:1~ations. les: doublefl de~ actes synalluf!;ma.tiquf'R 
~mlS-$elng pi'ive dont l'un des ol"Îgina.ux· Il été assujt>lti nu 
d~oit proportionnel. 

DHUXI ÈME CA T RGORIH 

Açtee divers, copies et expéditions 

T,nif: a fruncs. 

Sont assujettis, au point rte vue ùe (a perception oe la 
taxë. il r:e tal'if. tous actes ou ét;J'lts ci vils et ad rn i nis tratifs 
1udiciaires ou f"xtr1ljudiciaireR uecontenant ni tram;n~i8tlions 
ùe hiens, ni obligations ou quitt8nee~ de;sommes on valeurs 
qui n.,. ~e trouvent pas déjà dassés, par leur na.hat-. clans 
ljune des autres catégorici'l du présent article et nohlmment: 
le, pétitions, requêtes, demandes, de quelque nature qu'elles 
soient, adressées aux autorités administratives. les tUals, 
mémoirc:4 et faclures produits aux e()mphtble~ publi(~s ponr 
l\tl'e annexés, comme pièce~ justiricatives de fiépensf's, aux 
mandats de paiemeut, etc. 

Sont élllllemcnl assujettis à ce tarif les extrAits, {~opies {~t 
expéditions lies actes des notaires, gl'elfiers. huissiers, 
commissaires-priseurs. ou fonctionnnires chargés de sup­
pléer Ces officiers publics et ministériels, secrétaires ill':·bj. 
visles, sp,crétaires d'adminidtratlon, administrateurs et.. 
llutrf\'H fonctionnaires on agents appeté8 à délivrer ùes 
expéditions îl'twtea on- de jugements, Le droit est de 3 francs 
par l'ôle d'expédiUon ou d'extrait Le timbre devru être 
apposé dans les conditions réglementaires sur chaque 
rôle d'expédition. Le. huissiers doivent apposer les timbres 
snf l'original, ainsÎ qu'il est dit A l'article 22 ('·i-dessus. 
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Dans toutes les prouéflurf'l' ,mivit's ljpvant les juri!!idiollf;. 
tle simple poUet> et cie police correctionnelle lorsqu'il n'y Il 

"pas de pal'li{~ cîvi.lt> eu caui'te. lef'l Hetes de pOut'~uitt'lS et de 
procédure, procès-verbaux ,;;,ervant à 10 eûni'tlltotion de 
l'iufradion, eitations et jugement$ ~n originaux 011 i'opies 
et lenrs signJ.fication~j à l'exception des pièce!' de rorme. de 
lrnnsmission et d'ordre intérieur, dOIlDent ouverlure à des 
droits qui sont fixés à 3lrancs par pip{~e maif< qtti ne Mnt 
pas immédiatement payés. 

Çes tiroHs deviennent exigibles dau~ le t~HS oit la partîe 
poursuivie cst condamnf:e et npr/!.s qlft! le jugernf'nt de éun_ 
damnatiou est tlevenu définitif. 

Le greIrier dresse, au )TU des Betes de ln procPflure. un 
état des droits dûs qui sera ~ournl~ au Vhi[l cin Pré8ident de 
Iii jurid iction: 

Ces droits figul'ent dans les: dépens. 

V~xlt'8H du jugement envoyf> nu Tréro,or aux rill:-> de re­
cün-vrempnt doit indiquer distindeweut }ps droil~ de fim~ 
bres~ta!H· exigHJtps dont le prodnit revient illkgralement 
au hudget locaL 

CIlAPl1'II.E XI 

Tarifieali"'" apér.lale ' 

.\~T. ~t.·· Les (IroUs exigib1t~s Rur les n{~tps pt effetf< ren­
trant tian!' la larUlcatioH spécinle ,..ont fix~8 aux taux t~i 
,quotilèi' tlétp,.rnin'~R au présent a,rtide. 

.. 
PI\l)I:lIÈMB CATÉGOR18 

A •... Effets négOciables et non n'gociables 

Taril : 0 Ir, 10 ";co 

~onl tl!:HHljeltif' à ce .tarif: lt'~ flrr('I~ tlP~odnhlp51 ou Je­
I~ommer('e ainRÎ q~w lel!. hillets pl obli~ntiomUlOn net!ociablp.s­
créés ou drcuhmt danft le Territoire; les leUreR de change", 
billets à ordre on au porteur, waI'~anlR:: les hm('l~ Rimple!t•. 
délégationf<, mamlatemcnls. 

Le!' droits de timhr~ à la (~bal'gt· He la,BaDflne Ile l'Arriqu{>· 
Oceil}pn1ale ~()nt lyerçull< var ahonnement aux eonditions 
fixéf"s par le Commi~i'\aire de IH,Bt'>publique sur la moye'nne 
de~ billets au porleur on il ordre qUf\' charune de ~e!; SUCf~ur­
l'laie;;; H tenus en dl'culation IWlldanl tout lt!: COUI'S df'dHlqne· 
anupe croulée, 

B.- 'Açtlons et Obligations de soelétés 

Tarif: 0 Il', ;\0 ':'~" 

Sont a~sujetHl'l' il ee tarif: lu Ips adiofHI ~l o.bHëa.tions des:­
sociétés, comptl;a:ui(>~ ou entrepl'ii'ies fran(',aises ou ëtrall~i>:­

l'es circulant l1an" le T~['ritoir('., air!si que les emprunt.s et' 
obligutions des villes et corporutions, les lÎtret' de rt"nte8, 
emprunts· et autrefl eUet" puhli('s des Gouyt'rnements 
tHrangers y circlilant~ 2," les lilres dt,~ booiMps ayant. leur 
siège social dans le TerritoiN', même dans lt- ('us l)iJ ils ne 
seraient pas ma.térieHement créés ou n'y clT{:uleraient pas. 

Dans le eas ou ces titres ne sont pas rnatérlp,lIp.ment 
créés. les droits sont acquitté!i\ SUl' décl81'nUon appuyée 
de toutes piéces justifîeatives ; J(' timbr'age à l'e.ltrlJordinllj~ 

re sera opéré gratuitemfmt lors l1e la (·réo.tion de~ tHres. 
dans une proportion égale au montant des droitt'O précé­
demmenl arquittés, Toute émis~ion nouvelle donne lieu à 
pereeption de droil8 comme a est précisr d-dessnt:, 
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DHUXtÈ'»B CATÉGORIE 

A. - QlAlttencea pures et simples~' 
~ Taril: 0 Ir 20, 0 Ir 50, t Irane, 2 Irancs et;; Iran cs, 
~, , Droit gra<lué : 

~~',,~,' fi Ir, 20 quand les sommes n'excèdent pa. 100 FraHCS. 
, 0 Ir. 50 quand 1611 sommes dép"'lseot 100 Frs. et ,;,'excè­

'denl pas 1000 Francs.

f;" t franc quand les 8omrn-es:.dèpaii~ent tOOO Francs et n'ex· 
~"} 'oodeot pas 5000 Franc•.

',1' ' 2,lraocs quand les sommes dépassent 5000 Irancs ''el 
~;" ..'excèdent pas 2lI,000 lrancs,. 
~ '5 Iranc! quand les sommel excèdent 25.000 Iraocs. 

,: Entrent danl cette catégorie toutes quittances sous seing 
, . privé, reçus, décliarges ou libérations de sommes, titres, 

.,' valeu~s ou objets, récépissés de sOmines d'argent, 'J compris 
'les quittances délivrées par les oomptables ,publics, mais 
<lutre que celles d'impôts et taxes dûs aux divers budgets, 

\ "'\ d'll)le manière ,générale, les titres de quelque nature 
:,' .-qu'ils ,soient, constntnnt des paiements ou des verseD?ents 

·de sOmm'es. pour une cause quelconque, civile commerciale 
ou autre; il est dû un droit pour cbaque quittance donnée 
'Séparément ou pour la quittance donnée par cbaque 
..créancier. 

~:. 'Foutelois, 80nt dispensés de timbre les titres !le dix francs 
~ .<lt au-dessous.
~.ti-. 

r 	 B· - Ch6q.,.ee et VIrements, 

~ Sur place: 0 Ir, tO; de place il place; 0 Ir, 20 

,• 
Tsmsl'bll CutGORIB 

~: 
Tarif: :1 francs et 6 Irauc. 

Tout transport par mer à destination ou en provenance 
"'61 ~'ex:térieur du Territoire doit être R{jcompagné de con .. 
naissements. 

t· Timbre Il li francs. Sont pussibles du timbre-là.e de 
wnnaissemenlà 3 francs, les connaissements accompagnant 
:le8 marchandises venues de l'extérieur. 

2° Timbre il 6 Iranes, - Sont passibles du timbre taxe,
." 	 ·fle connaissemenl â 6 francs, les connaissements créés pour 

.les expéditions destinées il l'extérieur. 

Le timhre~t,axe' de connRh~'5.ementest apposé sur l'original 
destiné à être remis au capitaine. Jes autres originaux sont 
timbrés llratis, mais. ils ne sontrevètus qne d'une estampille 
de contrôle sans indication de prix. 

S'iJ est créé pIns .le quatre orhjinaux de connaissement 
à 6 lranl's et s'il est représenté plus de deux originaux de 
connaÎSl't"nH'nt à 3 francs, ces connaissements supplémen­
taires sont soumis chacun à ua dl'Oit fixe de 2 francs. 

Ce.s timbl'es supplémentaires sont uppo!'és SUl' If: connais­
sement exh-lnnt entl'e les mains (lu eapitaine et en nombre 
égal à celui j'es originaux: Rupplémenlatft's, 

Lll :-;,~rvÎI~e dûs n;)uanl~<; s'aq~ure du timbrage regnHcr des 
connai:,;:<cluenls el appo:sp les timhn's qui l-iont né,cessair'es. 

~)!fIfl!'i/'J}H: ('{7iffJflric 

Ré':"épissés de .ranspol". 

Tarif: 1 fl'i\Hf' ut 0 fr _ !m 
Suut P'T,,;,Ulk~;lu iimltl'l'-laXf) 1'1 j fI'ilne, fe,;; lettrc~ de voi­

turc, J ("\'("IJll'~'s de dH~will lie ,h:1') J(~Hint'l'! d'cx]Jti dltiolls de 
marchfJudi:ses el, plus l;;êneril1emcnl, toutes piè'ùes justifica­

tiV6.s de truflsport de marchandises assuré soit par l'Ad mi.: 
nistraUon s~it par Ics sociélés, compagnies ou entrepreneurs 
de lransport pOUl' les mnrchanriises d'un poids supérieur Il 
10 Kilogrammes transportées ùans l'intérieur du Territoire 
par voie de terre, fluviale ou laguru:,:ire. 

Sont également passibles de ce droit, les connaissements 
ou Ceuilles d'expédition de, marchandi,es, créés à l'appui 
des transports maritimes eUectués d'un port à un autre du 
Territoire. 

Ce tirnlm~ de 1 l~anc comprend le droit de la dècÎlarge 
donné pur le destinataire~ il est apposé snr"origiDal de la 
lettre de voHure, feuille d'expéditiun de marcbandises." 
récépissé de chemin de fer Ou connaissement remis au 
transporteur,' Les autres originoux accompagnant la même 
expédition sont exemptés du droit, 

Le Service des Voies de Pénétration et du Wharl est 
tenu de délivrer un récépissé à l'expéditeur, lorsque ce. 
dernier ne demande pas de leUre tle voiture.' 

Les administI'ations, sociétés, compagnies de transport 
peuvent êtn autorisées aux conditions détermînées par le 
Commissaire de ln République il. ellecluer, sur état mensuel 
avec dispense d'apposition matérielle du timbre-taxe,l.. 
paiement d.s droits. 

LèS 	 bulletins ou feuilles d'expédition des colis postaull , 
,.l pour toutes destinationg, sont assujettis à un droit de timbre 

d. 0 Ir, 50. 

Le Service des Postes doit s'assurer du timbrage régulier 
des bulletins ou Ceuilles d'expédition de colis postanx et 
apposer les limbres qui sont néce~saires. 

BUla.a de plac.e 'et Bulletins de bagages 

Les biUets 'de passage ou de transport de personnes sor 
mer, sur lcs coors d'eau ou sur terre et les bulletins de 
bagages, lorsque. ces billets et bullelins' ont donné lieu ft 
une perception supérienre à 10 fra.ncI! sont l\8snjettîs à uo 
droit de timbre de 0 Ir. 50, • 

Les administrations, &ociétés, compagnies" de tra.nsport 
peuvent être autorisées aUx condilions fixées par le Com­
miseaire de la République il elfectuer, sur l'élat mensuel 
uyec dispense d'apposition malériel1e dn 'timbre-taxe, le 
paiement de, droits. 

Observation. -Il y a un ,timbre unique ponl' l'acquit des 
timbres-taxe de toutes catégories fixées on propor1.ionneHes 
de la tarification générale ainsi que pour l'acqnit dca 
timhres-taxe. de la quat.rième entég-orÎe de la tarification 

i spéciale, dont lu quotilé va de 0 /l', 10 il 100 f.allcs, 

I~ Les ends négociable~. les connnisselllcuts." les quittances 
et chè(IUes 811r phwü ont leul's -yîgneth~i::l }JTo}Jrefl •• La t-ülé­I

! 1'.Ol'le 'des mutations des Liens InHIH:uhleR Ill' ('.ornpol'ic jH1S

li de viguettes. 

CIIA PITHE XII. 
Exce~Uons 

.-\HT, :)'2. - Fu t!('llOr.; dt'" l'\"r'(T~j( n~ pl'<i])I'''!'''~('<;' j'nt' la 
:ül on fI;\}' d:'::,; {'ll'n'!,;,', ~ùil1 i'\('l'l'~;"~ di' b L,.\,- ~'I'~- ~,.'" ilclf'S 

et (;onvtJnliou:- dnnt- l~ Terrilolre : 

;i l' - Le..; i'on\"llti'-'lI:-> ('Jj!!'t' iJHJi~;lH'f', in:, ,Ît;~'('ll~i\r)!<:: ,l(·S 

IrilHllli\UX indig:i;"li.'f' pu ~l{',~ ('{)lJ:'<l'i!:-; ,;'nrj'::I'o':.' ,,'p 1!!lY;:U 

ct les-expéditions qui c'n sUlltdéU\'I'l'('.s, QuHE'J4 (',l'ilYt'lltions 
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ou jugements emporlunl transmission de proprÎc\tè. d'us.u­
fruit, de jouissance ou de lIroiis réeli' de hit'ns in1meublps, 
qui l'estent soumis aux droft~ prévus: 

2" _..- Les actes de ruulorilê publique uynnt le caractère 
législatH ou réglementaire el Ion ter:: pipees et regislres tenus 
pour!e fonctionnement des services puilHes. 

3'~ Les registres (ructes de l'état civil: mnis les expédi­
tions flui en sont cléliv['ces ftllX particuliers non indigenls 
restent B0ürnis au timbre-laxe d'p~pédition ; 

4" - Les aeles d'acquisition, Il'échange ou ~e lomüion et 
en général tous actes ou écrits dont les droits seraient 
lupportés par les bndg()!s de l'Élltl el du Territoire; 

5" - Les titres de rentes, emprunts et autres cHets 

publics du Gouvernement (rançais, des colonies Irançaises 

et des pays de protectorat rrunçaif:; 


~ Les [Ides de poursuites (lylHJt pour oLjet le recou­
vrement des impôts ou taxes dùs aùx budgets du Territoire. 

7" - Le, mandats et pièces comptables pour régularisa­
tion d'opérations de trésorerie; 

8<1 Les reçus et quÜtanc~s d)impôts ou' La~e8 dtls aux 
budgets du Terl'itoire. 

9'" Les a.vis des parents, des mineurs et interdits indi­
gents ainsi que les actes nécessaires li la constitution et à la 
convocation des conseils de famille et à l'homologation des 
délibérations prises par les dits consens; 

10" Les actes et pièces établis pour le mariage des 
indigen ls et la légi timation de leurs enfants naturels lorsque 
I~indigen('e est dÎlment constatée par un certificat de 
l'Administrateur de Ja résidence des parties. 

1t'" Les Hvres de commel'ec ; 

12'" Les r.ertHicats d'indigence; 

ta" Les actes accomplis en matière criminelle, les juge­
ments de conseils de-guerre et. les arrêts des cours d"assises, 
lorsqu'il n'y a pas de ;:arUe civile en cause; 

14' Les aetes de poursu'tes et de procédure devant les 
jn['idictiofls de simple" polic~ et de police correctionnelle, 
procès-v'~rballx" citatioos, pièces et jugements en ori~inuux 
On copies et leur signification l'or~qu'il n'y a pas de parUe 
civile en cause ~ cependant l l'exemption n'est que provis-oire 
et, d3ns !0 r[!~ où la. partie poursuivie seraîtcondamqée, tous 
les droits deviennent exigibles et sont recouvrés dans les 
conditioll~ fîxées il l'article 50 ci-dessutl) paragraphe 2 
(droits fixés, 2éme catégorie); 

H)C Les actes. procps-verbaox et jogements faits en matière 
civile dans le cas où le ministère poblic agit d'office, dans 
l'intérêt de la lot et pour assurer sou exécution, notamment 
en matiêre d'état clvii; 

t6" Les ucte~. procès-verbaux, jugements et pièces en 
originaux ou copies f rédigés à la requête des justiciables 
admis ft l'assistunce judiciaire ; c~pendnnt l'exemption n'est 
que provisoire et les droits sont liquidés, constatés, et s11 
y a lieu recouvrés dans les conditions, prescrites par le 
décrel du 20 décembre 19ft organisant l'assistance judi- • 
ciuire en Afrique Occidentale rrançaise; 

17" Les aetes rédigés en exécution des lois reiatîves aux 
faillites et liquidations judiciaires; 

18" Les actes el pièces de toute nature faits et passés en 
e~écuHon de la législation sur l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, le dessf>chement et )·nssainisst'menl des 
marais et la protection de la santé puNique.. 

i:;~ L(·~ livres foneieriî, les copies des· titres fonciers, les 
cerlificats d'inscription et les élats et -pièces divt>r};(*s déli­
Vres pm' le conservaleur de ln propriélc ioncièl'e njll~i que 
leF pièces mentionnées à l'article un du décret-du 24 juillet 
1900 ; 

;~WQ Les ades. procès-verbaux, jugements et pièces en 
0l'ig1uaux on copies. cOlH~errwlnt la liquidation des sucoes~ 
sio!'s des fonctionnaires et militaires uinsi queeeux concer­
nant ia liquidation des successions 1bcantes d'une valent 
inférieure à deux cenls rranes ; 

2J~ Les pîèces 011- écrits co'ncernant les militaires et 
~ge-nts, à. l'exeeplion des officiers et assimilés, relevl'lllt de 
l;autorité milHltire, tant -pour le service de terre que pour· 
le service de mer ou ponr les indemnités et gratifications 
acquises il l'oocasion des s,eryices rendns dans l'administra­
tion civile, ainsi que toutes les pièces relatives aux opéra­
tions de recrutement; 

22" LM pièces relatives à l'engagemenl etau paiement 
des porteurs, travailleurs el agents indigènes emplo1és' 
pour le service de l'administration et touchont uu !"uÎnire· 
ou un traitement ne dépasl'ont pus BOO francs par moi s 
ou le tj30 de cette somme s'il s'uf!:it d'un salaire journalier; 

23° Les minulekl'? copies pt expéditions d'actes athnirî"is­
tratHs. judtciaires. ou extraj~IHciaires: en matîère éleetorale 7 

ainsi que les extraits des actes de miissance poor établir 
1. 	 l'âge des électe'nrs. à condition qu'il soit fait mention de 

cette destination: 

"24" Les acquits ill8crHs sur les chèques. ,ainsi q.le sur les 
lettres de change) billets à ordre et 'autres effels assujettis 
au droit des effets négociables et non négociable!'; 

ii 
 25-0 Les quiltanc('s des seconrs payps aux Indigents, spêeia.:. 

lement ceHes des alloeations lf'mpornires pa}éesaux lamiUes 
des militaires::; les quiltances Iles indemnités pour incendies 7 

inondations, ppizolies et antres cas' forioÎls: 

26" Les certHientf: de vie prodoitsnux compt~ib1f'1' publ ix 
par les titulaires de rClltef' ou pensi~ns qpelque soit 1(' tAllCS 
db lad He ren te ou pemüon ; 

'27" Tuqs états, factures on llIpmoires n'excédunt pas 50 
fran(~s prodnits AUX comptables publics pour ètr'c annexés 
comme ·pièGes justificlitives de dépense à des mandats de 
paiements ~ 

28" Les fenilles d'expédition ou de transport constatant' 
'i le retour des emballages vides effednés gratuitement par 
ii les administrations ou rOll1pu/Znies de Chemin de ler'el par 

les entrep~neOl'5 de trnrl!~pül'l ; 

, 29'" l.es bulletins de casier jndiciaire; 

30" Les certificats de travail donnés aux ouvriers, em_ 
ployés P,t serviteurs; 

3'1" Les quittances de tO francs et au-dessous qui ne se­
ront pas données à litre d'acompte ou sofde sur plus forte 

1 
somme; 

:12- Les effets négodables et non négociables de tO froncs, 
et au-dessous; 

33" Le. leltres de cbange tirées par seconde, troisième et 
quatrièm,e et les duplicata de chèque" à condition que les 
primata soient r(Îgulièrement timbrés. 

Tout acquit d'une de ces lettres de change où d'un de ces 
chèques doit <lire suivi de la certifieatiOl~ qù. le primata 
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<€st régulièrement timbré, toule omission ou hlUsse cer'tHica­
tion tomhanl sous Je coup des pênalité::. de l'article 3D; fi 

;{4u Les reçus mis'à l'appui des eomples d'emploi de Ionds 
'secrets ;Iu Commissaire de la République ainsi que Leux 
mis à l'appui des dépenses effectuées par {es Commandants 
de il~rcle ou cuers tIe subdivision au titre de «fonds politi­
ques» ; 

min Les quittances administratives ou notariées pour 
".~. '-pa.iements anx illettréf\', le'S mandats qu'eUes. appnien t res­

',lent soumis aux droits ordinaires -de la denxième categorie 
-<le l'article 51 : 

36n Les serments oranx ou écrits des menbres das juri ­
,dictions in~igènes et du tribnnal d',nppel et d'homologation 
du Togo, aipsi que ceux des agents de l'ordre administra­
tif; 	 . 

37" Les lettres de voiture~ récépissés du ch.emin de fer. 
teuiItes d'expédition de marchallllises, connaissements, et 
plus généralement, toutes pièces justificatives <Je transport 

JlaiLs pour le compte de l'Administration; 

38" Le~' procès-verbaux relatifs anx ventes anx encbères 
,..... ,d'animaux. d'objets ou vébicules en fourrière dans tous les 

·-centres nrbains sauf celui de Lomé: 

A'T, Il:l,- De nouvelles exemptions ou atténuations de 
,droit dont L1utilité viendrait à être reconnue, pou~ront ètre 
"prononcées par des arrêtés du Commissaire de la Hépu-; 
blique; 

CHAPITRE Xl\l 

DIIpOlltion. générales el tran.ltolre'. 

ART. ti4:.-. Les bureaux de rEnregistreTl.,lent sont ouverts 
au pu.blie 6 heures chaque jour il l'exception des dinianches 
~t jours fériés légaux, 

ART; aa,~ Le Recev~ur de l'EnregÎstl'ement et des Do­
mainfi~ nc peut ùonner communiclltl{)n ou délivrer des ex~ 
trait!.' de ses regist.res qu'aux parties contractantes eUes 
m~mes ou à lenrs oyants ennses. Les tiers peuvent tQute­
foi!' être aut{)risés à consulter ces registres, ou à'en retirer 
des extraits par le juge du lieu ou de leur résiôence; ce 
deruier leur délivreraf fi cette effet, uue ordonnance de com­

~. 

1pulsoire. Les intéressés paient a francs pour la rech.flrche 
"de l';;f'!f' inrliqup et deux francl'l par extr.,it. Il Ile peut rien 

être exigé nu-delà. 

ARt. 5f1-.- La débite des timbres-taxe est confiée au Re­
ceveur de l'Enregistrement et des Domaines, lequel est 
chargé de la comptabilité ùes quantités reçues. . ,1

': 
Dei<- tlr.hitt'R auxiliaires, approvisionnécft pal' !t:'s hureaux 

de l'Rnre~istl'em(;nt.. gont l~tahlîe5 Ilaus charnue fIf'S paje­
,i"rte!' ct a~i~IlCeS du TJ'(~~i)r, dnns 'les n~eIlC~f'1 spéciales et 1 

intt'rrnèdlaÎrcs, dnuFt lf'R hIlTf>ilUX (lf'~ Por.;le~ et II(·s DOUSIlf'S, ! 
IM~ittnl'.~ 	 "l~t>eialeU1f'tl t pal'll' Commi~..;ail"· di' la Hi'publique. 

La vdll'ur Ilr:!'; vÎr;m..:ttes cn appro\'i~i()nHClUent, ùoulle 
prix l':.t rj'!':'\li il ln l'aL~;.;;) du n.e(~i'Y!'lll' ~!e L,'llrq,i.s!ri;mCllt 

et dî':-i 1)0111,111](08 au IIi'JUn~llt dt\ la livraison est aeccplpü 
cornUH: Itlllllt\l'airr, dans Il~ IlWn1a'ît Ih; l'l'nCilisBc, des comp­

" 

tables èh;l1;,f-{!!S dûs déLHus auxiliaires. 


Au. 57. ~ l,cs particuliers ou sociétés ont la faculté au 

lieu d'apposer les vigneth'f( de timbres-taxe, de soumettre 
leur:qmpicrs à la formalité ,ln timbrage à l"exlraordiuair,e 
avant d'en faire lIs.age, pour le timbrage des pièces soumises 

à aeil droits fixes, ainsi que ponr \e tirnurnge des .'letions et 
obligiltions des ~odét{>g U\'UIIt ayant leur siège social dans 
le Territoire. 

ART. 58. Les acte~ ou écrits étahlis antérieurement à la 
mise en vi~ueul' ùespré:;enle.sdif'1positiunf'. qui n'aurontpas 
date certaine et qui n'auront pUf.: acquitté les droits dns en 
vertu de la législation a.brogée, seront son mis à la nouvelle 
taxe dans le dé1ai de trois muis, pas,sè lequel. les pénalitr-s 
ci~dessus fi::tées lenr de\'iendronl appliC'ables en tOllt état ùe 
cause. 

A'T, 59 - L'arrêté du 14 févrie,' 1922 et les arrêtés mo­
dificatifs ô~es 2 décelllbre 1924, 2~ juin 1926,.21 novernhre 
1927, 23 juin 1928 et 31 décembre 1928 sont et demeurent 
abrpg6s. 

A.T. 60, - Le Chef du Sécrétariat ('énéral. le Receveur 
'de l'Enregi.trement, le Trésorier·Payeur, le chèf du Service 
des DOfillUcs, le Chel du Servrce ~es P.T.T.• le Directenr des 
Voies de pénétration et dn Wharf, les Commandants de 
Cercle et de Subdivision sont chargés, ehacun en ce quiJecon­
cerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et 
communiqué partont où besoiu sera et inséré 'au jonrnal 
Olfieiel du Territoire, 

tomé, 	le ;10 Août 1929, 

BONXECAI\I\ÈRE 

ARRt!:1*Â~ :V" 659 complüullll'an'êté du 12 septembre 1,9:28 
réglant le statut et fixant leH traitements du persfJ/wel dfJ:s 
cadres lacau.1: illd(qèf/es de,,. Serv'ices dl'S TrafJau:x Publics) 
du Chemin de, fer el du Wl/al'f du TQgo, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de 1a République au Togo t 

Vu le décret dn 23 mars 1921 ùl!lermimmt leb uHribution; 
et les pou\.-oil's du Commissaire de la République au Togos. 

Vu J'arrêté du ,12 septembre 1928 réglant le ~tatul et fi­
xaut les traitements du perSOIlIll'!l des caùres locaux indigè­
net:: des Services des Travaux Publics., du Chemin tle fcr e,l 
du Wharf du To~o; 

ARRÊTE: 

ARTICLE l'REMIBR. - L'article 2 de l'a:rrêtê (lu 12 septembre 
susvisé est complété, de la façon suivante: 

JV. - Servite llarlifitélf,qra ph ique, 

Commis R3diot~légrflphif'tes. 

Mi:'cùuiciens Radiolélégraphisle$. 

Opérateurs n,adîüle!êgraphîstes. 

III, Serviel' du Irllorr, 

.::;~ Chefs d'éîlUipc cl. hommes d't'-qllille. 

An.::!, -'" Le taf)lcnu f afHiex .. : Ù !'illT(\lr iln 12 !'ll~pktllhl'c 
HJiS 5Ul'i\'isé t'ti! complété .I? la fa(:nll :'UiY;lllt(': 

;.1'· s;l~\Si'lè ·14,IiOO, 
2"," Cl~'l "" 	 l" "011( ~:,>, .~. '; - \ 1" catégorie

Commis principal radio­ \~ 3'''' dasse I:LUUO, 
télégraphiste et 'méeaui­

' 4m. classe 12,5001
cieil principal 

/ ~"'~ ela!'se '12.000'­ 2~" ca tégorie 
\ 6m• dasse 11.000 \ 

http:1926,.21


: 

' 

700 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(;ommis radiotélégra­
phiste et mecanicien opé­
rateur 

• 
BllJjm" d'jquip. 1" ,1. 

2m cl.• 

3m cl.• 

4"' cl. 
, , 

fSu>~ cl. 
- Stagiaire 

KAI,IPH Paul 
VIAORO 
AGBBZOUNHLOft 

ADANKé 
KAGftl 
Allo-ussou 
DJ8ROVI 

ADBKA"BI 
AGBOSSOUM01'llDd 

~ ::. clas.e 10.000 t 
2 . classe 
3"" classe 
4m• das.e 

5"'° classe 
()",e classe 

7...• classe 

8m• classe 
Stflgiflire 

ARr. 3. - Le lableau JJJ (Service 

A'T. 4. - Le Chef du Secrétariut Général et le Directeur 
du Ser'Yiee des Voies de Pénétration sont char~és de l'exécu­
tion du présent arrêté. 

Lomé, le 27 novembre 1929. 
BONNECARRÈRE. 

AUoeaHons 

. ARRÊTE Iv· 666 fixa ni le laux des al/ocalion, annuelles 
aux chefs des canüms eJ chefs des ml/ages. 

LB GOÙVBRIIBUB DBS COLOIIIBS, 

• OFFICIRa DB LA LIiOlON D'HO~"BU•• 

COIiIIISS',"R'B DB LA' RéPUBLlQUB, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ·Commissaire de la République au Togo; 

,,". Vu l'arrêté N·· 2;13 du· 7 octobre 1924 accordant des 
allocations aux chefs des <'-an tons et chefs des villllges, 
ensemble, l'arrêté du 2~ jan,ier 192~ le complétant; 

Sur la proposition du chel du Secrétariat Général:' 

Le Conseil d'Administjation ~~"'-tendu : 

.. A'RRJ;;TE: 

AnlcLR PIl'RIlIER. - Les allocations prévues par les arrêtés 
du 7 octobre 1924etdu 28 janvier 1925 destinées à rénumérer 
les services d'ordre administràtif et judiciaire demandés 
auX' c~ers de cantons et aux cheis de villages, sont ainsi 
lixées pour l'année 1930. 

"""_."Vf , 'l'Ji'. 

9.000 . 3-' catégorie 
8.000 \ •. 
7.000 

fi.IIOO) 
5.000 4-' catégorie 
4.000 \ 

3.0001 (i-' catégorie 
2.500 \ 


du Wharf) annexé à 

l'arrêté du 12 septembre 1928 est complété ainsi qu'il bUit: 

Cb,ls d'jquip' 1" cla,se 6.000 ( 
, 2m• classe 5.000 4 t'13'" cla,'se 4.000 m'ca ego 

\ 4-' clas,e 3.600 . 

1 

5'" claose 3.300 ) 
6m• classe 3.100 
7m• classe 2.900 ,t>m.eatég. 
8m• classe 2.700

l Stagiaire 2.500 

Cercle d'Anécho 

Chef de Vogan 
« de Tabligbo 
« d 'A titogon 

4.000 
1.200 
1.000 

« d'Amégneran 
(( d'AnlouJn 
« d'Aklakon-gan Isoo~ 
1( d'Afagnan-gan 

« d'Atouêta 
« d'Akoumapé Assiké 3001

•Cercle d"Atakpamé 

C01JJBDIAN Chef de Nuatja 1 3,.ri>1.500­
ATcHIKITI « d'Atakpamé lrJtl 

..... 


F'ItICO (c d'Atakpamé .nord ll'CI -M. 

OUBLBDJI « d'Alnkpamé nord Y () 0 .. 


'Â:,Ç"()iAI'i'ONBI'i'B «. d'Akébou 
3J" j' lI8IF.GlliAKOUAFRB « d'AMlé 

AFOCH « du cant. de Kpessi (OD 

C.. rci-e de Kloulo 

9 
AGBOKOU AMHGAN Chef de Kpélé Goudévé 

TaALu ABOKI 

DOM 

HH'"•KLO[]TSH 
BASSAH AGBB1'IIYANOU 
PAI"lIAH ·f:hristian 
KOFFI PERI TOGBOTsé 
BOKO THTH 
BRAHI1'II1 T80GB' 

KOUDOUADJI YAO 

Emile E«LOU 

GASSOU ALOYOftOU 
ADASSOU Tlld 

BAGA AIiBGAI'i 
j{O[]ASSI Fritz 

AKLI 

AMBGO 
AGDO ETS. 
AroVl( KOKOVBNA 

ADJBODA 
KOIlISSA THVI 
AIiEGAI'i IBO 
TITIPo· AoulÎ'vl 
PASSOVGLO AIIBTOBI'iOU 
DJAKPATA TBl'i'ou 
SA!!JI AGREDJI 
AKOUBBA AKOTO 
DAGADOU ;\~dré...s, ,
(.e.Msk>f'J'll. I/,<><tH'
TS8PIIII 
EOOK 
A. DJOGO[] YAotsd 

A"KOU EDU 
BOTSI TSOGBS 

« • AgoméPallmé Yoh 

« Kouma Tokplï 
« Dayé Dzogbé 
« Dayé Apeyeme 

.<' Agou Tafié Tomegbé 
« Agou Nyomgbo Dalavé 
« Agotimé Dzoukpé 
« Palimé 

« Agou Kébou Djigbé 

« Haingba Doug!!n l ()A.I 

« Bogo Acho' 1 0-0­

« Akata Agamé '3 <"V 
« Lanvié Etchuimé 1. c:_"'v 

« A~ou Ibo Tobodje 7."0 
c( Kolo 

« Gadja Glidji 
« Tové Ali 
« Kpedji . 

« de Yokélé 
« deGbalav~ TSfldomé 

cc d'Agou Akpolo Adah 
(c de Govié 

: ~: ~~~~~ou 
« d'.Àgou Kébou Dalavé 
« d'Agotimé Adamé 
«
" 

d'Abal", Il' .
KtJl.c...,..cc. rrtl~\.L 

~ 

, 80(~" 

600; 

30': , 
.;;, 

1200: 

1 160­

\ 
1 

l
. 

~ Hl/) 

1',,(1'1:1 

il d'AssahounwFiagbé-BaVié( 
« de Klounou 
« de Kpimé-Tomégbé t2(} 
" de Kpadakpé ~ 
« d'Agou Atigbé Zogbepimé) 

Cercle de Lomé 

ALBiB Chof de canton d'Awé rD DO t::.iI»' 
MAGLO « « d'Agbatofé 9o.~ 

PASSAR « 
AXAXPO « « " ''''~''l'lde Gamé fS'O 
AUKPO BABA « d<t Gafé ,." 
DOBXE"OU « « d'Aképé ;<. 
AWOI'iOB « « d'Allao 1"oùj
AKLASSOU « « d. Bé' 51>0 

VIDJA « de Noépé • .; 01" SOHOU « « de Miss. Tové 
SBDJARO « « d'Agouévé 

HALO « « de Dalawé 
SHAIABI « « d'Alroviépé 

ee&­

.. ~ 
5'Q'O 

., :;. 

300 
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~_;':< ",f .. 

~'. Cercle .de 'Solrodé 

~, TlAOODBHOV Chef Supérieur cléS Colokolls 1.2001-. PÀÙ~GA «(t des (:nbrais 700 
,; N,I!I''''''' .t. deS' Konkombas' 400 

<:' ,B• ..,... Chef . de. Bassari. 

;;., 'l'Ay8~ >Chef du canlon de Kah(lu )

i';,AqBBLB • . « de Tchamll .. > 300


~Î: B'.8~'N.' " « • deJ{oronaherg 
"OVo «« de Kri·kri \,

'1 

J :.au.•'1"i. yt\i;';hef : Hi&......, 2.00 
l .,Mo1rss' IIllBn de Dédauré 

, '! 
Cercla" de" ......go ­

\ 

Ass,., ' Chef du canton de Mango '''0 +.1MI8- -~"' 
T.RI< « « de Pana , .t'200 

_~'.,'.Y.o « « ' , de Dapango' r.'l.!Po .. 
T,Il. <, «, de Rotindi ". • 300 

" .... d « ., 00 BO)l:oU 300 
'l· 1\01,&'" «:-" « de NaDc 300 
<, 
, .laT, . 2. - Ceg, al~""g 80ntpayahles ,par Irimestl'tl' et 
~ ~'avance, ,.' . - - , 

".7: ART, 3, '- sOnt. abrogées t.ou tes dispositions antérieu!1l8 
""III;''lIotainllle'llt les IU'rAù!s'du 7 octobre 1924 et du 26 jallvÙlr 

.;(, 19211 BU~~S. '.' '. • 

ART. 4. - Le chef du secrétariat (lénéral et les comman. 
, danls de cercle sont chargés ~e l'exécution du présent ~ ar:r~té. 
1

, ~ ""7~-

• . Lomé. le 27 novembre 1929. 
1;-. BONNEqARRÈRE 

Produit. de••tatio... agricoles 

;',:. .4ROII'rÉ' No 667 modifiant l'arrm du Il ..ptembrel929 
i: . f~nt les conditions de r~alisation des produits des sta.. 

f-< n'Dus agricoles. 

L- GODVBBl"BUIl nus COLOlUBS, 

OFFICIER DR LA L:AGIOI't n'HOlfNBua, 

CoMMISSAIRE OB LA HRPUBLJQUB, 

Vn le décre! du 23 mars 1921 délerminantlesaUributi.ons 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté N' 492 du fi septembre 1929 linot les éon· 
ditions de réalisation des produits des ,tations agricoles; 

Le conseil d'Administratio entendu; 

ARRÈTE:~ 
k ABTIGLB .PR."'.... - Sont modifiés de' la laçon suivante 
l' les articles 2.el 3 de l'atrêté du 1l sep:ambre 1929 : 

, • Articie 2. -t:ette cOlllmission sous III présidence du 
~ « Chef du Bureau des Finances déterminera le. conèitions 
[, «de publicité et le taux des caûllonnements à Verser. 
r • ,.. 

« Article 3. - Les concurrents dont les ol!res anronl
1. .. été retenues verseront au CI « Dépôts Administratifs »' 
~ • on cautionnement en numéraire déstiné à gaPlUltir l'exé· 
iJ. • C C'U tion du marché ». 

ART. 2. - Le chef du Secrétariat Général, les COlllman· 
dant. de Cercle, le Chef du Service de l'Agricullure, 80nt 

chargé~. charun en ce qui le eoneerne, de l'.xhulion du 

présent arrêlé qui "eru enregistré, inséré au JournalOllieiel 

et comlllunjqué partoul où besoin sera, 


Lomé, le 27 'novembre 1929. 
BONNECARRÈRE. 

Douaae 

. ARRI!:rÉ No 668 portdnt fixation d'une TIlel'curiale pour 
féooluation des essences el pétroles li rentrée au Togo~ 

Ls GOUveRNEUR ORS Cm.ONIK..'i, • 

OFll'u:nEK DB, LA L~(UON D'HONNEUR, 

COMldlSSAlBII Db: LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décrel d,u 23 m.r. 1\121 déterminaut les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 1. RÉpublique 8U Togo; 


:Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier rolo· 

niaI; ensemble le décret du il juillet 1928 relatif à. 

l'application de)a loi susdite; , 


Vu l'arrêté di! 6 novembre 1928 Jjxont les taxes i\ perce· 

voir à l'entrée dans leflerritoire du To~o des produits de 

toat.ù.rigine ou provenance; . 

'l' • , 

Vu l'arrAt~ du 30 noyembre 192B établissant une tuxe sur 

le chiflre d'affaires; ensemble l~s arrêtés des 31 décembre 

1926, 12 avril et 14 novembre 1927 le modifi.nl ; 


Vu l'arrêté,du i! juillet 1929 portant ,fixation des mercn­

riales 8U Togo pour le ~•••emeslre 1929 ; 


Après avis de la commission des mercuriales; 
Lé eon8eil.d~admiuistralion entendu; 

• 
ARRÈTE: 

A.TICLB pa.MI.,. -'Est eomplété comme suil l'arrêté 

susvisé du 2 juillet 1929, portant fiXlltiondes mercuriales 

au Togo pour le 2~' semestre 1929 : 


DESIGNATION 

DsS 'U;8CHA~DI8I1S 

IEssence légère'.
l ' 

" ..........._.. 
UNITE YALOBATIOI DU 

DI! YAUUliA"_ l!:"'Hi SIU,88Tl\ 

TIO. , i929 

l'h.daHlre 170 Irs. 
',' ImbU... otmpIi 

l'Il.dolitr. - HIO Irs. 
mb,g,....m,Ii 

An. 2. - Le Chel du Service des Douanes eet cbargé de 
l'exécntion du présènt arrêté qui sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1929. 
BONNECARRÈRE 

lademnltés de respo....blllté 

ARRÉrÉ No 669 complétant 1. tableau armexé â farr~té . 
du 29 iu", IflZfJ fi:cant tPS .uppléments d. fortetio". el de 
responlf:loi{'itè des fotlctionnatres. employés et agehts civib 
et militaires en service au l'uri/aire. 

Le Gouverneur des Colonies 

Officier de la Légion d'Honneur 


Commis.aire de la République au Togo 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminantles attributions 
et les pouvoirs du Commis.~ir. d.l. Répnblique au Togo; 
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Vu le (lécrel du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoi­
res de s.ol(le du personnel colonial et les aeles subséquenls !, i, 

qui l'onl modifié, notamment le décret du il sep,tembre i920, 

Vu l'urrété N° :lIlS du 29 juin 1929 IIxant le lableau des 
indemnitf\s df' fondions et de rcsponsabiiité dcs fonction­
naire!', employes et agents civUs et militaires en service au 
Territoire: 

Vn l'arrêté N" 3H5 tIn 8 jumel -1929 organisant le service 
pbarmaccutique des Travaux Neufs du Chemin de fer; 

I.e conseH d'..\.dlllinistraUon enlendn ; 

ARRÊTE: 

AUICl.R l''HfllSIE1L. - Le tableau annexé à l'arrêté N" 348 
du 29 juin 192.9 susvisé est complété ainsi qu'il ,uU': 

TABLEAU No 2 
Ind.mnité de re8pon8ablUt~ 

B. - CO'fllplables-"t'/411'ères. 

II____--D-E-'S-'I-G-N-A-T-I-O-N-- ___ 1'_'_"_'_A_"_"_U._~" 

.n 1 
Gérant du magasin d.apprOViSIonnement\ 

'du service pharmaceutique des Travaux· 
~ du Chemin de 1er. "" 1.200 Irs. 

, A.T. :1., - Le Directeur du Chemin de 1er est chargé de 

l'exécutîon du présent arrêté. 


Lomé, le 27 novembre 1929 
BONNECARRÈRE. 

• 
Indemnite. ,de 'oDelio"" 

iAHRËl'f: No 67/ complétantf'arrété du 29 juin 1,929 
SUi' les ùu1eut.Jtlle,'i. de (ow:aOI18, 

LB GOUVIHUŒUft DES COLONŒS t 

OFJ:o~IClk~ DB LA I.DOION P'HOl'fI'ŒUR, 

COMMISSAIRE DB LA RÉPUSÜ'UU"H, 

Vu le ,Iéeret du 2:1 mars 1'921 déterminant les atlribution. 
,fret les ponvoirs du Commissuire de la République au Togo; 

Vu l',,mlté du 29 juin J929/ixaut le tableau des indem_ 
nités tle lùadioll:i allouées au personnel civil èt militaire en 
serviee au Tenjtoirc ; 

Vu l'ul'I'èlé du li) novembre 1929 créant nn bureau du 
Travail; 

Vu l':lI'i'ètl~ du tG novf'-mbre 19:W cl'éant un emploi d'ins­
pecteur d!: la IlWIH-d'Œuvrc : 

Sur 1;.} 1)1'01;0";'1 ti un il li rohcf (lu :Sùl'ré taria t Général 
Le ('on,,~iI,l'.\dmillî~lration C'llt€ll!tn ; 

AltHÈTE: 

ARTiCLE PlutmHfI... - Le tahlcnu nnnexé fi l'arrêté du 29 
juin 1929 préeHê est aiusi complété: 

Admlnl$tratfon générale, 

Inspecteur de la main-d'œuvre. 3.000 frs. 

ART, 2. - Le Cliei du Sécrétarint Général est chargé de 

l'exécuLion du présent arrêté qui allra effet à compter du 
1" novembre 1929, 

Lomé:, le 27 novembre 1929 
BO.'lNECARI\ÈRE 

Personnel du servlee t"pographlque 

Afllll{7'É X' ôi2 fzxant 1•• all,ibultpm.l obligation. ~e. 
géufrtlti'eS aiusi {JIu Je lalix de$ irtdelf;nüeN de reqJonsabt.­
lité. . 

LB GOUVBR~RUR D"8S C~OlnBS,. 

OFFICIIŒ OH Lot', LÉGION D'HOffl'ŒUR, 

COMMJS8AlRR DR LA Rlipf,18L1QUB, 

Vu le décrel du 23 m~ro HUI. déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commis.aire de la République an Togo; 

Vu l'arrêté du ta décembre i922 rendant applicables au 
Togo les dispositions du décret du 24 juillet i~06 portant 
organisation du régime de la propriét.é fonciêre en Afrique 
Occidentale Française promulgué par arrêté N" 33 ùu 31 
juillet 1923; . 

Vu l'arrêté N"!\7 du '28 lévrier i92.3 portant règlement 
pour application du décret dn 23 décembre 1922 sur le ré-. 
glm. de la propriélé foncière au Togo: 

Vu l'arrêté N' 215 do 29 octobre i923 fixant l'indemnité, 
de responsabilité des géomètres employés à la conservation 
de la propriété foncière; 

Le C)rHeilll'A1rniul~tration entelldu: 

ARRÊTE: 

ARTICLE PlUMIER. - Le personnel du service topographi­
que est chargé: 

1"' - de rétablissement des plans nécessaires il Pimma­
triculation des prowiétés : 

2" --- de reconnaissance, de levé des plans et du lotisse­
ment des terres domaniales;" 

3+ - de toutes opérations ou vérifications de levés 
autres que ceu:< indiqués ci-dessus et réponda.nt à de~ 

besoins temporaires ou permanents; 

4" de tous établissements de 'plaus, croqnis, hornages 
ou rcpérages relatifs à des concessions ou des propriétés de 
particuliers ayant demandé o(fici,eUement le concours du 
service topographique. ~ 

ART~ 2. - Les agents du service topographique sont 
placéS sous les ordres directs du Conservateur de la pro­
prié.tê roncière. 

Le chel du ~ervice assure, entre les agents placêf' ~ùus 

ses,.ordres, la répm:lition des travaux ordonnés par le Com­
missaire de lu Répuhlique. Il en sun'ciUe et contrôle )lexé­
cu tion, 

ART. 3. Tous les géombtrcs du seJ"vice tupographique 
sont tenus .fexêculer llersonneHemellt les trfrnmx fluî )pur 
sont confiés. Ils sont pécnninircmt'nll'ef:lJonsahlefl de i'exl:}c ~ , 
tltlHle t!e~ pluu:-l qu'ils ont dressés ou rf'çus Him::i que Iles 
fl'ni~ de toute nature qui f:croÎent la eUJiséquence dc la 
mauvaise ('xi'c'Jlion d'un trinail quelcunque. 

En !:oHs(;rJucnce Jé'S rel(~nues serout c:v;'rc('i'f' sm' les 
appoinlclnl'I1IR de:;: oF:ent ... {lont ]ps ll'HViHl.:.\ lHnulll (h': rdu­

sé-s en totalitc ou en partie par le rbef du servl('C', 

AaT. !,L - [omme contre parUe 'de leur t'e~ponsabililé 

pécnniaire, les géomètres du service topographique, en pIns 
des indemnité$: auxquelles ils peuvent prétendre en vC'rtu' 
des règlèments en vigueur. ont {iroit ponr le8 travaux qu1ils 
exéculent, à une indemnité de responsabilité culculèe com­
me suit : 
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A. ~ rel·rtIÙI.~ tl,rbaim:i el suburbaius 

1~ Pour le levé des terrains urbains ou suburbains, 
btllis un no'n bAt.hl) pJtn~ le report SUl' CeS terrains des limi­
tes d'Iluplan déjà établi. 

. l'ur pm·c.elle . 20 lrs. ,.Par hectare en sus du prunier • J ­

La parcelle s'entend d',un dos fntoure de mur!';, haies-, 
harrières QU rues. .. 

Eventucllement le levé peut comp"rt.. la mise en place 
des hOTU,,". 

2" -. Levé d-~u:ue étendue de plusieurs parcelles compre­
nant hl reconnHissuDce des limités et t'établissement de la 
liste des propriétaires. 

Par (bectare ou 'pour tout levé intérieur à 
l'h.ectare. '. lO Irs. 

En cas d'exécution paf plusi'eurs géomètres, l'inûemnit 
totale est répartie comme suit :' 

Reconnaissance des limites et êlabHssemenl de 
ln li,te de.. propriétaires. !) Irs 
Triangulation. 1 ­
Levé de détaili< c. 3 ­
Rapport et décision .du plan, cal.nI des surfaces. 1­

3' - Levé des plans de villes: le taril sera lixé pour 
,, choque eas particulier. 

4- - Levé en YU.6 d~un Idtissemenl, levé d'ensemble de 
l'état des Heux : 

Pour le· pre'mier hectare ·ou pour toute surface 
in.fërieure • 20 irs, 

1-: 
Par hecta_re en. sus du premier. !)­

!')~ - Application ou, rëapplicAtion sur le terrain, au 
moyen de bornes, dl un plan de lotissement. 

Par borne nécessitant une senlp, mesure de dh:runce 2 frs 
Par borne nécessitaul une meBure d'ang1e et une 

~" mesure de distanee ou deux mesures de distance 3 Irs.,., 
! H. - Terra-ùls ,·uràùx. 

6* - Levé et délimitation au moyen de ho'rnes de péri ­
mètres ruraux. minierS ou de concessions diverses: 

Ponr le premier hectare 20 Irs. 
Par hectare Cil 8US du premier, jusqu'au ;SOO...~ 

inclus tir. !l0 
d u 500~· au 2.000-' inclus. 1 Ir. 00 
au delà du 2.000""u o Ir. 50 

C. - JléJ'i/ïcat'iau de bornages et de plan~'~ 

Vérification de bornages comprenaut la reconnai~i'(1lice 
des limites entièrement tracées et l'établissement du pI'oces.. 
verhal: 

Par borne . 0 Ir. 711 
VérHication sur le terrain et au bureau et rattachements 

des plans exécutés par des personnes étrangères au st>rvice 
topographique: 1/:' des tarifs ci-de.,us (1' à Il') suivnnt la 
catéb7Qrie des travaux. La vérÎfiealion doit rorter oulïgntot­
rement sur la triangulation et sur fiU mOinS un tiers du 
périmètre. 

Vérification sur le terrain d'opérations faites par les 
géomètre, du service :1/3 des turîlsei-dessus (l'à li'). 

A... Il. - Il est lormellement interdit au" géomètres: 

1" ~ d'exécuter aucun travail étranMer à leur service à 
moins d'y avoir été préalablement autorisé pur le Commis­

·saire de la République auquel tou te demande de plan devra 
,Ure adressée. 

2'" - d'accepter, sans autorisation spéciale du Commis­

saire de lu RépubJique~ aucune m!l'FIOn ou mandat en 
dehors 'de leurs fonctions. 

3" - de délivrer aucune coPie ou extrait des trovnux 
qu'ils ont exécutés el des doeurnents qui leuJ' ont éti> udres 
sés ou communiqués. 

4<) ~ de donner communita~ion dcs pièi:f't; qui leur sont 
confiées. 

ART. 6. - Sont abrogées loules rlispot'-iliOlH< anterieures 
et nolamrnenll'arrêté du 29 octobre 1923 su 'Visé. 

ART. 7. - Le Cher du Secrétariat Génèral ft le Conser­
vateur de...:ta propriété foncièr~ sont char,gés .. t1e l',t'x('culion 
du présent arrMé qui aura SOli elfet pour f.~olUpter du • 
j'< novembre 1929. 

Lomé. le 2ï novem ure 1tl'::9 
BON1ŒCAIHlÈRE. 

Remises au Rec:è'Veur de l'enregistrement 

ARRETÉ ,\,' 673 complétant l'arrêté iP li du 1" fèVl'ier 
1.9:NI (ixant les 1'emùes du RecevPU1' de l'etU'('g'ùitrcrnenl 
,dans le TerrÎlu1re du Togo placé sous le mandat de la Pratt­

04'. 

LB qOUVBRNBUfl DKS COLONrER, 


OFFICIER DB I:A L-SGIO['( D'HoNNIWfl) 

COfdlllSSAIJlB DR LA RÉPVBLIQUH, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dHerminant les attributions 
et les pouvoirs du CommisF-uire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté ùu .1" lévrier 19231ixanl les remi,es du Rece­
veur de l'enrèl'istremeut d.us le Territoire du Togo placé 
sous le mandat de la Fran~e; ~ 

ARRÊTE: 

~aTJCLE P1HailHfI..- L'Rrticle' i'" de l'arrf.té susvif'é du i H 

février J92:~ est ainsi modifié;n fine: « Le minimnm de 
remÎses t'!st fixé Il la somme de 7.000 francs par an, » 

Varlicle 2 est ainsi modifié: «Le minimum des remises 
de 7,000 froncs par an garanti HU Recevenr de l'enregistre~ 
ment ebargé de la gestion du bureau deLomé à litre définitif 
ou intérimaire sera mund·nlé par donzième au profîtdu rece­
veur en fondions. 

La liquidAtion des remises dégressives allouées an Rece­
veur de Penregistrement ehar;:;é de la gestion du bureau de 
Lomé à titre définitif ou interimaire sera efreetuêe ~lans le 
courant du mois de janvier de chaque année sur l'ensemble 
des produits budgétaires bloqués et recouvrés pendant l'an­
née écoulée. 

Le supplément d'allocation de remises sera mandaté, s'il 
y a Heu, au nom du ou des receveurs ayant assuré la gestion 
du Imrenn pendant l'année écoulée au prorata de la durée 
de leur gestion.). 

ART. 2. - Le Ch el du Secrétariat Général, le Receveur de 
l'enregistrement sont c'ha.rgés, chacun en ce qui le concerne) 
de l'exécution du présent arrêlé qui sera appliqué pour 
compler du 1" novembre 1929. 

Lomé, le 27 novembre 1929, 
BON:>!ECARRÈRE. 

ARRA~7'Ê No Bi." porlonl allrt'hulion d'heu.res supplémeu­
l1l.enlaires. 

PAR "R~J! DU 27 .0...... 1929.. 

Le Chel du Bureau du Conlrôle du Chemin de 1er estcha­
gé d'aSSUlJef, en dehors de ses heures normales de servie., 
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le contrôle des opérations de pesage des bagagçs à r~rl'ivée, 
à la gare de Lomé G. V" des trains réguliers de Polimé et 
d'Atakpame; il aura droit il. ce titre aUlI: heures supplé 
mentaires. • 

Cet arrèté aura son ellet il compter du 3 ,epiembre 1929. 

BON~ECAlUtÈRE, 

Prime. 

ARR/~7'h; s· 67;; i".litua,,' l'attributio" de ptim"1'0ur 
perct!ptiOltN ~;uPfJlélltentaires all:J: a.qeutç du cadre local 
Judigime ries Chemills de (er du l'oga. 

LB GOUVBBl'ŒUB DUS COLONJBS 

OPFICIBll DB l.A LtGION D'H01flUi:UB 

COlillillSSAiRB DR L'- "'R~Pl1DLJQlJB, 

Vu le ,Iécret ,tu li:! mars 1921 détenniuanllesattriblltions 
ilt les pouvoir" tlu Commissaire de la République au Togo;' 

Sur la propo~i.Lion du Capitaine· du Génie, Directeur du 
Cbémin de 1.,'; -. , 

Le Conseil Il' .\ùminislration entendu; 
J 

ARltÈTE: 

ARTICLE ...MIB•• - Le Contrôle des b\lIets.de voyageurs et 
des hulletins_ de bagages eUectné dans les trains par 1., 
agents chargés du contrôle ou dans"les gà.res à ranrivée des 
voyageurs tlonne lieu il. des primes·pour perception supplé­
mentaire fixéeR comme suit : 

1'·- U ue prime fi.,e de 0Jr 10 par perception, 
2' - Une prime pr0l!0rtionnelle de 1,5 'f, du mon­

lant intégral de. sommes. 

Ces pri mes sont payées sur les mêmes bases quand e.D eas ... 
de fraude, un p{'ocès~verbal êst dressé contre un voyageur. 
sans qu'aucune perception Ile soit effectuée. 

Aar, 2. - Le Directeur dn Cbemin de fer et le Tré80rier­
Payeur sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 

Lomé, le 27 Novemhre 1929, 
BONNECARRÈRE. 

Travaux ....uf. (rati9"s alimentaires) 

ARRêTÉ "'. 676 rapportanl l'arrêlé ,,' 506 du 16 "1'­
tembrc la:!!) el {1'J:rwt ta quotité, le taux el la composition 

, de la ratioJt alimentaire des indigèn-es employés sur les 
ooantiers des l'ravau:J; nelt{s du chemin -de (er. 

LH ,GOUVBIl,'fBUA DSS COLONISS 

OFFIClBR DB LA LAGION D'HONNEUR 

Cmt)l(SSAIRB DB LA RÉPUBLIQUB, 

Vu ielld0!'(l~ du 2:llUrlrfi 1921 délerminanl les attributions 
et les pouvoir~ 11u Commissaire de, la RépuLlique au Togo; 

Vu l'al'I't~V; du tG septernhre 1929 fixant la quotité ct la 
composition d~ la ration aUmenhiil'f\ des indige.nes emplo­
yés i31lI' If'''' ~'lIantirrs ries Travaux neufs du ehf'rnin defcr; 

Vu l'nvi:-: du ehef de service. dl" :<'Antii dn Territoire; 
Le Con~:-"lJ 'Pa, 1ministrati~n entelldu j 

ARrrCLE l'f{,d,ll,J,,- L'arrÎ'tt~ ll" !)OH !lu tl; ;:;pptemhrû HJ2~ 
sU5vj~/; 1,'''1 t' Itip'lIlc d 1'l'lUpln.:e pill' les dtspusitiUflb sui­
va.ntes! ., 

.A{\.,.2,-~ TI {<--j III {'YU truI" sorle6 dt' raUou$ journalières 
pOUl' rn~ im"llLl!ivo, tll'> ! 1:lyniHnws iud !f!t'llOI-CUll;lüyé.s. SUl' 
lèS chaulipl'~ des Travaux.uûufs ùu chemin d/e fûrJ,savoir: 

\, 

t 0-_ la ration normale 

z'- la ration j /2 10r1e 
 ,3°_ la ration fort•. 
L'fttlribution .de chacune de ces ratio!}. est déterminée 

sur la proposition du chef du service de la main-d'œuvre 
et apri!s avis ùu Médecin .chargé du' ,service médical, par 
le Directeur des travaux fleUrS, 

" ART, 3. -L a qtiolilé ct la com'position des ralions Bont 
lixées conlormémen t au tableau ei-Itprès: 

.,.RA TI'ON 

DENRÉBS RORMut DIIi-FOm FORTE 
. 

Maïs, {k. 1 k. 250 i k.!SOO 
ik. 1,2S0 1,1100 

garr; (mimioc desséché). 
\ mil , 

0,700. o,sllO 1,0lI0 
ou 2 2,1\00 3,000 

riz,. , 
Ignames " • . • 

O,~OO 0,600 0,7110 
haricots 0,1100 0,600 0,750 

buile de palme. 0,040 .0,œJO 0,060 
sel 0,0111 0,015 0,0lI0 
Piments, 0,010 0,10 0,010 
viande Iraiche (Il lois par 

semaine) 0,350 0,3110 0;3110 
ou viande lumée (2 lois par 

semaine) 0,17~ 0,1,75 0,171\ 
j 

,ou poisson séché (2 lois. pat , 
semaine) 0,175 O,t75 0,.711 

. -
Eventuellement. 

légumes frais , 0,0lI0 0,075 0.100 
cdndiments divers, , O,OOl! 0,00II 0,010 

, 

sucre. '. . 0.010 0,010 O,OHI 
thé , 0,005 0,0011 1 0,005 'rtahab. , 0,020 0,020 0,020 

Denrées de suhstitution. 
100 grammesde viande Iraiche 

peuvent être remplacés par 
légumes 8ec, 0 k. 100 
baricots indigènes, 0 k. 100 

Al'tT. 4 - Les tau~ (]es rations sont fixés comlue suit : 

ration normale '21rs, 1\0 
ration demi-forte 21". 75 
ration forte , :1 Irs, 00 

A.T. 5, - Le chel dn Secrétariat-Général et le Dil'ecteur 
du Service des Travaux Neuls Bont chargés de l'exécutiôn 
du présent arrêté. 

Lomé, le 27 novembre 1929. 
BON~ECARRÈRE. 

Indemnité de permanence 

ARRÊTé No 1]77 iustituant mU! inrlemnite dl! perJ1lf.IJU'tlCe 

pfmr le per.'iOuilel t:flJ'Opèf'H' eu servir',! m, C'nmmi;;sarùJl de 

la lIé/lItbli9ue, 

1>Ail AJ:UlF:1'È tHJ 27 NOYEMIUtH t 9:29. 

Le cnn:;ûil tL\dwini..,lrntlowenknllll ; 
Dm: irhlemnilè ùe 2.000 rflllH'S.. t'sI. ;ült îhuél!' au 1l1'I'Ron­

nel eut'Opêcu eh,u'tlé ù'assure!' la pel'lOanf'flCC flU CnLinet Je 
diHl(Uwhe et lc~ jour" fél"iés: 

Celle indemnité est CXClllSiyc de 10ut ~upplèll1e-Tll tkJOllC­


tioos. 
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O~gani..H .... admlnlalrall".. 

AIIHÊn;; ,\'o 678 rapport"", farrèU .r" 53, du 27 "1' ­
temhre f.92Ji. 

~­
PA' •••ATé DU ao oovu••'. 1929,n'i' " Est rapporté l'arroi.té. N' 637 du 27 septembre 1929 !'ré.nt

! ' , au!)ommissariat de la République un Bureau de prépara­
i~,' .tion du rapport il la Société de. Nations et de la préparation 

à,l'Exposition ColoniBJe Internationale d. Park 

ARR/3l'f.; N' 687' f/lodifia"t l'a1'[~té du 29 jui" 1929 <,'é­
Ortf-ml ,qarage'cel!tral àlAJ,mè. ~­

,LB GO'lr~Dlnn:ft DRS CaLô!SHiS, 

OJlFfClBIL nu J,J, LÉGJO~ f)'HOI'!1NBUll, 

Côtnnss.n.s 06 LA RipUBl,.lQUB. 

Vu le Meret du 23 mars 1921 dHerminllntleslttlrillUtion, 
et les pouvoirs tiu. l:ommissaire de IR D'publique fiu Togo; 

Vu l'arrêté N' 235 du 29' juin 1\126 créant un ~araRe t'en-
IraI à Lomé; ~ 

Sur la proposition du Chef du !;er,rétarial Gt'nérBI; 

ARRÊTE: . 

Aar. t". - Le premiel: alinéa. (le- 11arlicle 3 !ie l'arrêté 
Il" 235 du :29 juin 1926 susvisé est modifié ainsi qu'il suit: 

" Le Chef du garage Central est responsable des matières, 
du matériel et de l'outUln!(e dont il est effeelivement déten­
teur 'et qui f'Ont obligatoirement 'PolJjel d'un recensement 
semesltiel opér. en pl'éseut du Chd du Secrétariat général 
oU,de son délé~ué," 

A.T. 2.·~ Le Cher ,du Secrétariat Général est chargé de 
'i'exér·..ution ,iLJ;, présent arrêté. 

. Lomé. le 6 Décembre 1\129. 
BONNECARIlÈRE, . 

En.cign_cnl offiei .. 1 

ARRli~ï'Ji: N° (;8.9 portant mQrI;fir~nlùJII de farrêtê du 28 
juill Ffi2/( relatif il la réo"fjalll:UtlÙJlt df.' [,Enst!(qtu:iUfiJlt 

nl[ù;;P!. 
LE. GOUVBfiNHUII Dl!S COi.ORIHS 

OJlJo'ICIHR DB LA LiGlON D'Hù,"iNHNl 

COMMf~R.uRR DB LA IlsPUBLfQUH. 

Vu le décret dn 2:1 mars t921 d~lef'mimùlt le~ atll'Îùu{ion,ll. 
et lf~s pouvoirs ilu Com.mi'<î<nirü de lu République an Togo: 

Vu l'arrêté_ du 28 juin 1928 réorganisant l'Ensei~neUJenl 
officiel au Togo; 

Après avi. de. mem~res du compté consultatif d~ l'En­
seinf!ment rlnn:o:;eul' réunion clu :1 dpcemhre H\~!J ; 

ARRÈTE: 

~\ ftTICLB i'SlUIUR. - l'artide 49 de l'alTêté du 28 juin ré­
organisant l'ensf'iignemenl üHkiel est rpmplnr.é par l'<<rtirle 
!,uivant: 

Le français est seul eu usage dans lep. flcole$. [1 eflt inLer~ 
dit aux maîtres de se servir entre eux en classe ou en récré­
atiou des indiom~$< du pays, cepoodant l'ujage teu.r en e8t 
reconuoanùé dans leul'~ rapports a\'ec les élève!': flans le 
cas de l'tric.te nécessitr. j t'-n partitmlier pour les première. 
explicationB- qu'il t'st nf~C-f>s-saire tif' tlonner en langue 
indigène, 

A.T, 2. - I.e Cher du Secrétariat Général el le Chef du 
servlée rie t'Enseip;nement sont chargés de l'exécution du. 
pré~pnt urrêté qui anra effet à eompter de ce jour. 

Lomé, II' 7 Décembre 1929, 
BONNEGARRÈRE, 

!fOgifjlU:. 
LE GOt7VBRNJHHl DM COI.OI'iIES•. 

OFFIC1BR. nB I.A. LSGIOfill n)I-{Ol'il~tma, 

CO)f!USSAlftH DE LA RÈ1>1!tH,lQl.IH. 

Vu le dB(~·ret itu 2:1 murs 1921 rlHermiuanL 1eR attribu.tÎons 
et le ponvoir!' du Commissaire dt> ln République nu Togo; 

Sur) ft pl'opm:.ition ,ln ~hef du Servke {le l'En!'\t~igncUlent 

ARIlÈTE: 

ARttcLR l'BBMHm. - Il ('Rt .'rPê (Inn!' (f'~ hureaux du ServÎce 
de l'Enseignement à Lomé une ùlbliothi-'qup dénommée 
bibIiolh':'f)ue pédagogique à t'm~al!e dpI:" membn':-> du per­
sonnel e~seignant du Territvjr~. 

Au. 2. M. TfiOMAS. instHuh:uJ' il LotUf> f'l"t ('lJ~lrp:é des 
Iondions rl~ hi bliolh~('ai 1'1". 

An. ~t ~ Le Chef du Seen-'!lIrÎHl G&nérnl ("lIe Chef dn 
Servire df~ l'Enl4eignemQul f'ont chargps de (t.:'xPt'ulion du 
préF!(>nl 1l1'j"flti> qui Il eHet à compter du i~~ i\o\'emlne 1929. 

Lomü, le 'j'Dél'erubre J929. 
BON"lF:CADRÈI\E. 

ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL EUROPÉEN 

Cadre commull sUJJèr-ùur de l'Huxf:l"!IJ/{:'1nf'Tli tif> rA. O. F. 


{A'x/rail du tableau dl' J,.'clasSffltelll - J. 0, A. (;. F. 1.(j2li pagf 9(8) 


MAJORATION RELIQUAT ..... "'-'-nSITUATIOI . NOUVILLE SITUATION AVANCE.IlNTS D~ PASSAGES 
au iii.. Gao lei. j .. au lib. d.. I.i d..'1 NOMS BT i',ftIU'fOIilS .U 1" juill'Î 1921 .. à 1. d,Io .u l" i.ilI.1 1921 DU à 1. d,l. auLom'liq... ,"c"..il, ju.qu".9d!....... 1921, 
 1" milli23,

d. 1. lillllari8lIlO', tle lB tiI.l.ri..liD. 1" "Lob.. 1928.19 mar. 1928, Il avril 192!.i i. -
InRlÎluteur prinei­ ., nn () moisL. THeA.T (Malhn- Institnteur supél'ïeul': 

rin) 
t Hn 9 mois: Instituteur prindpul 

pal apl'ès 4 lins tin ava n t:2 auf' d Il -1 -7-19:tjaprês 4 ans, avpc 5 ans:24 jours. 2:1 jOUfî
l" janvier 1925, av(>c 1 aIl :1 mois z4 

jonr 5 nnF!. 
10 mois 'l'i jour's, Sl~­

jonrs. 
Jn~tiLuleur tmllPI'Îenr 

aprè.:t ana du 1-4-1928 
Rappel épuÎ8t>. 

P'."Dt (Punir 

, 

1 un 10 moi$lll~Uluteur pl'Înci- Instituteur principal- )n~tituleut' VI'iudpal 
pal nprès '2 ans du npres :2 ans a VPc 2 ans "près 4 ans du 1-;1 
1" juillet 1926, 10 mois. Séjour: ! an. 1927, avec 1.0 moi!' 

·6 mOÎR 21') jou~s. 
i 

Instituteur supérienr 
avant 2 an, du 1-7-19291 
Rappel épuisé .. 

-",- ..­- ; c. 
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1 DATE ~ l "'l,"'OATE 1 ~"'.~ 1

l des "rllI. ;l'OlIS à. pHÉ.'iOlrS fil\AIJE l\llSIDK'iCE ORSERVATIONS 1 

1_,,_d_',_i,_w_n_',I ___________________II ___________________ I______________:,-----~_____________________________~[ 

Promotion 
Atlj,,!!!! apf'l>.. 1». moi;; ,i",_" '. !: '1 P"aris 1 1.10,20 

')(1 Tnj!fl. 1 

Dil.eh"menl .. 
I;JO,III.2\' Pari, U",hl.chù ~ !,,\,I(.m.c(· Eco!l!)l'I.'Ii'fUC ,k" 'J'!:'rrjl,)ire~11.1~29 A(rieaio~ .,oul'< !l\(lulhH· Ilnns lell;' eondliiüll" tin : i pnr!lj.!I'l\.phe A. cle fal'tide" ,l"~ 1'1If1'd~ mini,,!.'>, 'l' 

j'iel.t;I:JIIIII~!',1~ 

Affeclalions 

!18. (1 29 FnrR"Uo 18.1 L.29 :'\omlU~ ~eCl"'loil!' ~rthh'! .. le dtl ù!ll;"'il ,'uL.m', 
L:.()l1!,'nlie,ulI adrninÎ~II'IIHt 


1 

!'l"J"j;knl tir lrihuno! 
 Lom.r15. t l,l!~ ~·O.(lURS Fernand 

OuvriBl' ,l'11ft avant HI' nl()l$ Reina, d. congé !'>tomwe cher dl.! ;..·\U'II.{!:& central elellalt.1Y de 
,k~ 'r. P. l'E(',de ,1.,1' ':M'nlael.t>urs d'.oloillondei>. 

Mécanicien C0I11rlt<:!l11J1 Al!dl," \lU \.'iaraj.::e G .. r.lral.Lom.STOLl. 

~ ICQ1,Afl.OOT 1:lw~ de ChllIltil:l- tCntl'!ilttUl'\ Alft'<!k' aHX Tnnl!.O:\ Neuf'", 

MOlJLINIH 

RAZON 

Cllaq!i' Ilrü\i...(,îrernenl t!(l1I fnocIÎ()n" (le metl.'· 
I;:!I-d:..r ',111 ""'C~~lI1' ,1l""IYJpltyI1l:\ie ,,1 de Il',lil,... 
Illl~nt ,ie., lu. trnhtn,jS(\milh~', 

••ngo 

, 
Cilorge prm>iSoiremclll tlCK r"lldi()J)~ .1,' llll'd"· : 

l',jn-eller ,le hl ~ulldi~i"inll ;'Ilnilllil'" jle )lam,:'O. 
Anèth, 

, 
AIa'pam; A(lJo1D~ RuComm,uI,lllnl (1", e,nle d'<\!"cho,1 

,
'1 

t,rt'f;\dl>lIt dn tl'llm!lalll",. ;mhllnl>lun 
' 

Ané,h, 111« ,\ la .!hpo~!ll1)n "n l,OltHH!l.I1t!anl dt C,'j ­

! 
[ Nominations. 

Sok,d! 

':'II:vl\lnw emnplahlo gei-tiOlltllllt'iil ,111 ;IlI!1,J'ÜU 
;!'l\jljlrnyl;.iCtlHWmenl tI"'" mj.oll:hHhml~, j.lrtft..';p,2i .ll. 2~ AlJDfGUm 

Uit'ub ;:t m<tt"riel mi',lierr~llltt:tt!îrlll 1;;; ,,~Tn~ 


et' mcdi"fII lies TrnHmx 1'\ell(';, 

19.8..21) llhlill:!elll' 1L.ljilinl III-'r,'" 11" lfIoi~ lin <'Hill',' 

l>l!I,'_;nellr <If' l'I'JI~"'I"Il('nH'll' dll l'ogo, 
112, 12.2~ ~11l,L.LI"' Paul 

Prime de recrutement 

)lt>!lc(m IImJlen;ml ,le hl pl'0-~128.12.'29 ODRli 
mollon ~hl'lIIUI", ,le l'El'oh- tl'all~ 

pltcaltnl!.1! ",,·:nice fll} ~Hntc 

dl' !\lur;;dl!r' '!""ipué [lflllr .. sel' ­

'tir", b, c ml Togo PrUll.· de 310) frallc" 

i 
i 

KI"lo \ U.f:lO J[1.12,2Y 

!IPassage , 
l!"""",gt' <:1t,2"'H' "1"",.,, {3-~' eJj~~vt']!'j Il el;,' d IL 1VOlUme Il'tIlI ,;el'wml-ellefIfm Il.tg . RA .." ! ~lrn.) <'\bU m;; li::.:' d":; au" ,-1 ,j"jUI ...lI!- l,il 1-'11:>;'''' r"d",le l']. C 

!3O.It:W 
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ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL INDIOflNE 


.,.. 
1 DATE l' E"w,;,,; l DATE OBSlmVATfONS ilGllAIŒ1dl. urll!., NOMS & PRÉNOMS 
11I1l üciaions 

1 
\ 

TilularisallOl1a 
127.11.29 ATA.VI Kmmanuel . CL•. Expèd, 8' cl. 5tag. Lomé 2~, 9.29 

, G 12.29 [aO.11.29 AGBIUIBBfO, Anant Ouvl'iel: stag., ~ • 
AGbRKI'OI'lOU l.ouis Monit. (['enseig, slag, . 21. 9.291 

r Hu1atlOl1a. 

·\frn:t'· nll :-;~et~tllrmt {Jen,']'ulCommis, Expélt. aux. 2511.29Cabinel26.. 11.29 Aln90nt~ Florentin (El'raiLIfi il 16 ,Iéd~îo-J) lin Hl, i. Zn)
Mec.. conducl, . .le 5tcl. 1 ,a.29Lomé2.12.29 SBWAVI Nicûlaf" 

1 .:1.29- Yéo Boniface 
. 1 

Nominal 

Aff!:'f.!C il La din-.;:Il"n h.., Trllnl\lX l'uhliü.~". Lomé Mée. conduct. contracL 25.11.29:10.11.29 RQoGO'ou Nfi 1'0 
Commis. expéd. aux.27.11.2n Lo." Albert 

te< échelon - 25.11.29 Cùmmi$"$lnlll ,k ta R"]Io!bli!fll<' 

- lG.IU!9 AHNde it Anl\('hoAnécho-Gabriel S'.o 
Int~rp. aux. t~~ êch, - U:2.29 
Garrle rront. 3' cl. _log. 

30.11.29 AnuA'ù Jo~eph 
Lorn 1Il.l! .'290.12.29 AouDouSoulé .­-,. 10.12.29 

Opérateur radiotélég. 
AFANGLO GuÜlnume 

- 1. t 3Di ,12.29 DAHOUR'WI'f Louh 
glag. 

Elt>vc mée. nonducL - i 1.12.19 (hVlllle Celll.rulAtcouué Jeon 

ProlongaU.... de alal' ' 

Surveil. !le rOll te stag, 1 ~okod "';)ilnîi~ i! 'litt,' I,el'indl "tll'plniJ"lda:I'e ,h, "lIll(ij:1.12.29 
,h' 1\ moi"" 

1 Congés 

!25.iI.29 
! ­
126.11.29 

4.12.29 
1 4.12.29 

4.12.29 
4.12.29 

,4.12.29 
. 5.12.19 

5.12.29 
iU~.29 

Paul J. RUfiNO 

AUIHHUi'l ~'lllreel 

A'TflNARO Paulin 
)jahousl:'i fi' AL'MEIDA 

Yibor John BULl. 
A'rAlI Jonnthan 
\VilIiam AM1DOU 

Pierre AnvJ 
ADOGLO ValenLin 
GADA Joseph 
y A WObZÉ JO!f\eph 

'OUÙ'ÎC1,-!",e cl. 1 
C;'. des P. T, T, H. C. 1 

Commis Epéd. ~. ci. 
Ouvrier de 5' cl, 
e,n'..I,.r d aulo "hlrulu.1 
Poinlfur 8' cL 
Ouvrier dt, ;J' cl. 
Chef pOInteur ùe : cL 
Infirmier 1"'''' cl. 

Commis. expéd. de SOell 
Monit uf{l'ico\e de 5~ cL 

L'JIn'; 

Atakpamé ' 
Lomé 
Pnlimê 
Lom(~ 

Am!amé 
LOID<' 
Atakparné 

2.1229 
5. j ,;JO 
U:UW 
5122g 
6,12,:29 

1U2.29 
M,12.29 
0.12.29 

lO.n.29 
Iti.H!.29 
7.12.29 

C"IIj,(é t~e (\Ü!!I':Ij.,,,,>mù; I\" :f., J!lIW:, 

Cn"!!,' "llUL,.] ,lt' :10 j()UI'~ 

1Sancti4mS diac:lplillai ...s 
1 

Sur lIumé"uire f.Ofllr 1,11 V'l1r~ ,ho J'ftÎelllll' ,1" ;;{)j,h; !'l'dt I\~~j;v"li{:e~ >ira}7.12.29 
des l' T. T.• 

1Cvmmig expédit. 8- cL 15 )o\ll'l\;li!> ~\ISI!\'n~i"n D,' "al.!,> P"il:- (lh~t'!\f'(~ in­
j\!"IHîl"~' p! Ifv!i,.:til'lln\" 

9.12.29 ATTloGBE Jean 

Rélrogradalio 

2'.11 29 ATioGati ~"'nus-lin ct". dej~~cl.de5P.r.T,'1 Lomé 1 8. 1129 H"'fo~rlHI<' i( ln !" cla!bt' ,lt" ~',n ;.:r,1;jp l'Ollr: 
ih'gHt!'~Il(:.I·~ grave'" diH\!'> t'ex~n:ic.; de s~\> {",uei 

.'vocation. 

27.11.29 Iljibril Suu.. , 19.11.29 ,::::::,,,,,,., ,l, ,ni,Préllo~é des llouanel' 1 Lomé 
de 7' cl. 

,27.11.29 .M~c. cont1l1d. de 4· d. 22.11.29 
! 

~L~".~~~~~~'~~~=.'==~.===.=.~~=k====,,_=.,.====-=.,,~,:1 


1 

1 

http:22.11.29
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http:27.11.29
http:Iti.H!.29
http:126.11.29
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Çbanllers des Travaux Neuf. 

Un n'pdit d~ iOOO fl'SHW8 est UlÎS à 13 di:;;positioll du 
Diredtj:~lI' Iles Tmvanx Neuf8 pour l'Ol'gani'lai.iou df' l"c"joulr-:­
sance!ôt à l'o~\0a:-;ioil ~te:-; (ètt:l8 des 14 juiHel ell J llovt'mlm:1 :'>ur 

les chuntiers OU"f'rtr. dall~ 18 f'(>~i(Jll. d·t\~bouOII,. 

,C~ cré,lft serli IHtH~yè sur la dn'talion du ehupitn> VIII art. a 
du lJud~(>t au~ex(' du Chemin {S.e fer, EXi:'I'eict' Hl:W. 

L'efuplol en ~('"a jUf;tifi.~ ~dalls l~s forme;:;: rp~letnentüir{'l'. 

COMMISSIONS !I 

Pa,"lIèci:-iuH dn : 

2 DècembI'p 1H2H. -- Sont dfisÎglH"fO ('OUlllle fUt!'Ulhl'et' tI'es 
cmn.missions ue i·latH.tficutiou -lies patt'ulf's f't lii:elH'eR pour 
l'année UJao. 

Cercle d'Atakpamé~ 

~L M. H. CARBOL, Ci)MlŒRçA~'r 

KRUll -1i"­

A nJAt'iGlJA -d"­

DOMAIN'::S 

,

, , 
','" 

l~ 

flj Il $1"1'0. procpdé le J~udi 27 fèvrief' HJ:-lO fi Iv 1.4'Uff'S 

30 en la salle df'.~ HUtJÜ'nces tiu Tribunal rl~ Cel'ch~ tle 
Lom(' ft ta "'eu te aux euehpl':es puhli{[llf'S (lU plus 1lHl'HUt 
et derulf'I' encbéri~M(>llr d'un terrain urbain tlOm'allial ,A" 
la ~urfact' de 11 fll't>S situ4:" li ]~omt\ {Cerclt' di:" Lomê.l 
eouJ:<li~nt li lot N" '1:~ .lu lotissf'UJent de l'f'~t de Lumr, 
il proxittlité de la route lf'Anéeho Îmmalrleul? !-1-0US pHrtie 
ôtA n° ~58, Le di! lerr~lin eRt Iilne de 1oui('s th-!U'1!t-s. 

MISE A PRIX, 
Cinq mille cinq cents francs (1i.liOO frs) 

Le prÎx principal d lt"s frai:o; accessoire':-, :jct'ont pHyable::; 
à la caissp du Recevf'ur ues Homaine~ à Lomé ùfm:- 1(>8 huit 
jours qui :'!uÎyront la fiotification tle l'atljlldieaLion 

. Let! pertiou nes désireu8e6 de prendre part à l'adju­
dication devrour oblig.itoiremenl en aviser pal' lelll'c M. 
l'AdminÎstraleur commandant If! Cerdf' de I,ljmt. ctall~ le 1 

délai de deux mois à compte.' du jour où (lQl'aitra It: pré~enf 

avi?< au Journa.l OHid.eJ du Territoire, 

Pour commnnit~ation f~U t~l1hjC::'r tie~ C'tIlU';.tYR, consultation 
du plan et rOUf' rrn",ei;,memenb !l>'HdI'es~el' HU Durrau tle~ 

Domaine!; Il Lomé, 

i, 
h) Il sera procédé le Jeudi 27 févl'ier J\:l~{O il 10 heures én i 

la satie dr.s audienm~s dn Tribunal tle Certilt' de Lomr, à 1•• 
vente aux enchèf'es pubJi(Jues au phn.; orrr'aul et dernier 

~ i
en(',1H~ris$:elll' d'un terrain lll'bHÎn domanial de la snrface de '1: 
7 are~ Hi cCIlU(lrl:'s sitn~ à Lomé, limité au Nord par terrain 
à la ~,T.t\,O,. à l't'flt pur la rue dn Maréchal (ial1iéni. au 
-sud et à ('ouest pnr 'el'l'ains domaniaux, sons reserve du 
-droit d'option dt> l'oc<..'upunt provisoire nflntÎ fi'un titre 
de bail, 

Ledit t.errain (~f't lonè à lu S.T ..".O, Ruivant baU veuant 
!) expiralioH le Hl Mal BJan.- Eu outre sur la liruih: sud 
du terrain (~st. édifié un !Dur llout l'adjudic.atarrt\ ~f'ra -tenu 
dt' l'embouf'!'èl' ln vnll'!lII' à dire ,l'expert au locataire qui l'a 
ètlifît'. 

MISE A PRIX, 
Sept mille cent cinquante francs 

(7,150 fl"s) 

Le prix ·principal et les frai~ acce880Îres seront payables 
il tu caisse du Receveur des Domaines à Lomé dans les buit 
jou!,s qui suivront la uotificution (le l'adjudication. 

Let; personnes désireuses tie p"'ndre part à J'ad­
judicution dt"vront obligatoirement eu aviser pal' letlre M. 
l'Adminislrateur c(JJtl}JI(!.w/(wl le Cet'cie de Lome, dans le 
délai de deux mois il tiorupter du jour où parailra le 
presellt~(nj's uu Journa1 Officiel du Territoire. 

Pour eOIDmunÎcatiou 11u cahier des chA.rge~. consultation 
lin phm et tou:; reni<eiiHlcments 8'a.ùresst>t' an HUff'aU des 
Domaiues à Lomé. 

Avis de demancl.eu d·immatriculaH-o" 
au IJitlN? ffJJtt:l~r du Cerrle" r/l A/.aÎi;~Ulmé, 

a) Suivant rêquiiOlilioJl, no 6~H, (Iépos~e le a c:técemure 1H2~ 
le rûct'Yeur de~ Domaine~ denwUI'ant et domiciliê à LOilli-, 
agi~!:Hnt nu Hom rt llOur le compte du Territoirp, d.u Tugo, 
propl'iéthÎI'C u'llenHtnd'è J'immatriculation au livre fonder 
du Cer:cle {rAtnkpaml~, d'un Îmmeuùlr urùain. non bâti, 
consistant en'un terrnin t'Il fOl'me Ile rectall~le d'une conle­
nante totale de Hi ut'es situé' li Atakpumi-. (Cerde dudît), 
et lmrn{> ail nord, â l'ef't et au sud pm' terl'ain domLlni~11. il, 

roU !-H.t pH j' l'mwlP-nUf' Ki rch-itl.rasse, 
Il déclare qUi> ledit immeuble' appartient ml TerrÎloil'l'. du 

To~o I~t n't-'st. il sa conn~iSSallCf'; ~r'f'\'é {l'aucuns droil14 ou 
chan-tf':<o l'éelt'. aducls on éventuels. 

OU l,IV}'!' !ulU:ùr du O,rch- ,ft.. Lomé 

/1) Suivanl 1'!3tluisHion, n~ 1)2-;, à.evosé-e le (jécemlne 
'1 92:\lle re(~evellr deR,nomaÎlH:':?-. df'meur~nt et domi-dUto ft 
Lomé, fI~ifk'UlIit nu Hom et l'OUI' Je compte du Tel'l'Ïloil'e du 
Togo, ol'opritlaire a !lemnudi' l'immatrÎt.'uJotiuli au Livre 
IoucÎer ;Iu Cercle de LtHllti, d'uH immeuble urbain, non hâti 
cQnsii:<tnnt Cil un te,rrain f'JI forme ùe rectangle d'klllf.' conte­
nance tot.tie de .28 arcs 4,0 centiares situé il. Lomé, (Crre1e 
dndit) et h"rfUS: au nord par' l'avenue Albel't Sal't'fiut. à. l'est 
pal' rue confluÎ;;ant nu h~rre-p{eill du luagasiu de la Boua.nt" 
nu sud var t,'nain dumanial, Il 1'0u<..'sl pur la cOlwesslon 
Eldel' U'3mp!ollel'. 

fi dê{'1arü ql e Jt~dil. immeublt~ apparLieut au Terl'itoire dn 
Toso el n'e~t. à sa connai~saJH.:e, grevé rl'aueUfltl droiti'< ou 
üharg-cR ,'éels. oduel~ ou p.'en tuels autres que ceux ci ·.oprl-'R 
d~laillê:;<, savoir: 

Bail (le flf'uf HJHUYCf> au profit du sieur Aldo Gari~liu. 

(lU 1.lt'1;.·'e fnvirr du Cf'l'rte rie Lumé 

l') Suivant réquis.itiun. n"H28, dépocée le 7 décemhl'p 1~29 
le ~ÎeUJ' Amadou TèI-,'\ (lI'OleKsÎon de charpentier. itemeurant 
et domicilié à Ag~ué {Dahomey; ll;l:Îssant en Fon nom per­
sonnel eu ijnalitè de pl'opritotaÎre a df>maudè fimmatrlf'ula­
tion au Livre fOlwÎE'r ,ln Ct.'l'de rie Lomé, trUn immellble 

http:demancl.eu
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',', 	 urhain, non hâlÎ 1 consistant eu un terrain en rot'me de 
polygone irrégnliPT d'uue contenance lohl.le ~ie 4 8re~ 

33 centiarss situé li LOlD~, quartier n" j (Cercle de Lomé) et 
borné au nord par terrain au vendeur (John Apaloo). à 
r~8t ei- au sud par une ruelle, non ilénommée, à l'ouest par 
terrain A Broom Hfrmann Afotu. 

Il tlêclare que Je~it immeuble lui appartient et n'est, il =58 

connaissanee~ g~t:vè d'aucuns droit" ou t~harges réels. (1(' ­

luelR ou é-vf'"ntuel::.. 

uu Livrt! (oudel' du Cerrle de ,Lomé 

d) ~lJivant réquisition, n" 629, dêposéele'j d.kemùrel929 
le"f'lieur Lokotrolo Ayoyi Snmuel profession dl'" c-ommen:ant 
demeurant'et domicilié à Lomé, agÎf<:sant tant {"Il ~on nom 
pet:'sonuel en qualité de co~pro'priétaire qu'au nom de Ron 
frère le sieur Lokotrolo Mensallvi JohHnne!' il demanop 
l'immatrÎ(~ulation au Livre roncier flu eprC',le de Lomé, d'un 
immeuble urbain. bâti, consistnnt en un hü'!'aÎn en rOl'me 

~•.... de quadrilatère, portant deux eOm;;hlH'tions à Ui<ojl:e 
~; 

d'h,abîtaUon, d'une contenance- totale de 3 are'!: fla C'entÎflres~' 
situé il Lomé. quartier fl' 4 (Cercle de Lomé) el horné au 
Nord pflr un passage Je séparant de ta conce~;ion il. ToUa, il 
rE&t p~r terrain à ~uèdje Apoté 1 au Sud pur terrain il 
l'béuphile T,\makloe, à l'Ouest par la rue de la gare. 

Il déelare que leditimmeuhle appartient à la roleetivitè 
Lokotrolo et nlest, li Ra connaissance, grevé d'autiun8 droitR 
ou rharges r~els',- f\etuels ou ,évpntuels. 

Toutes personnes intérè~sées sont admÎses à former 
opposition aux, présentes immatriculations. ès mains du 

• 	 Conservateur' soussigné. dans le dél~i de trois mois, à 
compter de Paffichagedes présents avis, qui aura lieu ln­
ct'ssitmmeht en l'auditoire du Tribunal Civil dt' Lomé, 

Le COllservateur de la P,op,iété/oncière . 
PEYROl'TES, 

Avis de bornage 

lA' Mtl'.rt'.redi 22 Janyier 19aO à dix hf'Urf'fl dH mtltiu , il sera 
JH'OI'éd~ au bormt~*" .'ontrmlicloÎI't" d'tHl immenhle .$itué ~) 

Atnkparnê ({~et'de fluliit) cOflsistanl en UII lerraln urbairr. 
bâti. en formt' de flolYf\:ünp irrégnHf"r d'une (-Onh~HfiU(:e tie 
t) arefl 26 Cf'ntiarcf': et horné nu Hor.1 par terrain à la 
[amille ~c\doh, à Pest (.!Ur terrain â Kpntchû. au Sthl plil' ln 
rue-~e Djama. à roue~t psr terrain il Tél,è P~pèchah:u ~ 

dont PimmRtri('u~atioll a été dem(!ndét~ par le fiÎetlf' gd­
moud Adctoh Quenum. adu>teur_ (~e prodnitj:!: IJemeuraut il 
Atakpumé. n~h:jijant el! ~on nom pt~r ....ollllf'J ('n qU3tit~ de 
propriétaire suivant. n'quisitioll tin H. jHIl\~tf·t' 1929. n:" 549, 

L~ lundi a Févrler 19aOà I-J hèul'e~ du matin, il !<el'a procê­
d ... au bornage contl'ndidoÎ.1'f' d'un immeullie silu(~ il Auf'.cllO. 
qURrtier Degbenon {Cerlde d'Auécho) conRlf'tunt en un lt't'­
r~}in rura'. nOIJ bâti, en forme de quarlrilatrre irrêguli~r 

planté de cocotiel's. d'une cou tefWflef' ,If' 2 hectareJ'l ms areR 
on <'f.mtiares) et hornê au nord, il. l'est et au iuil I-wr 
lerrain il la famille Mghegé. à l'ouci'\t pal' tCl'ruin à Tpvi 
Tounüu: tlont l'ÎrnmatrieuJatiün a. été dprnnndée par le 
sieur John Adoté Akpitti Hoto, cultivateur deoH'UJ'Rnt et 
domicilié à Anéchu, agif'f'ont '"'fI son nam pf'T:-;onne) en 
qualité de propriHairt' sUivant l'e((nisHiün du 7 aOlit 1929, 

. n>1I9!\. 

l"- Le rendrfidi t;~:~':~'~'r- 19!10 à Hi heurci'- nu ..oir. il 


Sf'ra pl'o(~érlé RU born'agr contrndiC'toirf' d'nn immeuh1e sHné
Ili il A/;!:beluvhoe (Cercle dl' Lomé), l'onsistunt pn un terrain 
11 ur;hniu, non htt!i. ('TI forme ÙA quadrHalèrf' ÎI'I'ègnlit>r d'une •l' 1e ;S arp;:.; 5!$ ('pntiarpi1- pl )lol'nfi HU Nnrd pflr une;: 	 ('onlenance i 

vlarp puhli{IUe, AU Snn par la mai!'on RUf'f:f'It, ft 1'1':fi.l par
1'. tf'rnlin ~u l't'quérant, à rOne~t pnr la rue {lu Commt:'rce~ 

dont j'immatriculation fl f-[~ df'mand-pp pal' Ip SÎNn Sanvt'0 
Arronkor, t'mploye d .. l'onlmel'('f'~ t(emenrullt il Lomé, 
agjt<:~flllt en qu:dité, de pl'opriét.llip\ ::;nivant rf-l}llir'itiull du 
2Ji ",,(,l UI2!l. n° fiOl. 

• 
Li' Ve:Wl t'cd i '17 jiHl\"ier 1.~l:lO à JH, heure'" ::0 tlu ~uil'. 

il ~era prol'éd(t au bornuge eOlllradiclohe d'\JlI immèuLle 
"Hut' ft Agheill\"ho~ (C~~rcll-' de Lomê) t'onF.;:o;lunf f'Il ·un ter­

1: 	 l'RltI urlJaiu) non 'bâti, ell (m'me de qmHlri1ah"l'e h-rt-gulîerk rI'Ui1(l j'olltenam.'c- de 4 arps 78 centJHN':O;, el 11ilJ'Jlp au Nord 
par tint' place pub1itJue, au ~ud par ta MaÎl'lon HU~$t'lI, lil;

1 ttEst par la rOlltt~ 'lUtomohih~ Lumé-Alakpumf>~ à rOueJoll parli
Il Lerrain nu I>f'quprant. !IOIlI nrnlTlRtrü'ulatiOil li t'tl' .ft'man­
" .1 	 déf'. par le Rient' SRnvee Arronkor, emp}osé de comn)(~rce1 


demeul'llut it 1.0IDt>, H~l;O:~fI!lt PH qtlUlili" d~~ pl'opr'Ît'taire, 

suivanl l'pquÏfdtion .lu 2fi Hoùl JY29. n" ti02, 


li Le Mf'I'(~f:'I'~dÎ 22 Junvier IgaO il Ilf"uf htHlrf~ du matin;
Il il sera prot~édê 8U bOl'nnge C'ou{rodidoire fl'nn immeuble situé 
Il li AtHkpnmé- fCercledudit) t'onl:iÎî;(~lIten .ill tl'nain urbain, 
'1 hàtL en forme de quadri.1aLl~re Îf'ré~lIlif'l' d'une eonlenànèe 

(Je 5 are~ tl7 centinre~ e.t borné IHI nord par un pas~ge.Il
;) il l'est par la rue de \Vodou, atl sud par t"rl'aiu à la Mission 
1: 	 Catholiquf>, à l'est par terrain il Ado: doul lïmnJHlf'i(~ulntiou
il 	 a Hé demaudf:e par If' RieUl' Armathof' Glikpo J:tuhel't. t'.om­

mercant demeuruntà Palimé. jJomkiHti li Lom~, i1tljf!sant en 
son nom per'i!onnel Bn qualH~ dc propl'iètail'e SUiYHut n'tlUÎ­
sition du i9 septemtH'e 1929. u" 004, 

Le \~eU!lredi i7 Jauvier HJaü il 1;) Îteul'N, !lu \'<oir. il ~era 
prot'pdl' au bornage contradktoire d"ull ifJlnH~lIhle situé à. 

,1 Aglwlll\'hoe (Cerell' de !.om*") l'on ... i!'lltnt {'n un tf':rraln.j 
urhain, non IJAU, en fOl'IlU' d(~ quudl'ilHU'rf' ilT~guli"I' d'un~ 
contf'lIl1n~'e dl:' lfi arl'!i RQ ('euHaf't':'., l"\t,hornti au IlOf'rI pal' 
la rue d'Agbf':hJ,'hm~ à ~llfJj, r!'~t yl au t'wr ~HH' If~rt'~iu à. 
Sanvi ï.ohll'glo, il rOUI~~t jlf!r h'nnin à Cauua: clol1l l'iullna­
lrtcuhtliOJI a Mi> delll1111tlép l'Uf h' ~il~lIJ' JO'H')Jh Hovl

ill' GbeuyüII. f>rllployt~ dl' Comrnt~I'(>P 111'1IlPUfant. à ]lalirné. 
li _agis~ant PH !OOIl Ilom lJ!'r:,oHtwl j'n I{lwlitf; .le prol'I'iplail'e 

suivant rt'>qni"ilion du tO l"eplt'mhl'f' H)29. li" liOU. 

Le Mer('f'()jjj Hi JUln'ier U~::O il huit h.'ure:> du mutin, il 
lIerA procé;J{· nu hornü!!:<, eOHlrl:1IHelnil't' d'un immf'uhlesitui 
à Lomé, (Ceri'lf> 11mlit J ;\\'t'HUi' di'l': ..\Hit"l-' j'on..:islant ['n un 
t.errain urba.in, !làli. t'II ÎorlU" dl' ~1!!adrÎI<lIi-!·\, It'I,p.wlif'r 
porlaut deux l:onf'll'udÎOHS en briilm~F. dl' l'imi>11I il usa~e 
~t'habHation (]'uIw ('Unh:tlHlItf' ,h' ;) art·~ l'tl l'eilliaf"e$~ 

f't horn(' au nord pUI' jl AVt!lllH' de~ ,\ 1Iîti~~ il l't'st par h'r ­
i' l'ai li il Bonaventure Té\'Î, au 5)lId IIHI' ie1'l'nin à 
! Anlhony .Io!>1ia, il l'olH'st pOl' h. l'HI' .1.. l\aminH : 
1 Ilont l'immalrit'nlatiuu H t~tr dPIlI111IlIi· ... ,Jal' lu dame Auai 
i 	 l{ébou, man;l!ande delUt'uranl ft LÜUlf', agii":'<'Jlll "lI :;:(m 

Hom perMonul'l lm qualilt' df': pt'opf'i~"fail'!' ..ni\,w! l't''quï:--i­

tioll du 4 ot'lnhr~ HJ::W, H" HOU, 

" 

Le Lnndi a fpvrier HKW à qUlllZP IJp.urf':- dn :":.lJir. i! ~t\l'a 

procédé "u hornage eOULl'Hllictoil't' d'uli illl lIIeu hl .. i\itné il. 
GlikpOIDP (eMde d'AnédlO) (:on~i!lhHlll'n 1111 tf'I'I'Hin l'm'ul 
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non bâti. (>0 Inrmi" ne polYf!one irrégulier traversé par la 
font.- de Z{'br"iI AgfJuégall. plantt; dt' ('HUU)"\,"': vÎn'ii>rt'i>-; 

d'une coutenaJu'" de tO hecLarns ra are:,; ;JO centÎHrc:<, 

et bOl'nt' .tlI uord par Lerrain 1'1 '[01;;;'11, il l'est pal' b~rraiH 
à Sahinn. an ...;n'I !,'lf lillagulle, il t'oue!'t par tenain..à lafalOîHe 
Ô(~ SOHiU : Lm!' ;'j.1l ua.trtculatloti a éll1 dt~mHn(l~e pal' le sieur 
Etiellne Hoe.co, cuHivaf-etll' de-lIwlH'ant il (llikpumè llâmkilip. 

à AI-wut> (nahom1'J"), a~ii'I:lHnt j'II l'on nom pp'rflonnel 
en îJualit~ de propeiétail't' sUlvant réqobîlÏoJl d" 9 odobre 
1H29, Il'' HOï. 

Le mardi 4 Mvrier 19aO à mmf IH~urt'.i' dn matin, il 
sera {H'of'pdè nu hornagc t'onlJ'aûictoÎr{' {l'un iWIrit"ulJle 8itué 
il Tabiigho, (enl'de d'AnédlO) (~ousit'laJll t~n UII terrain 
\H'lmÎlI, batL lm furme de quaddJatèl'(-' i),fé~lllîcr portanf 
ulle oJllstnli',tion, et! hriquf's Cl'UeH il u!'age d'habitation ct. 
de magasin irOnt' eontenafln: de 22 ar~~ f·t horllt~ un ~ol'd 

par tt~fTa)ns il Amous$ou t'l SHgli, à l'Eto>t pHI' la route Ile 
Tilbligbo il Tok pli, au Sud par terrain il Sallousi. à l'OUC8t 
par le "ilIage .l'Uaou·8Rah ; dont l'immatriculation a €-tp df'­
mantitie par Je :;'.Ïf'ur Paul ASl'tlul tJ"Ahlleiùa, commt'r(..'tml 
demeu['aut. à Tabli~lJo, UgÎS5Ul1t eu sou nom pel'solHlt'j en ' 
qualité de VI'opriétnil'c, SUiV(lHt requü-iUon du 12 orlobl'e 
j 92\1, n' 608, 

Le rneI'(~redÎ Hi jauvl'iel' Hla,O à lIéUI' henres du lua_ 

tin il s(~ra ~era procédt'- au hornlll4c contradictoire d'un im' 
meuble situé à Lom(~ (Cercle lie Lomé), oOllsistfHJt t'Il UJi 

terrain ul'bnin, non hàti, en [orme de quadrillllère it'régu~ 

lier d'nue t'ontelHlH(,l~ dt-';l tUf'~ 17 centinrei- el uÜl'né, ttU 
Nord Var tel'I'ait! à Charlf!i' Van-Lul'f', li rE~t pl au Sud pur 
le THre :~Hl'4 de Lumé, ft j'Otw;;.t pal' une l'llP IIntl rlt;nomm~e, 

dont l'immatriculation ft été dema.nd~e par le receveur des 
Oomaines fi. i. detnPurnnt. ft Lomé, a~i~ant /lU nom et pour 
li' f'olllpte du Territoire j1u Tog-o, propriétnirc slLhnnl requi­
~ition du 14 U(~lobre Hl29, JlQ 609, 

lA' hltidi 27 jAnvicr' 1n~m à H) ht111l'P:;;; flll soÎr, il sera 
proeèdé au bornag(' eontl';nlietoÎl'c d'un immeuble i:<ituo à 
Al'subUl! (Cerdf' de Lomé), e-on:;;;i!"Îüul en un tenlliu urbaïn, 
IHHi, en formi; de poly~one irré~uJier sur lequel .se trouve 
pflirii',· une ("olli'ltruction sel'van~ de bonliqut' fit ù'habitution 
<1",,1(' conteJlRU('(' dp 9 aref. :~4 et~ntial'(·l'. et t'Ol'Ut'> au Nord•par lu rue de la garr à Kewti, à l'Est pUl' t,erruin il Komln 
Ghetudor. au Sud pnl' terrain an l'eqll~rant, il l'Ouest par 
terrain à SemHl~'ah (T, 1aO dé Lome) dont l'i'mmatr1cula tiûn 
H el{~ IlemulJdée pHI' le sîelU' Tennyson Ho SalaIt, commer­
çant demeurant et' domicm(~ il .t\ssahun , agissant Cil i:<on 
Ilom person ne! Nl qllalitt'> li p propriéta ir.. , l'mi \'i1nt réq u i~ition 
du 17 oehlbre It)t9, n" {HO. 

Toutes personnes intéressées sont in\1itées< à y assis­
ter Ou à s'y faire représenter par un m~md(itajre nanti 
d~un pouvoir régulier. 

Le Cor,servateur de ta Propriété foncière. 
PEYROTTES. 

ENSEIGNEMENT 

Pal' arrc\tp rln : 

10 oetolH'e 192H. - Les mOllït1~urs de l'Enfieignement 
privé l'lotit les noms suivelll ~ont dass~s flans les grudes 
îndîquPf' en regard de leurs TWill!' et Ollt ilrait aux ~mbvpn­
Lions prevup!" par l'arlicll' fa des arrètés dt>s i8 mai ('t 17 
juin 1929, 

- Mhlsion Catholique. 

"miS ET PRÉ:-IO:lli' GRADES AFFECTATION"1 
:\!Üll!leur de :l""" dusse affecté il AnéchoAlI .. ou EdÛ1Hud 
.\1on1tf'uI' !le :1 "'" (~lasf.Ü il Tsévié1 A.,," An,lri> 
Moniteu r- !le 4"·" dtHHI(~ il Lomén'AtMl!lDA CyprlallH 
Moniteur do 4"" elOi'se à Porto~Sü~uro1 COLl,R'Y OiHlÎe l 
.:\loniteur ùe ,~''''" claR St' il AghelnvhoeKl'OTOtiBHY Arnold 
:\Ioniteur dt! 4""· clal'$;:Kowu Picnc il Alakpamü 
.:\ionUeu)' de 4~"" classe.'\}fOUZOU6AH Cyprien \ il A;2:011 
;\Ionitl'iee tle 4·"" classe il Lomé1 VON DOHRfl'iG LOUlSf' ... 

Moulteuf' rie a""~ dai'seAGB081S Emmanuel il Lomé 
c 
....M.oniteur tlt: ri t'la:ssl'AKOSSOU Anatolp. à Wogan C\ néeho) 

tl,m<SUWSON Alherl ltoniteur de t'hl~sP Il Patimé 
Mouiteul' de 6"'" clN~$,e; Ih\11D Alberl il Lomé 

tÎ~n,eMonitpUl' de dU8~f'i AUKPO Simon à Lomt'­
Moniteur de ti~"' .. classe à LoméNllBlfKPO Michel 

()"...GDu:noN RosÎne Monîtriec de classe à Lomé, 
Moniteur de 6''''~ ,('Iasse à Allécho1B.cc.VI J,'an 

H~,n., A MEGAN Simon - lJ.oniteUl' <le cJa8~e à Allécha 
~oniteur de 6""t' da!ise à Togoville (An èche)!AUris Michel 

.Ir: H~"'~ECOUR A, Jér_. me ~"1oniteur cta~&P il Alakpame 
l AlIllDBNYAl'O Godeh'o~' Moniteul' de fi"",; cl«~se à Atakpame 

à Agadji (KloutOIMoniLeul' de H"'" dî:l~KI)IlA.tf'll: 19mu:e 
DH SonA Jf'an ~louitellr .ln fi"~'"~ dns;,:{" à Pnli.mi' 

GOin.; QUBl'JUli JOi'eph Moniteut' de CIHl'~H~ :o'tagiHir(' Il Lomé 
0' ....,DA SIl.VA Guhrid ~1olJiteur de dusse à Lome' 
(j~"'.AJA\'ON Antoine Moniteur di' das1w à Lomé 

à Lomt~F.UR"RWO Alphonse Moniteur ,je (i' "" "Ias:o:e 
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: ",OMS ET PRÉNOMS 1 GRADES AFFECTAT10N~--' -~ 
, 1---1-"--­

Il KODJOVI Bernard 
, LA WSON Gabriel 

Il OCtOO PierreIt ADANDB Vitus 

1 
affl'dé il Lom?Moniteur d. H""~ c:lasHH fOtagiair~ 

Monitenr fie n·..· claRsr, il Adeta (Kloutn) 1 
. li PalilD(~Monitf,!ur ole 6''''~ l' h\.<t'e 

(i.'''~Moniteur de clH8se 
1 

_mm~~ 

2. - Mission Protestante. 

• 

, BOTSOB Eugène Moniteu!' de '2"'''' elHsse 
Fou Ernest Moniteur de 2~i'" clusse 
:\HADZl Samuef Mûnit~uf' de :1'-' claHc 
TSIU81 ~osthèDes Moniteur de :1'>0' classe1 
ÂZ,UtsDIi Maximto MnnUeur (h~ :J"" l'lasse 

!le"u: ATAKtO Snmuel Moniteur de dasse 
Qc", Iléod. t Moniteur tlp H""~ dasse 

ô·m ,KOF!'I HilaÎl'e ·Baosah ~fouîteur de c!<lsse 
tl-tn.lü,u Samuel Moniteur da classe 
{;~m.QU8'''1111 Piprre elavel' MouiteuJ' de cÎusse l"Lng:iafre 

! 
~ ~.~- - --- .--~-~ 

- _.... . ,~.. ­, 
NOMS ET PRÉNOMS GRAIŒS A~'FECTATIONS 

1·...,PAKU Erha.rd '" Moniteur .Ie c1as'F-e afre-et(· à Lomé 
il Lorué 

Î\ PalinH) 

il Ohio (Atakpam/') 
~ il Palimé 
.,. il Agot! 
,- Ù Lom~' 
~ à Agou 


à LomA 

à VaHmé 

à LOill(! 


-~~-_._~---- -~ ~... ------ ... Il 
INDEMNITaS 

PM{ nâcll'JO!'I DU 4: DBCBMBRB H}29. 

M, 'VKeHR. AdmÎnislrateur-AdjoÎnL de 2""" classe est 
chargé (t'as8urPT la permanence au Commil'lf'ariat de la 
ltépublique, 

Eu celte qualité, il aura ùrolt à l'indtômnité prevue l'ur 
l'alTêlè du 27 lI()vemh~'e 1929 pour corup!el' du 1-" dècem­
hl't' H)29. 

PAR tiÈCf:-'IO:' DU (j OBCllMBRB J929. 

L'iud{Hnuitt~ de -H)~/~ l'ré'me par l'urrê!p !'iD 44:.1 du 4: ÀüM 

i1J2i est aecoI'dée à l'interprète .\fARTluor à compter du for 
lDai jusqu'au ao juill 192::;. Il aura dOIH: droit pour ('elfe 
pério,le il une indemnité de la Rommt' de r'oixanlf' dix ~{'pt 
fl'an(~".; cinquant.e t\entimes \ Ti fr~>. ;)0) 

A t'ùmptf'l' du i"~ Juillet 19-29 l'intére$!olt> HUl'U droit à 
l'inùemnité forlaitaire aunuelle de :\tillf>' ileux ('rnts fl'unrg 
(1.200 INi) payahle trÎluBRlrÎf'lIemenL 

MARCHa 

(JAR ORCl81ON rH! 27 NOn:~IBRE 192f)' 

elle pt'ül'ogatiou de 74 joul'S ue délai ùe liYraÎ~oJ1 est 
a('(;o~'dée au fournisseur J. B, CARBOU repl'êSeutHut il Lomé 
de R. E, Maréchal pour la liVl'uisoll du lot du Ill,Hel.,; N° 104 
t~oncernant du petit matR.riel de voie. 

Est au torrsé le remboursement d'une pènaJile de L25U Ir. 
ttUl 11 été applîquée à ce lourui!4Henr pour le N·tm'li du délai 
rixé- primitivemeut au fluiJ,thé. " 

La dépense sera imputtiC' 6U1' )('s crédits ùu budget de 
l'exploitation du Chemin ùe fel' et du "'ha rI annexe ùu 
budget loeal. chapitre V - dépenses diverBes et imprévue. 
nrticle a - ~ -1, - frais de procès, pert,s etc~, Exercice t929. 

VÉRIFICATIONS de CAISSES 

Sont désignés pOUl' prot'èdel' le ai décemluc -t92il, nprèR 

clôture tIes opérntion~ de la jouI'Hé;>, à la yé"Weutiofl des 
encaisses 

du l\et~e\~eur ,Je l"Enregi:,;treIlH·ut l .\1. LAlliRET 

du lte(~ev('uf' des Vo~tes cl Téjè~l'nphf"î'1 El!lve-Adrr.;msLraleur. . 
des Agent,:;; ~péfÎ!I!lx (·t gèl'ilHI,:-; de" \ Lu commandants 

HUI'caux dl-'f' Postes pt Télégl'npht'I{ .J .le Cel'tle, 

Des pl·O('_I\"-\'I~I'hHUX dr vérirkation f::~'rOlÎL dl'\';';:t<f'S eu 
lI,tple expé,lition Imr les fondiolll1airf's dé-1'\i~IH~1'> d-de~",u~ 

{,t seront adri'!'~!;;': 1111 Commissnirr- ile Iii R,('pilhliIJlH'. 

M. dt": SAINT ALARY. AdJJlini~trat€'ur dl' t" clH!'ISe des 
•Colonies. Chef itu BUl'eau nel'/. Fina})"f-,";; t'st. d~~ip:ne ponr 

vériIÎcl' la situation de cHiRfH:' f'l de pOl'leIcuitle dt' la tr.>so­
l'eric ete Lom(>; le :U dt>(,(,lI1hl'e -t'j29, nprh;, la ('IMure- df'S 
upémtions de la joul'nee. 

Un pl'(lerg-Vi~rbal de t'eUi! vèriIieation ~eI'a dl'(!ssè tlalls 
I~"" ('outlitioui' ré~lemelltaires, 

AVIS DE CONCOURS 

Le coueour~ pl'evll pOUl' la pt'emiél'c quiuzaine (h~ Janvier 
·1930 pOUl' remploi Ile Commis auxiliair(' d(' l'Administra­
tion du T()~o dont avis a été iJl~et'é.an Joul'nai Offkit'I du 
Il) Octobre -1920 est reporté à unf' dalt" Il llèrif'll n', 

----------~--------

l 

1 
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"l'SUITOIRS ,OU TOGO PLACt ~vs LE MANDAT DE LA J'II.ANCE 

SERVICE DU CHEMIN DE FER·' ET DU WHARF
• 

. 	 " 

,!} Avis d:Adjlidication
:-l.~"\ 
i 

.'~ 	 • 

pour la fourni/me des lots de maiières et objets suivants nécessaires au Savlce du Che­.." 
min de fer et du Wharf POIIl 1'exelcic~ 1.9)0 et dont la nomenclature détail/ée est inslrée 

,~ 
dans le corps du présent avis ainsi que lès cahiers des charges afférents à ces lots. 

l: ~ La livraison de ces matières et objets devm avoir l,ieu le plus tôt possible et en tous cas au plus
I~V 

lard aux dates 'Ci-après: 	 ' 
" .' 

Lot 	N° 1 - Ciment: le 10 juin '930 
Lot 	N° 2' -- ,Bois de construction: le \0 juin '930 

~' 	 Lot N° 3 Accessoires pour toiture:-le 10 juin 1930 
, Lot N° 4 Peintures, vernis et coaltar: le 10 juillet '930 

Lot N° :> Oiverses matières et objets de nettoyage: le 10 juin '9:io 
Lot N° 6 Matières grasses et r';sineusC!s: le 10 juillet 1930 

J Lot N° 7 Articles cie dessin: le 10 juin '930 
Lot N° 8 Objets d'ameub,lement et artIcles de ménage: le 10 juillet '930 ~ Lot N° 9 Lorrys à pompe: le 10 juin 1930


5', , Lot N° 10 Petit màtériel de voie: le 10 juin '930 

• Lot N° 11 Combustibles: le 10 juin '930 

Lot N" 12 Quincaillerie~SelTurerie-Visserie-Clouterie: le 10 juillet '930 

Lot N° 13 - Outillage et Machines-outils: le 10 juillet 1930 


~" 
~;:,,\ 
~, Lot N' '4 - Pièces de rechange pour wagons: le 10 juillet 1930 

Lot N° 15 Pièces de rechange pour locomotives « MIKAOO » 45 T, H, S. P.: le 10 juillet 1930 
<- Lot N° 16 Pièces de recbange pour locomotives de 15 T H. S. P,: le 10 juillet '930, 

Lot N° '7 Pièces de recbange pour locomotives de 13 T H. S. P. : le ,10 juillet '930 
Lot N° 18 Métaux: le 10 juillet '930

• 	 Lot N° '9 Matières textiles et filamenteuses: le 30 juin '930 
Lot N° 20 Pont bascule pour wagon: le 10 août 1930 
Lot N° 21 Chaloupe à vaP.$ur : le 10 août '930 
Lot N" 22 Baleinières et accessoires: le 10 juillet 19Jo 
Lot N° 23 Cordage et étoupe: le 10 juin 1930 

• 	 Lot N° 24 Bâches et toile: le 10 juin '930 

Lot N° 25 Articl~s d'éclairage: le 10 juin 1930 

Lot N" 26 Petit matériel de gare: le 31 mai '930 

Lot N° 27 Machines à écrire: le 31 mai 1930 

Lot N" 28 Matériel téléphonique: le 10 juillet '930 

Lot N° 29 Imprimés: le 31 juillet 1930 

Lot N° 30,-- Fournitures ,de bureau: le 10 juin 1930 


Les soumissions devront parvenir à la· Oirection du Chemin de fer et du Wharf au plus tard le 
sept février 1930 la séance d'adjud;cation étant ouverte à Il beures précises. 

Elles seront présentées sous la form~ 'suivante: 

1°) Chaque lot le.... l'ohjet de propositions exprimées par article tant en quantité qU'en valeur 
~'après les unités de base du système métrique; • 
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2°) Ces offret....ni devront êtœ faite's par lot e&mplet êt porter l'indiCation de,U,r:àison sociale du 
soumissionnaire ainsi que sa signature seront timbrées et placées sous enveloppe fermée et cachetée; 

3°) Chaque enveloppe ne devra contenir que les propositions pour un seul lot et porter la mention 
,',,:'suivante : .. Ad/ftdication du sep/février 1930 pour /0 fourniture de, , , ........................ . 
'<, ........... ' ........... :.......... '(indiquer en toutes lettres le titre du lot et son numéro). 
~ . 

4°) Sera déclaré adjudicataire le ,soumissionnaire ayant présenté le prix le plus has pour l'eilsem­
. '. ~ '. 


~","ble du lot. 

Les prix proposés s'entendent marchandises rendues sous palan à Lomé. • 
~ ", 1 J • 

, La réception des fournitures ressortira en quantité du pointage entre le Service transporteur et le Ser­
;Îf:vice du Wharf, 'et la réception en qualité sera faite au Magasin-Matières du Service du Cheinin de fer. 

,,:" Un cautionnement égal aux 2% du montant de la fourniture adjugée sera exigé, et devra être versé 
' 

,;,'.à la IlfItification du marché. 

l(, Pour tous ,renseignements complé,mentaires s'adresser à ,la Directiou du Chemin de fer, (Bureau' 
'des Finances) 

• 

LOT N° 1 

Ciment 

, 
.. ~ , ..' . 

No' 
DÉSIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITES 

n'ORDRE 
, 

, 
10jt Ciment Tonne 

Cahier des charges jJour la fourniture du ciment 

Les offres devront être accompagnles d'un bullé'!in d'analyse et d'essais en vu de permettre de se 
rendre compte des qualités du produit proposé. 

Ce hulletin devra provenir, pour les ciments français, d'un des lahoratoires suivants: École natio­
~. nale des ponts et chaussées de Paris, Conservatoire national des Arts er "Métiers de Paris, Ciment de 
~ Boulogne-sur-mer; pour les ciments étrangers, d'unè des facultés des sciences du pays d'origine, certifié 
" authentique par le consul français de la localité où se trouve la faculté: 

1 
" 


~ Malgré la production de ce bulletin, l'Administration se réserve la faculté, 'li la réception de la 

t marchandise, de prélever des échantillons en présence du fournisseur et de contrôler à tous essais 

r qu'elle jugera utiles tant chimiques que physiques et mécaniques .. 

, 

Si les qualités reconnues ne correspondent pas à celles du cabier des charges, l'Administra­
tion pourra infliger une amende pouvant aller jusqu'à 5 % du prix total et refuser tout ou partie de la 
fourniture. 

La fourniture de ciment doit remplir les conditions suivantes: 

ART. 1. - MODE DE LIVRAISON. - Le . ciment sera livré en barils avec enveloppe inté­
rieure en papier solide et devra porter sur l'un des fonds l'inscription de la marque de fabrique et 
'Sur l'autre l'indication du poids .net du ciment. 
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• 
ART. 2. - COMPOSITION CHIMIQUE. - Le ciment ne devra pas contenir plus de 5 % 

d'acide sulfurique, ni plus de 5 % de magnésie, ni plus de 10 % d'alumine, ni des sulfures en pro­
portions dosables. 

ART. 3 - FINESSE DE MOUTURE.- Le ciment devra laisser au plus 30 % de son poids 
SUI' le tamis de 4.900 mailles par centimètre carré et 10 % sur le tamis de 900 mailles. 

ART. 4. _. DENSITÉ APPARENTE. - Le poids du litre de ciment sera de. 950 gramITIes au 
moins. 

ART. 5. DURÉE DE PRISE. - Le ciinerrt immergé dans l'eau potabl~ ne devra pas com­
nlencer à faire prise avant un délai de vingt l11inutes. 

La prise devra être complètement terminée dans un délai qUI ne sera pas inférieur à deux 
heures ni supérieur à douze heures. 

ART. 6. - RÉSISTANCE A LA .TRACTION DU CIMENT PUR.·- Les éprouvettes de ciment 
pur. immergées dans l'eau potable devront présenter. au bout de vingt-:-lIuatre heures, une résistance 
à la traction par centimètre carré qui sera au moins de : 

25 kilogrammes au bout de 7 jours; 

35 kilogrammes· au bout de 28 jours. 

La résistance devra augmenter d'ailleurs· au 111010S de 3: kilogrammes du septième au vingt­
buitième jour. 

ART. 7. - RÉSISTANCE A LA TRACTION DU MORTIER DE CIMENT. - Les éprouvettes 
de nlortier. inlmergées dans l'eau potable devront présenter, au hout de vingt-quatre heures, une -résis­
tance à la traction par centimètre carré qui sera au moins de : 

8 kilogrammes au bout de 7 jours; 

ü kilogrammes au bout de 28 jours; 

La résistance devra augmenter d'ailleurs au nlOllls de 2 kilogramJlles du septième au vingt­
huitiènle jour. 

ART. 8. - DÉFORMATION A CHAUD..- Les éprouvettes seront conservées dans une 
atmosphère humide pendant vingt-quatre heures. La température de l'essai ~era'" de 1000 et sera 
maintenue pendant trois heures. L'augmentiJ,tion de l'écartement ,d'es pointes des aiguilles ne poun·a 
dépasser 10 millimètres. 

* 

LOT N° 2 


Bois de Construction 


O'ODRE 

1 
DÉSIGNATION DES ARTICLES 

1 

2 
:1 

4 
5 

100 traver[l;es 
Madriers 

.Plancbes 
Madriers 

chêne de 1,80 x 
5 m >-.. 

Sm X 

sapin de 6 m x 
:> nT X 

0,20 x 0,20 
0,22 x 0,08 
0,22 X 0,04 
0,22 x 0,08 
0,22 X 0,08 

UNITÉS QlTANTITÉS 

Inc. 7,200 
2 

50 
5,280 
2 
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D'ORDRE­

6 
7 
Il 

9 
10 

Il 

12 

13 

14 
15 

16 

17 
18 

DftSIHNATlON ORS ARTlCLE!S 

• 
Chevrons sapin de 	6 '" x 0,08 x 0,08 

Planches sapin de 	 :> nI X 0,22 X 0,04 

5 m "'>< 0,22 X 0,035 

5 '" X 0,22 X 0 ,025 

Sm X 0,22 X 0,023 
51t> X 0,22 X 0,018 

Lames à parquet de 	6 m x 0,25 x 0,12 
w(sapin) 6 x Ot18 x Ot 1O 

Voliges sapin de 5" x 0,10 x 0~15 
Lanles de persienne 4 III x 0,15 x 0,06 

5 m:>0 planches acaJou x 0,22 X 0,04 

50 :lm ',< 0,20 X 0,015 

20 madriers acajou 5"" x 0.22 x 0,08 , 

1 

QUANTITÉS 

lue. 3,840 

2 

3,46:> 

2.750 

10 

2 

"'5 
:> 

2,250 

0,600 

2,200 

0,70\0 
l,ï6o 

Cahier des charges pour la fourniture des hois de construction 

Les bois devront être· secs pour ne pas être exposés à se voiler ni s'altérer, non cassants~ de 
-droit fil, (fibres -bien parallèles et sans rebours) sains et sans défaut c'est-à-dire de provenance d'ar­
bres exempts de lésions dues soit aux variations atmosphériques ou aux accidents: nœuds vicieux, 
galle pierreuse, veines gr,!sses, froture, gélivure, double aubier ou gélivure entrelardée, chancre de 
~elée, roulure, gerçure, fente d'insolation, lunure, cadranure, etc.) soit aux organismes vivant au dé­
triment des élénients du hois (parasites animaux: Pucerons, Kermés, Scolytes. Vrillette, Lymexylon, 
Termites, Tarets etc; et parasites végétaux: Bactéries et Champignons ou Mycétes). 

La cassure d'une section de faible équarrissage débitée dans le sens des fibres rompues par 
flexion devra présenter Une série d'aspérités formant des aiguilles enchevêtrées. 

Les copeaux détachés devront être {rUne largeur et s'enrouler sur eux-Inêmes sans se briser. 

• * 

LOT Nn .3 

• Accessoires pour Toiture 

N­
D'ORDRE 

1 
, 

. -~ .. 
" ~... -­ -~ --­

DÉSIG.'\'A'1'ION DES .~IUf(:t.t:.S 

Carton bitumé pour toiture 

UNITF.S 

Rouleau 

QrANTJTtfS 

80 
2 Pointes pour pose de carton bitumé . Kgr, 40 
:~ Eyerite en feuilles, ondulée de 2,04 '>< 1.0J . Peuille 550 

4 Paltière éverite double conique de 1,20 x 0,4Q aile ondulée Nombre 130 
:; 
6 

Vis pour pose d'éverite sur charpente bois, avec rondelles galvanisées 
Tôle ondulée galvanisée. 2,40 x 0,90 x 0,001 ondulation de 

- 5.500 

0,°76. x 0,018 . - 300 
7 Tôle faltière unie galvanisée l,lIo x 0,40 Y,O,OOI - 25 
~ 1 Rivets galvanisés avec rondelle de 0.018 x 0,005 , -­ 12.000 
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Cahier des charges pour la fourniture des accessoires de toiture. 

La fourniture devra être de la meilleure qualité fabriquée dans le Commerce. 

En particulier le carton bitumé devra être imperméable, inaltérable et assez élastique pbur 
résister aux trépidations et aux influences atmosphériques, il devra être dépourvu de trous, fentes et 
craquelures permettant à l'eau et aux poussières de traverser. Un échantillon devra obligatoirement 
être joint à la .soumission. 

Les clous spéciaux seront en acier doux de 40 kgr. de résistance et 28ï{,-d'allongement. La 
qualité de leur zingage sera vérifiée de la façon suivante, un centième environ du nombre de ces 
clous devra pouvoir supporter sans que l'acier soit mis à nu, même partiellement. quatre immersions 
,uccessives d'une minute chacune dans une dissolution de sulfate de cuivre faite dans <-inq fois son 
poids d'eau. 

• 

*. • 

LOT Nu 4 

Peintures, vernis et coaltar. 

. . . . .. ...· 
Nos 

DéSIGNATION DES ARTiCLES 
D'ORDRE 

. ­
, 1 Blanc d'Espagne . . . 

:1 Carbonyl en fût de 200 kgr. envIron · · 
3 Chaux vIve en baril de 50 kgr. enVIron .· · 

Coaltar en fût de 200 kgr. envIron4 · 
5 Essence de térébenthine, en estagnon de 20 kgr. environ 
6 Huile de Lin cùite, ­
7 
 Minium de plomb . . · · 
Il -- fer .. 
9 Noir de fumée · 

• 10 Ocre jaune · •~ -, 
11 Peinture blanc de zinc broyé en bolte de '0 kgr. 
12 - bleue en poudre .- . 
13 ­ ~verte -­ · 

- rouge broyée .14 · 
t5 - - à l'huile pour signaux boite de :1 kgr. 

.._­16 - verte - ­ · 
17 noire à l'buile, prête à l'emploi, bidon de 10 kgr. 
18 . - brune ­
19 
 - grise, 1/2 foncé ­

-. blanche à l'huile _..20 
21 - outre-mer - - . ­
22 - Ripolin blanc de neige, en boite de 1 kgr 
23 - - noir ébène 

24 
 Potasse caustique forte, en boite de 10 kgr. environ 
25 Siccatif liquide 5 kgr. ­ · 

. 26 1 Vemis copal blanc en boite de 1 kgr. 1 

.• . . 

UNITÉS 
 QAUNTITÉS 


Kgr. 350 
2.500 

L. 500 
10.000 

-r- . 825 
1·950 

950 
lloo 
200 
100 

2.500 
.­ 50 

100 
- 50. 
- :l5 

:6-
1.100-
2.000-
'2.000-

- 500 

- 200 
- 25 

25 
-
-

250 
60 

-
-

100 
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Cahier des charges POUl la fourniture de peintures, vernis et coaltar. 

Essence de Térébenthine - L'essence de térébenthine devra être de première qualité. Elle 
devra avoir été obtenue' par distil\;ltion aqueuse (distillation avec de l'eau ou de la vapeur non sur­
ehau'ffée) de la gomme de pin maritime. Elle sera neutre ou peu acide. la limite d'acidité tolérée étant 
celle qui sature vis à vis de la phtaléîne du phénol un gramme 1/2 de potasse pure par kilogramme 
d'essence. 

Elle nt," devra pas. laisser par évàporatioll à l'abri de l'air à 150 delirés Ull résidu de plus de 
deux et demi pour cent• 

• 
. Peintures - Les couleurs à l'h'';ile seront de la toute première qualité des peintu';.es du com· 

merce chacune dans son espèce. 

Les couleurs claires auront été broyées et détrempées à l'huile d'œillette, les couleurs somhres 
auront été broyées à l'huile de noix et détrempées à l'huile de lin. ' 

La peinture présentée ne doit pas filer au bout de la hrosse. 

Blanc de zinc. ~ Cette m~ltière devra avoir une blancheur égale à la ueige et ne devra 
eontenir ni sulfate 'de baryte ou spath, ni s~lfate de chaux (plâtre) ni blanc de Meudon (blanc d'Espagne), 
ni craie, ni kaolin. 

Le blanc de zine sera pur lorsque calciné, réduit en poudre, lavé, à l'eau tiède et séché il se 
dissoudra complètement dans un verre d'e~u ordinaire contenant un verre à liqueur d'acide sulfurique 
du ~ommerce.' Après. avoir remué le mélange, celte solution devra redevenir limpide. En aucun cas 
elle ne devra rester 'légèrement laiteuse et aucun résidu ne devra se former au fond du verre, ces 
indications flè pouvant être données que par du blanc de zinc falsifié, 

Coaltar, .... Le coaltar sera du goudron de ,gaz pratiquemeut bien décanté. 

Il devra être d'un noir brillant et uniforme de consistance sirupeuse bien prononcée: 

La pesanteur spécifique sera de l, J5 à 1,25; 

Son odeur sera franche. Employé à chaud il devra s'étendre ,et couler moins que le goudron 
végétal et plus que le hrai sec, sècber et durcir plus promptement que le premier et" plus. lentement ' 
-que le second. 

Le goudron devra ètre bien débarrassé de son eau ammoniacale. 

A l'épreuve d'incinération le goudron ne laissera que des traces de cendres inférieures à un 
millième, 

Autres matières. - Devront être conformes.. à la spécification et de la meilleure qualité com­
merciale et ne présenter aucun défaut pouvant nuire à leur aspect et à leur emploi. 

• 

. LOT N° ;) 

Diverses matières et objets de nettoyage 

...... " ' ..' .~ __h. .., .... .._­

N'''' 
DÉSIGNATION DES ARTlCLE.."i UNITÉS QUANTITÉS 

I)'ORDRE 

1 Acide chlorydrique. . . . . Utre 32 
2 Argile réfractaire, baril de 200 kgr. . Nb. 20 

3 Balai crin . , . . ~ 

,
.J 

http:peintu';.es
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N" 

D'ORf>RE 

-l 
;) 

6 
7 
8 
9 

lU 

11 

12 

13 
14 

_ 

DÉSIGNATION OF.S ARTH:LES ­

Balai paille. , . , 

Brosse chiendent avec manche 
... ­ à épousseter - , - , 

métallique pour tube de chaudière, 4om:,m , 

Burette il. "huile, horizontale. contenance 1 litre.' , 

Colle forte. , 1 

Creuset plombagine 200 kgr. pour four PIAT .. ­
Creuset plomhagine 80 kgr. pour four PIAT 
Garniture brique réfractaire complète pour cubilot PIAT 200 kgr. 
Essuie-mains , . , ," 

Papier de verre en feu ille 39 X :q ci"', N'· assortis en lin. moyen,. 
gros. très gros. - - , . . · ,!5 Potée d 9érnerl. . . . ,1 • 

16 Rechange pour appareil extincteur "KNOCK OUT» 10 1 · - - 100 1 ,17 - · ' 

Savon blanc Tl",;', ,t8 · 
Savon mou. ..19 · 

,
20 Sel -auu!l0nÎaque en bloc . . 

-
" '. · 

Verre il. vitre double , . . , ,21 · · 

liNITE!oi 

Nombre 

~ -
-
-

Kgf 
Nb•.. 

--- • 

feuille 
Kgr, 
Nb. 
Nb.. 

Kgr. 

Kgr.. 


. Kgr.
Mq. 

QUANTITRS 

80 
50 
3 

24 
20, 
50 
6. 

20 

4 
50 

400 

10 

él 
2 

100 
. 

200 

·27 
50 

Cahier de.f chal.qes pOlir la fournitlile de dù'erses ,ùatiùes et objets. 

Tous ces articles seront conformes à la s~écification ét de la meilleure qU<llité commerciale. 
.' Ils ne devront présenter aucun défaut pouv<lnt lauire à leur aspect, il. leur emploi' et à leur solidité . 

.* 

• * 

LOT N" 6 

Matières grasses et résineuses 

.. -_. - ..._,
~ ~~ ~ 

No' 

n'ORDRE 

1 

2 

3 

-l 
~) 

6 

~ 

DÉSIGNATION Ot:s ARTICLES 

Graisse Belleville. en boite de 1 kgr. 
Graisse consistante en fût de 50 kgr. environ . . 
Huile Illobiloil BB. en fût de 200 kgr. environ 
Hulle pied de bœuf . . . 

Huile de colza . . . . . 
Résine . 

UNITÉS 

Kgr. 
~ 

-

_ -. 

QUANTITJ<:S 

10 

R:>o 
1.000 

2Q 
:;0 

1 10 

Cahier des cholges pOll~ la fOllznituu des matières grasses et lésineuses 

1°) Graisse consùlante Cet ingrédient sera de qU<llité loyale et marchande, garanti pur sans 
eau et exempt de matières inertes. 

2°) Autres Înqrédienls ­ Devront être de la spécification d'"mandée et de toute premièr 
qualité. 

* 

* * 



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE NlkNDAT DE LA FRANCE 7i9 

, 

LOT N° i 

Articles de dessin 
, 

~ 

1 Crayons à dessin durs. 

2 - mi-durs 

3 Gom,;'e's à cray~n 


, Gomm~s à encre.4 
S' Papier blanc à dessin, en' rouleau de JO mètres', . . . 
6 '- bulle' croquis. ­
7 - ' phototype ­
il - ferro-pr,ussiate~ - ­

- millimétrique, ­. 9 
10 ,Punai~es à dessin, acier, modo moyen, boite de 100 . 

'11 - ,cuivre. double, collet - . 
12 Triple décimètre buis. fig. 268, catalog. H. MORIN . 

1 

~ 

UXlTËS 

Nombre 
-

-

-

Rouleau 

-

~~ 

-
~ 

Boîtes 
-

Nombre 

~ - -_. 

QUANTI'rÉs 

24 
24 
:14 
12 

2 

2 

JO 

JO , 

2 

5 
il 

Cahiez des charges pOUr la fourniture d'articles de dessin, 

La fourniture devra être de la meilleure qualité du commerce et répQndre aux conditions exi­
gées dans les Écoles Supérieures de la Ville de Paris pour les artides similaires. 

* * 

LOT N° 1{ 

Objets d'ameublement et articles de ménage 

N" , ___________I_)_j\_S,_G_N_A_T_I(_'~_'_'_'B_'S_'_A,_K,;.T_"_"_.,'"-:s__________ 'uml\s'] • QUA"TITllS
D'ORDRE ,_ 

'0 

1 Broc de toilette. émaillé blanc. contenance fi litres. Nombre 
:.1 Cuvette émaillée blanc. diamètre 0,40 . 
3 0,50 . 

4 Seau à douche zinc poli. soupape et pompe arrosoir cuivre, con­
tenance '15 à 20 litres. 

Fourneaux de cuisiné tÔle et (onte à foyer InÎxtc j genre modèle 
N" 17-5855 catal. St. Etienne dimensions; 70x50X73 clm 

6 Filtres en grès «Berkefeld. N" 2. , 

7 !'l" 3, . 
8 Glace toilette 60X43 cadre bambou ou bois laqué blanc. 
9 Lit fer démontable à sommier métallique à tendeurs et por­

10 te-moustiquaire: Jong. 2 m. - larg. 1.40. , . 
2 m, - 1.lS. 

1\ Robinet de rechange avec rondelles et liège pour liltre Berkefeld 
N" 2 

Robinet de rechange avec rondelle et liège pour tiltre Rerkeleld 
N" 3 

13 Seaux de' cuisine en tôle galvanisée, fond renforcé diamètre.. 
3~X23. hauteur 0.33 

ln 

15 
5 

13 

6 
10 

10 

10 

3 
3 

15 
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N"· . 
J)'OItDRE 

'4 

• 
15 

16 

,. 

! M 

1 QUANTITÉSDtSIGNATION DES ARTICU~S 1 UNIT~S 
• 

Tabourets en hêtre. assemblage il mortaÎses. siège carré 35x35 
c/m - dessus vissé Nombre 10 

Table démontable en bêtre. sans tiroir, 1,20XO,& genre modèle 
N" 15-57 A du catal. St. Etienne. .6 

Armoire hêtre, 1 porte sans serrure, avec deux rayons intérieurs. 
1,7oxo,7oxo,50 . . '. 10

• 
Cahiez: des charges pour la foumituu d'objets d'ameublement et d'article.( de ménage-

Spécifications et conditions techniques. - Tous ces articles devront être conformes il leur 
spécification et de honne qualité, Ils ne devront présenter aucun défaut pouvant nuire à leur aspeG!:, à 
leur solidité ou à leur emploi, 

(: . 

•.. 

N" 
J)'ORORE 

1 

1 

,-., 

LOT N· 9 

lorrys à pompe 

_. n ___ . - -'... -- . . <---_.­M*'~"_ 

DÉSIGNATION lW..s ARl'ICLES 

• 
Lorrys il pompe pour voie métrique Type de la Maison Campagne. 
Lorrys de pose pour "'oie métrique (essieux montés avec boîte il 

buile) 1 . tonne - Type de la .Maison Campagne , 

UNITÉS 

NO(1)bre 

Cahier des cha~ges POUl la fomniture de lorr,vs.· 

1~) Lorry. il pompe 

Qi'ANT1TÉS 

, 

6 

Spécification - Les lorrys il pompe .érout exécutés suivant les plans de la Maison Campagne,. 
Boulevard de Belleville à Paris, 

Chaque lorry possèdera une plateforme en chêne de Im,IOO X 2,00 placée sur un châssis 
.cQUtposé de longerons. et de traverses également en chêne. Il sera monté sur deux essieux de 45m/'" 
munis de roulement à billes, • 

Le mouvement sera constitué par un balancier placé sur un support en tôle et cormere agis­
sant au moyen d'une bielle sur u'; engrenage à. dents taillées, monté sur arbre de renvoi et comman­
dant un pignon en acier placé sur l'essieu, Le balancier, les deux têtes de bielle, l'arbre de renvoi, 
le mouvement et les roues dentées de commande seront montés sur des billes pla~ées dans des boites 
en acier formant support. 

Un fren au pied à deux sabots, avec ressort de rappel sera accouplé avec tin frein" crémail­
lère placé à la portée des voyageurs du siège avant, 

Le siège avant sera monté sur ressorts. 

('ond/lion.• techniques. - Les lorrys à po'mpe seront exécutés suivant les meilleul'es règles de 
l'art. 

Les matériaux entrant dans la fabrication (Jes parties constitutives des lorrys .seront de tout 
premier choix pour l'usage et exempts de tout défaut pouvant nuire· à leur emploi. à leur solidité et 
à leur aspect". 
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LlOur mise en œuvre serà faite avec soin, les engrenages présenteront le fini e:s:igé pour des pièces 
mécaniques. ' 

La.eh,!rP,eDte,des châssis et la plat!'forme devront être en chêne très sec. 

Lèsou$;IIStQnnaire est ten;' .le' fournir deux dossie.... comple,tsdes dessins d'exécution ( ensem­
ble et dé(.aiIs )~$ lorrys.Ces,documents seront pliés au format 0,21 x 0, 31. . .' 

" " :êiihi11IÎl'!/Ii'-;-;1.'emballagl.l sera pàmcuiièrement soigné et exécuté en vuè d'un transport par mer. 
L!'s' exp'édin:ons ser~nt faites en caisses pleines en bois de 18 mr. renforcées par des traverses... . - . . 

;a') LotTy. de pol" 

, Devront ~tr.;'exécutés dans les mêmes conditions techniqu,es que les lorrys à pompe pour tout Ce 

~ui ne coo.cerlle· pasl'l.pparèillage de pompe.- ..' ­

'-, 

!-' • 

1 

2' 

l 

DÉSIGNATION DES ARTICLES 

~ 'Beqlons d'éclisse, type a1lema"d; suivant dessin 
.Boulons de crapauds, 
Tire.fonds; 

UNITÉS 

Nombre 

QUANTITÉS 

50.000 

20.000 

2.000 

Cahier des, charges pOUt la' fourniture de petit matétiel de voie.. 

SpéClïications et conditions techniques - Les boulons d'éclisses et de crapauds de;vront être exé­
-cutés conformément aux dessins remis aux soumissionnaires qui en feront la demande. ' 

1 . , ' 

Le .:natériel à li~rer devra être fabriqué avec s~in et précision. 

La nature des matérÎ:}ux à employer pour la fabrication, leur provenance, leur qualité, ainsi que 
les conditions d'exécution et de réception seront celles indiquées par les spécifications et cahiers .tes 
,cbarges unifiés des Grands réseaux de chemins de fer français . 

• . .
. 
LOT N° 11 

Combustibles. 

~ -
No' 

D'ORDRE 
DÉSIGNATION 

1 Charbon de forge 
2 Coke de fonderie 

..-,. 

, 
DES ARTICLES 

. . , . 

- ._... 
~ ~, • 

• 
UNITÉS QUANTtTÉS 

.. . ., Tonnes 10 

. . - 20 
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Cahier des charges pour la fourniture' des comhustihles~ 
~ 

" "\1,,
.", 
Ji'~ 
Î{ 

., 1.) Charbon de forge ou houille maréchale, - Ce charbon devra être d'un 'beau noir avec 
un éclat vif, iL cassure laniilleuse ou feuilletée. Il devra se ramollir au feu et fondre;'comme du brai. 
Les menues et les poussières devront se coller et s'agglomérer en 'masse compacte ~xigeanfll'soume 

~ 
~ 
t,,).: 
~,,; 

de la forge pour que la combustion soit bonne. . ,\' '" 
1: " 

Sa éalcination en vase clos doit donner un excellent coke asset dense ét i!ièn aggloméré. 

~~~. 
" " t 
~ 

Le 
peser de 
calories, 

poids spécifique devra se rapprocher le plus. possible de 1,30" et le' M'. ~~ morceaux devra 
750 à 80<1 kgr. - il devra contenir de 68 à 74 P % de carbone et 'donIl61' de 8,70'0: à "8.900 

' 
" . 

.~. , 
',' I~ 

~ . 
,~ 

~I 

{.; 

~: * 
;~ 

0~" * 
~. 
!,~ '; lOT Nu 12
l' 
~.:(; 
f. .Quincaillerie - Serrurerie - Vissetie - Clouterie. 
fi­
\!, 

, "~', 
, ' 

' "
~. 

, 

No' 
~., UNIT'!!.S QU4\'1TITruiDÉSIGNATION DES ARTICLES 

1n'ORDRE ,'~' r 
~. 
"~'\, 1 2Boulon brut, tête et écrou 6 pans, dimens. 8X25 .. . %.,.'_. 

: · ·~. , . · · · 1/2• 2 - - - lOX50 -h · · · · ;::, 2- - - .12X30 ·3 - , .,· . · ~( , 2-- - - 12X35'. 4 · ~..' · · 1/2- - - ,12X505 -~ · 
1/2i,~: 6 . ,- - - ,12X60 , ,· ·· ·~~Ï? 1/2- - - ,14X40 -cr 7 , · · ·.,," 1/2- - '- 14X608 · , ,· · ··i''" :',:" ~ -. ­ 1/2- - 16x509' · · · ·· 
t/2- - - 18X5010 · · · · · · ­

:z- - - t8X80 ,11 - · , · · ­r 2.- - - ,22X801:.1 · , · · , · · ­
100Boulon tête rqntle, écrou carrt!, liimens. o,OtO X.0,20 , Kgr.· '. · ·â: 13 

• tOO~\. 14 ' - - 0,01? X 0,25 , · · Kgr.
L' 

15 2Goupille fendue, en acier doux, (page 316 cataL Wallach) 1 x 30 . %~" · · , 

10,. 16 - - - 4X45 -·· ,.l'" 25- - - 5X55 -17 ·· · 
50- - - 6X50r 18 -· · \ 10- - - 6X70•,. 19 -· · · . 5- - - .7XSO ,20 · i 521 - - - aX90 , 

'}.- - 9X80~22 ·· Gpupille conique, acier doux cône 20f0, fendue à l'extrémité, diam. à la tête 
3- 3mjmx 3023 -. · 
3- - -5 ·X ;0 -24 · · · - - - 7 X 70 3:z5 -. · 3- - -9 X i)(l26 -· 

2j - - -11 X 110 · · -· . 128 - - - -12 X120 · · -
1 
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N" 
QIIANTITIliSDÉSIGNATJON UBS ARTICLES 

n'oRDRE 

---~I~------------------------------·-------------------
" ;" - ,

29 ,. Paumelle"tl!lvre, laniiné' avec bague cuivre nœud dimensions 
Nb. 20>,,' i4~1I!f' ' à gauche . , . . ' - .. . . . 

30 Paumenecuivre laminé, avec bague cuivre ',nœud massif, dimensions 

140"'1-> à ~te. 
 20 

Kgr. 1003'( JJointe '.. pivanÙlée de 50 mlm • , , . 
,32 ,6~1A!m .' 100 

• 50'lS" .70 m(m , 
5034 ~ 120- "'/'" 
5025, Pointe tête plate 'galvanisée de 40 nt/", 

~ '36 ," " 50"1/"' toO 
37 •• i, 60 m(m, 100 
38 ' ; 100 m/m , 100 
39 

i 
120 OlIm' _, too 

55 


41 "- , 35 m/m X.2;5 

40 Pointe â i!Ois tête plate 25 m/ni X 1,5 

30 
, i'> 

3042 ....., 45""f't!' x:J. '.' 
.2 ", 50.... ' - SO'''/''!x3 ' " 

20044 ,,60fflifi'>x;>,ri . 
t 100...:;, '7 7011>1'" ><,3,5 , ; 

;16', ' -- SOm/m X,3,5 200 
, jloi'47'", 100 mlm X 4 100., 

t&",48 ' - 120 m/ m X4,5 . , . • 
49' .,...' 140 m/m .><5 200 
.50 i '· 160m/m.>(5,5 100 


;, 51 - 180m/mxô ,'., 
 100 

,52 Rivet f~ fin galvanisé avec rondelle' 5 X 12 m/m 
 100 

~,': 53- Rivet fer 'fin galvanisé avec rondelle 8X20m(m 100 

~ 53"'" Rivet fer 'fin galvanisé avec rondelle 10 X 20 in/m ' . 100 
. , 54 Rivet fer fin tête ronde de 6 X 16 3% 
f1 55 6X24 3 .56 8X 18 3 

57' -- 8X26 " 3 
58 lOX20 3 
59 10X30 . " 3 
60 • 12X24 3 

~, -61 12X32 3 
62 14X 25 3 
a 14x~ 3 
64 :' 16X30 3 
~ )6Xe 3 
66 lSX35 3 

,67 18X50 3 
• 2OX~ , ' 3 
69 20x65 3 
~ • ~XOO 3 
71 22X65 3 
72 24XM 1" , 
~ 24XW 1 

U nx~ '1.' 
~ nXM 1 

~ ~XSO 1 
77 Rondelle acier, doux pour boulon de 20 mlm 4 
78 22 1n/ m 4 
79 Rondelle acier doux pour boulon de 25 inlm 

" 

4
& ~~ 1 
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N" 
DÉS]GN~TION DES ARTICLES UNITÉS, QUANTITI!",,D'ORDRE 

-
8. ,1Rondelles , Grower pour boulon de 10 m(m 

-
% 

1- ..:82 - - 12m(m · 
· · · ..' , - - 14",(m83 . 1 

- , ·· . - - 16 m(m 184 '. · " 85 , " ' .- - 18 mfm-, · ·, • -· , "86 - 20 m(m -- · · · • 
- - 22 m/ m , 187 , -. · · '. · " 

88, - 25 m(.. · .. " ­ 1- · .' '. · ..,
"Serrure pour porte, cuivre avec bouton céramique dimensions 140X,SO m(m . 

10à gauche . ',' . • . . • . " . . .:', · Nb,89 
, · · · · · 

Serrure pour porte, cuivre avec bouton céramique dimensions 140,xSOm(m 

· · 
,90 -

10à droite . , . , . • , • -* '" · · 
91 Serrure pour porte, ,tôle, acier emboutie avec bouton ,céramique, 'dimensions, 

" "" 1D •-140X80 m/m à gauche . ' .. · · , · · · " 
92 Serrure pour porte, tôleaèier emboutie avec bouton céramique,dimensions " '" " , 

• 
, 20 ­140X80 m(m à droite . . . · , , " · '. ~93 · · ,· · · ,- 20:'Serrure encloisonnéè, cuivre poli, fO,neet univenlèlpciur anuoire; 80;X'~lm94 

'­ .2&95 Serrure cncloisonnée, tôle acier polie, ,80 X 60 mlm • , • • • • • • 
3'Vis Ji bois en cuivre tête plate 20 m/mX 2,5 .. ..96 · ·, · · %' 

,-. - '3- - 25 m(m'x 3 ' . • " 
, · ·97 · · s:-- - 30 mfm- X 4,5 '9~ 

'" !) · · · · .' · · · · 
99 ,~ - - 45 m(mX6 ·. , .. , -' · · ·· · 8100 - - 60 m/mX6,5 .. , .. ' . , · - .· , ,2101 Vis à bois, en fer tête pla.te 20 m(m X 2,5 · · ·· · 
 , ­ 3.102 - - 25 m(mX5 · · · 

· 
· · · · · · 

2103 - - 30 m(m >< 3,5 .' -· · · 3­,104 -- - 30 "'/lI' X 5 ,· · · ·· · 3105 -- ,30 m/"'X6 , , .· ·· · · 3106 -- 35 m/mX5 
" 

, , ,· · -40 m(mx 4,5 , 4• 
~' 

107 · · · 
· 

· · · ·. 
3-108 40 m(", X 5, , , ,- · · · · · · 3-40 m(mX6 , , "109 ,, · · · :>-- - - 50 m(mX6110 · · · · ·· · · :>-- - 6O m(mx7111 · - · · ·· · 3-Vis à bois, en fer tête ronde 15 m(m X 4 .112 · · · . 3 · · · -- - 25 m(m X 4 . ··, 113 · · · · ·· · 3-.... - 50m(mx 4,5 114 · · · ·· · · 3- - 60 m(mX5 -115 · · · · · · · · · · · :>116 Vis Ji bois g~lvanisée tête plate 50 m/m X 4 . . "' . · · · · · · ­
5- - 6O m(mX5 . -· · .· 

Cahier des charges pout la fournituze' de, quincaillede, serrur.erie. 
visserie, c/outede et boùlollneÛe. • 

Les articles mentionnés" ci-dessus devront être de la spécification indiquée, exempts de tout 
défaut nuisibltl à.leur a~pect, leur, solidité et à leur emploi. 

Les ,clauses et conditiôns téchniques des fascicules N" 25, 103 et 106 du recueil des conditions 
particulières_ de la Marine française seront applie<tb1es respectivement à la fourniture de boulons. 
écrous, rondelk,s"goùpillès, vis à bOis! serrures et tous accessoires en fer et cuivre. 

* 
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LOT' N· 13 


Outillage et machines-outils 
" 
.~.' 

" 
, 

, 1 


2 

? 

3 

4 

~, 

G 
'1 
8 

9 


10 

fi 
12 

13 


" 	 14 

15 


., 16 


18 

19 

20· 


21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 


" DÉSlGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTlTÉS 

• 

Gulllla,. 

Alésoir 'conique à main. série de 10 il. 20 ml= de ml'" en ml"'. Mod. 

Fig. 19 du catalogue des Etabl. WALLACH Frères, il. Paris. . . 
 2
,Série 

Aiguilles il. bâches N' 14. Mod. 5337 A, catalogue de la M .. nufac­
ture cie St: Etiçn,ne . • . . : . . . . . . . 
 Nombre 24 


CiSaille univèrselle. Fig. 533, catalogue Wallach. . 
 3 

Clé il, molette, ouverture 20 ml'" Fig. 442. cat. Wallach. 
 2 


, 	 .' 30'-1'" . 2, 

" " 3$-1'" 2 


40 ml'" 2 


" Clé à tube, 'pour tuyau 30 ml'" page 167 ­ 1 


, 	 " .~ _lm 1 


Clé il. fqurche double droite ouv. 15 x,18 - Fig. 440 
 2 

20x22­ 2 

24 x 26 
 2 

28x30­ 2 


32 x 34­ 2 


36'<38­ 2 


40 x 42 ­
' , 

2 


2 

, • 48x~-

• 	 44 x 46­
2 


Diamant de vitrier genre Mod. 15-4.714 Cat. St. Etienne 
 2 

Double mètre pliant. en buis. . . 
 12 

Douille porte-forêt cône Morse N' t 
 :; 

N' 2 .­ :; 

N' 3 
 :; 

5 

Fer à souder ordin. N' li Fig. 1298. Cat. H. HAMELLE Paris. 


• 	 N' 4 

1 


N' 3 
 1 


N' 4 
 1 


Filières et tarauds « INTIlR ". composition « Marine» page 41
, 
1
catalogue Wallach . . . . . • . . . . . . . . . . . 

Fabrique Parisienne de 
mèches à La Courneuve 

ouFDrêts il. centrer. acier rapide, 
Cie Européenne des mé­diam. 2 mr 1
Dz.taux. 53 rue Condorcet il. au 

1 

" Paris 	 " choix 1
. ou· 

1
. Ateli .. rs Bariquand et, 
'MarFe 127, ,rue Oher­ i 


\ kampf, Paris 11' J 
Forge portative a ventilateur à maiu «Là Coloniale» Typç,220 AB Nombre 2 

Fourche à cailloux avec manche, douille renforcée, 9 dents de 

35 "lm Genre modèle N' 18-7221 bis. . . . . . St. Enenne 
 ~ 
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No. 1 DlslGNATION DES ARTICLES 1 UNITÉS '1 QUANTITts 
.'ORDRE 

35 

t· 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

Ô1 

Ô2 

63 

64 

65 

66 

67 

68 


l, 

Fraises 3 tailles acier rapide, 
denture fraisée: 

Alésage 25,4 d. 80 m/_ ép. 4 œ,m 
, 5 m/", 


6 ml'" 

-' 8-/­

9-/m 


Fraises coniques acier rapide, 

denture fraisée, trou fileté 

diam. 	 25 m/", angle 45' 


50 m/", 45' 

25 mlm 50' 

50 mlm So' 

25 mlm 60,' 

So mlm 60' 


Fabrique Parisienne de 1 
mècbes à La Courneuve 

ou 

,Cie Européenne ..tesmé­
taux, 

au 
ou 

choix 
Ateliers Bariquand et 

Marre '127, ,rue Ober­
kampf Paris 

Fraise à denture béli:coidale r' 
queue cyl.' , • 

Diam. 3 ml'" -long. de taille 12. 


- 4-/'" '- 16.1 

5 m,_ 	 '16.' Fabrique Parisien.e de 

,6 m'", 20. 

7 m 
/", 	 '20. 

8 mlm 22. 


9 ""'" 22. 

- 10 m/", 24. 


,Fraise ac/rap. à dent. hélicoï­
dale trou fileté-
Oiam. 12 Cône Mor. 2 

14 	 2 
16 :2 

18 2 
20 :2 
22 2 

24 2 
26 2 
28 3 
30 3 
32 3 
34 3 
36 3 
38 	 3 
40 3 

mèches à La Cou. DefNe 

ou 

Cie Européenne des mé­
taux 

ou 
• 

Ateliers Bariquadd et r au 
Marre 127. rue Ober- ch' '. . 	 o.xkampf Par.s 

Fraises à tai~ler les engrenages profil à développante­
Jeu de 8 fra.sespour, module 2,5 . . . . . . . . 

3,5. . . . '. 
Limes plates à main, bâtardes, long. 400"'/", Cat. Wallach 

:t5o page 193 
140 

pointues - 300 ' 
Limes carrées, bâtardes, long. 400 

350 
300 

_ 

Nombre 

• 


Jeu 


Oz. 


2 
'2 

:2 

2 

2 

1 

1 

1 , 
1 

1 

1 

4: 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 


5 
5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 
3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 


1 

1 

1 

3 

2 


2 


1 


2 
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Nua 
.'OltDR'E 

'" 

78 
~, 79 
r· ' 80" 

81 
82 
83 

',84,' 
85 
:$, 

" 

" 

87 
' 

. ' 88, 

'89 
90, 
'91 ' 
92 , 

'91 
94, 
95· 
96, 
97 

. 98 
99 

100 
101 
102 

103 
104 
105 
106 
107 

108 
109 
HO 
1H 
112 
113 
114, 
115 
116 
117 

;-, 
119 
120 
121 
122 
123 
124 
uS 

, 

" 
DÉSIGNATION l'IlS ARTICLES. 

Linies 1/~ rondes, bâtard'es,. long. 400 N/" Jl8!Ie 193 Cat. Wallach. 
-,-	 - - 350 

- "" .. I."~ - - 300 ­
" 

Limes , triangu,laires - 400 ­
- . - - 350 


, 

-	 . " · 
-	 - - 300 ­

-' - 140 , ­
. 

-
Umes t'9ndes, bâtardes, long. 350 ­

" - 300 ­
,~.'" 

Limes plates à main', .kidouces, long.'3So ­
- . -	 300 ­

, . . "":"'!"" -	 250 ­
" - 140 ­

'Limes 1/2 rondes ...:.. 1 - 350 ­
250 -


LiIDes toangulaires - .350 ­..,.. , - 250 ­- •. - - 140 ­
Limes ozatrées - - 35q, ­. : LimeS rondeS' - - :.J5o ­

- - - 140 ­
Limes plates, 'dou~es, longueur, 350 

Limes' 1/2 rOfldes - 350 ­

- -	 600 ­
- -	 :.J5o ­

Limes triangulair!!s Douces, long. 250 ml- Cat. Wallach · 	 · - 200 ­
Limes rondes, douces, longueur 200 ­

- - 150 ­

Limes carrées, douces"longueur 150 ­
Limes assorties pour serrurene . 


carrées bâtardes, long. 120 

- rondes, -- ­
- 1/2 rondes, - ­
- triangulaires - ­

plates pointues - ­
- carrées 1/2 douces - ­
- rondes - - ­
- 1/2 rondes 1/2 douc;"; - ­
- triangulaires 1/2 douces - ­
- plates pointues 1/2 douces - ­

Marteau de forge à main avec manche 

poids approximatif 900 grs. p. 195 - .
· · ·· · 

Massettes de cantonnier poids approx. 900 gr". . · . ·· · 	· Mèches à bois Diam. 3 m/_ Fig 699. Catat, Wallach · · · · -	 6 - ­
-	 8- - ­. 
- 10 - - ­
- 12 - - ­
- 15 - - ­

• 

UNITÉS 

Dz. 

-

-

-
-

-

-

-


-

-
-
-
-
-

-

~ 

-

-

-

-

-
-

Dz. 
-

-

-
-

Nombre 
-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-
-

-

-
-


-
QUANTITÉS 

1 
2 
2 
1 
1 
2 

• 	 3 
2 
2 

3 
2 
1 

2 
3 
1 

1 
1 
4 
1 
1 

2 
1 
t 
2- • 
1 

/' 

1 
t 
1 

• 1 
1 

, . 
2 
2. 
2: 

2 
2­

2 
2 
2 
2: 

2 

• . 
6 

100 
6 
6 
6 
1) 

6 
1) 

118 
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N"' 
D'ORDRE 

126 
127 

, , 128 
129 
130 
131 
132 
133 
134 
135 
136 
137 
138 
139 
140 

, 141 
142 
143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 
154 
155 
156 
157 
158 

" 159 

160 

161 

162 
163 

165 


166 


DÉsrGNATION DES ARTICLES 

Mèches à métaux, acier rapide'l 
queue cylindrique, série courte" 
Diamètre 2 m/m, 

- 2,5 
à droite. 

-
./ 
1 

. . 

3 _lm - 1 

3,5 - 1 

4 mlm 
4,5 
5 mr 
5,5 . 
6 mr 
6,5 
7 mlm Fabrique Parisienne de 
7,5 
8 mlm 

mèches à la Courneuve; 

8,5 ou 

9 mr 
9,5 

10 III/III , 
Cie Européenne des mé­

taux au 

choix 
10,5 ou 
11 mlm 
11,5 
12 mlm 

Ateliers Bariquand et 
Marre 127 rue Oberkampf 

13 - Paris. 

14 -
15 -
16 -
17­
18 -
19 -
20 -
21 -
22 -
23 -
24 -
25 -

H.èbinca-outila II. accc••oJrca 

Machine à aléser, percer, surfacer, marque ,UNION> modèle H. B. 
A. catalogue .Aux Forges de Vulcain» livrée avec accessoires: 
poupée fixe, table pivotante 3 sens, arbre d'alésage 70 mlm, renvois 
clés et manivelles .de service porte-outils à surfacer • 

Machine à percer sensitive sur colonne perçant jusqu'à 15 mt- avec 
",tau,. plateau et renvoi adhérent Mod. Fig. 1685 catal. Wallach. 

Machine à scier les rails, Mod. de hi Maison BUNGLE Le Hàvre. 
Machine rectifieuse électrique R. V. Type B-Moteur 1 'cv pour cou-,' 

rant alternatif triphasé 115-220 V.50 p. livrée complète avec 
tous accessoires suivant description Fig. 1949 du catal. Wallach 

Boite d'accessoires pour rectifieuse R. V. ci-dessus, suivant des­
criptif Fig. 1950 du catal. Wallach .. 

Machine électrique à main à ébarber R. V. 1 cv livrée en bOÎ,te 
avec tous accessoires . ' . 

Meules de rechange' pour machine ci-dessus. 
• 

QUANTITÉS 

Nombre i4 
·12 

, ." 14, 
. 12 

• 14 
12 

'14 
. 12 

14 
6 
8 
6 
8 

,6 
8 
6 
8 
6 
8 
6 
8 
1 

1 

-' . 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1Nombre 

- / 1 

1 

1 

1 

1 

12 
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N~ 

D'ORDRB 

167 

169 
170 

17 1 

172 

DÉSIGNATION DES AkTJCLES 

' Marteau pilon. construction "DEMooR» type P. 3. à commande élec­
trique, livré complet avec moteur sur courant alternatif triphasé 
115-220 V.-5o périodes - Masse tombante de 75 kgr. ~ catal. 
•Aux Forges de Vulcain». . ., . 

Lames de cisaille pour tôle, s'adaptant sur machine multiple N° 1 -

Seulfort, Fockedey. Maubeuge,' . . 

Poinçons et matrices pour cisaille poinçonneuse multiple N" l, 

Seulfort, Foekedey. Vautier à Maubeuge ­
Jeu de poinçons ,et matrices diam. 8~~ . . , . . · 

- - - 10""'" 

- - - 11 mm 

- - -, 12""" . 
- -

UNITÉ. 

Nombre 

Paires 

Jeu 

-
-
-
-

"""" 
QUAN"ITÉS 

• 

:< 

3 
3 
3 
3 

13",m173 . " 3 
- '- - 14- , · - 3174 

.,- - - 1Smln . - :{175 
176 - . - -- t6""" - 3 

- - - 18- , - 3177 

• 
" 

­- - - :lO- 3178 • 
22mm- - - , - 3179 

180 - - 24- . - 3 
181 - - 25- - 3· 
1112 Poste de soudure autogène à générateur d'acétylène "Cyclogène» 

type N' 2 de la Sté. Soudure Autogène Française (S. A, F.) 
débit horaire 2500 litres, Nombre• 

Accessoires pour Générateur ci-dessus: 
Chalumeau Picard N' 0 avec série de :; becs. débit horaire 7':> à 300 

litres. . . . - 1 

Chalumeau Picard N" 1 avec série de 7 becs. . - . 1 

- N' 2 -- - 1 .Chalumeau coupeur Pyrocopt AS N" 1, avec ses 4 têtes illtel"Chan- , -geables . . . . • . " - 1 

18ï Guide ,,'roulette pour chalumeau ci-de~sus . . , - 1 

188 Tuyàu caoutchouc entoilé 9X16 spécial pour acétylène et oxygène Mètres 30 
189 Tuyau caoutchouc 5x 11 spécial pour petit chalumeau - 10 

190 Olives de réduction pour rabotltage des tuyaux 9X16 - ;lXll Nombre -1 
191 Lunettes vertes pour soudeur , Paires 2 

192 Fil de fer spécial pour soudure autogène. diam. :~mm. Kgr. 50 
193 - 50 

Cahier de.ç charges pouz la {ouzmtuu d'outillage et machines outil... 

La fourniture devra être conforme à 'la spécifiœtion indiquée et tous les articles visés par les 
différents catalogues devront être identiques aux marques ou numéros des figurines désignées et de 
dimensions correspondantes. 

Les matières premières entrant dans la fabrication des articles seront de toute première qualité 
exemRtes de tout défaut préjudiciable à leur emploi, à leur solidité ou à leur aspect. Leur mise en œu­
vre sera faite avec soin et suivant les meilleures règles de l'art. 
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Les forets. mèches ;\ métaux et fraises désignés sous les .N'· d'ordre 29 il 32 - 35 à 70 -.u6 à 
69 seront en acier rapide. et devront porter 1,,' marque de rabri'iue de l'un des établissements désiinés 
ci-après: 

,") Fabrique Pad.ienne de mèches à la. Courneuve. 

2") Compagnie Européenne des métaux. :n rue Condorcet Paris. 

:~") Ateliers Bariquand et Marre, 127 rue Oberkampf. I~a';s (11<). 
• 

Les cotes indiquant les diamètres des fraises Ne 3" il 4-'> et le~ longùeurs' des traises N" 46 à :.3, 
ne sont pas rigoureuses: elles pourmnt être mo'diliées suiv,l11t'les dimensions standard les plu~' appro­
chées fabriqufes par le fournisseur.' , 

Les pièces sujettes il l'oxydation devront être ~oigneusement protégées de l'action de l'humidi­
té marine. 

. " 
tes Inachines outils devront répondre exactement aux car.actéristique... des m'.lrque_~ indiquées~ 

Le marteau pilon « DEMOOR" pourra être pourvu d'un moteur électrique des maisons ci"après: Société 
Alsacienne de Constructions Mécaniques. Schneider, et (;i. Gfnérale électrique: 

Le poste de soudure autogène et ses access!'>ires seront accompagné.: de toute la documentation 
~tile (instmctions de mise en route, notices d'emploi. d'entretien. etc... , . ) 

* 

LOT ~u 14 

Pièces de rechange pour wagons 
, 

-~--" . 

, N°~ 

D'ORDRE 
nF.~IG:"i'~TlON 1H::'''i ARTIt:U-!S 

. 1 UNITt::S QlIANTIT~;S 

1 

2 
3 
4 

Crochet de tl"action pour wagon couvert 10 T. à boggie. suivant 
plan Nu 7.87 1 , . , . 

Plaque de garde pour wagon 10 T. à boggie, suivant plan N° 7.872. 
Tampon de choc pour wagon 10 T. H. S. P 
Triangle de frein pour wagon 10 T. à boggie, suivant plan N° t.1X3­

342 • . . 

Nombre 
-
-

15 
20 

50 

.1 

Calliez des cltazge.ç POlll la IOlllniture de .pièces de rechangé POUl wagons. 

Ces pièces de rechange seront exécutées avec des matériaux de toute première qljalité et pour l'u­
.•age auquel elles sont destinées; elles seront traVaillées suivant les meilleures règles de l'art et devront 
s'adapter sur les wagons sans retouche appréciable. Elles devront répondre aux spécifications des ca­
hiers des'charges unifiés des grands réseaux des chemins de fer français. 

, , 

• 
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LOT N' 15 

Pièce~ de rechange pour locomotives HMikadoll 43 T H. S. P. 

N~ 

D'OW:DR'E 

- _.­ .... 
. 

DËSIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QCAN1TrÉS 

1 

3, 

• 
li 

24 
'0 
i. 
li 

1 

:1 

3 

4 , 
.5 
6 
i 

. 

Boggie de tender. çompl"t , 

Fourreau de contre-tige de piston 
RessQrts de suspension à boudin. bissel AR suivant plan sp. N° 

52.152 • , , 

Ressorts d" suspension à boudin pour boggie de tendel" 
Rèssorts de s?ùpape de sûreté ,. , 

Soupape de rentrée d'air sur surchauffe ,, 
Tige de suspension AV pour le bissel AR 

Nombre 

-
-
-

-, 

.----- - ..... _._-- --­.
N~ 

UNITÉS QUANTITÉSDÉSIGNATION DES ARTICLES 
D'ORDRE . . 

,Bielles d'accouplement • , '. , ,1 Jeux 1 

Coins de boîte'.à buile (suivant croquis N" 33.43.') modifié) , :'IIombre:1 24 
3 Coulisse , 3-

M!J.nivelie tDotrice et manneton d'accouplement Jeux4 .. 
:; Ressort de suspension , Nombre 12~ 

Robinet de purge de niveau ~rcauli - 4 

• 

LOT N' 16 


Pièces de rechange pour locomotives tender de 15 T H. S.' P. 

. 

• 


LOT N" 17 


Pièces de rechange pour locomotives tender de 13 T H. S. P. 

No' 

n'ORDRE 

1 

:1 

DÉSIG~ATtOX' DES ARTICLES 

Fausse tige du tltOlr 
Manivelle motrice et Inanneton d'accouplement 

UNITÉS 

Nomb..., 

QI.1ANTITÉS 

4 
2 

Cahiel des chaZ,qes pour la fOllllliture de pièces de lechange pour locomotilles H. S, P. 
(Lots 15 - 16 et 17). 

Spéâficatùms el c",ulit;o!!s tt;'chll;ques - Ces articles ~eront de la meilleure qualité et répon­
•dront aux spécifications des cabiers des charges unifiés des réseaux de cbemins de fer français, 

Ils devront s'adapter sans retoucbe appréciable ,aux macbines auxquelles ils sont destinés. 

Les manivelles motrices et manetons pour locomotives de .5 tonnes seront construits en deux 
pièces; les, tourillons devront pouvoir être emmanchés aux pressions nOI'males de calage sur les bras 
de manivelles. 
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Les manivelles et manetons pour locomotives de 1;' tonnes seront cémentés sauf la partie '<:mman­
chée dans le corps de roue qui sera dégrossi à un dialllètre légèrement supérieur au dianlètre nornlat 

* 

LOT N" 18 


Métaux 


N"" ' 
QUANTITÉSDÉslGNATlON DES ARTICLE~ 

D'ORDRE 

----I------------------------------·------------~·~·--II----~---. 

2 

3 

4
'. 5 

6 
7 
8 

_-." 1 9
,:.. 	 10 
?:­
"J...:, 11 

12 
,~, . 

•~ 	 .3 
14.:} 

. , 	 .5 
16 

17 
18 
t9 
20 
21 

22 

23 
24 
2;' 

26 
27 
28 
29 
30 
3i 
32 

1 33 
~. 	 34f 

35 
36 

• 	 37 
38 
39 
4° 
41 

42 

43 

Acier doux Martin pour confection d'essieu de wagon: 
Oiam. 100m;m en barre de I~n 62b de long. 

HO lm 625 de long. 
/ mAerer nlpide «Nerva extra)} en barre de 4 ou 51"!, carré, de tOrn

20mr 
30m

/'" 

>rectangle de 18 X 25mjm 
Acier «Canon extra» pour bnuterolles, barre de Sm rond de Som/ru 
Acier doux rond (en barres de 6m) diam. üm;m 

18"'/"" 
20

m 
/ 

1Il 

22
mr' 

2Sm r 
30"'/," 

Fer rond en barre de;' mètres, diamètre 

Fer plat 

Fer plat galvanisé ;,m X 0,06 X 0,02.~ 

Fil d'acier,' dit <corde à piano.. , diam. 

fïl de cuivre, 

~ ; 

diamètre om/rn5 
_.0 tm/m 

1til/mS 
__ 2mjm 
_ 3mjm 

Clinquant en feuille. épaisseur 0~r05 
1/10 

2/10 

4/10 

35m
/ 
m 

4°.../ 111 

2:>ml .. 

loon/m 

60 X 10. 


80 X 12. 


om;m25 
omm;' • 

om/"'7· 
......;m . 
I m /:·5. 

2n'jm5. 
3mjm . 

4
3m/"'5 . 

UJ,tm
S-r 
fiMjrn 
,raI'" 

25 
25 

Barre 

2 

2 

2 
2 
2 

42Kgr 
76 
94 

115 
1~6 
21'0 

228 

' 44 
:.100 

280 . 

:.!Oo 

4°0 
Barre 50 

1Roule~u 
1 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

10 

10 

10 

Feuille 

1.0 
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Cahiet des charges pout la fourniture de métaux. 

:Spécifiçations et conditions techniques. - L'acier doux Martin ne devra contenir que 0,1% de 
phospbore au maximum. R. 45' Kg. par -;m carré. A. = 25%. Les barres devront porter en leur 
mlllieu les empreintes ci-après: marque du fournisseur; année de fabrication. EUes seront accompa­
gneés d'une attestation du fournisseur indiquant que la livraison répond aUx conditions du marcbé. 

Les aciers «Nerva extra» et "Canon extra» devront répondre aux caractéristiques des aciers de 
marque identique fabriqués' par la, Cie. Europé~nne des "Métaux. 

Les "aciers recevront tOl:lS une couche de minium. 
,;" 

La fourniture du fil du cuivre devra répondre aux conditions du Cabier des cbarges unifiés 
des résellux des Chemins de fer français. -, 
 ,,'Les fers, rond et plat seront de la meilleure qualité commerciale. 

LOT N' 19 .' 
Matières textiles et filamenteuses 

~~~- ........." , " - .~.- , .. M' __ • 

N­
D'ORDRE 

DltsIGNATION nf'.s ARTICLES 

, • 
1 Caoutchouc pour joint, en feuille. · · 
2 Courroie ({Balata») de 30mP". · · · 
3 -~ 3:;­ · 
4 
5 
6 

40 -. 
45- · 
50-- . · 

· 
-· -

· 
· 

· 
· 
· 

· 
· 

· 

· 
7 
li 

55 
60-. · · 

· 
-

· · · 
· 

9 65­ . · · 
'10 

Il 
70- . 

tl-. . 
12 80 .. · · · 

..~ --~ 

UNITÉS QUANTlTItS, 

Mq 3 
Mètres 

, 
30 

- 30 .-1 - 80 
- 55 
- 6:; 
- 50 

- 50 

40 

- 40 
- 20 
, ­ 20 

13 
14 
15 
16 
17 
18 

19 

:.!O 

21 
22 
23 

1 , 90- . · · · 
100 - ­ · " · 
120- . . · · · · 

Cuir gras . 
pour JOint · · - · · · 

Cuir sec, en peau complète. · 
Déchet de coton. . · · 
Garnitures de laine pour tampons graisseurs 10 X t3"'/m ­

2t.jm . . . · .' · 
Garnitures de laine pour tampons graissseurs 12 X 7°;m ~ 

3e Dl 
/ • · · Tresse amiante carrée t6'"/.... · ·· 
Cordonnet amiante 'Y"r · ·· · · Tuyau en toile sans couture Diam. intérieur 5o-;m · 

· 
· 
· 
· · 
· 
· 
épaisseur 

· 

épaisseur 

· 
·· 
· 


· · · 

-
-

-

Kgr. 
peaux 

Kgr. 

Nb 

-
Kgr. 

'Mètres 

1001 
80 

120 

20 

10 

860 

500 

400 
Sn 
23 

100 
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.Cahiei des c1wr,qes pour la fournitucede matières textiles et filamenteuses, 

Les articles il roumi., seront de la meilleure qualité, répondant à la spécification demandée 
et sel'ont exempts de toO! défaut pouvant nuire il leur solidité. emploi ou aspect. 

Les rascicules 14 et 16 du recueil des conditions particulières des marchés .de la Marine 
Nationale seront applicahles aux produits d'amiante, 

Les conditions de fabrications et de. réception, des courroies seront celles itnposée~ pour Jes 
courroies Balata et les cuirs gras par le Service du Contrôle et de la ~urveilh,nce.en usines de la 
Marine (Service de constructions navales). 

Les courroies « Balata" seront du type" 3 et 4 plis correspondant'aux 2 premiers tableaux 
du catalogue des Étahlissements Wallach. page ~66. 

Les garnitures Jaine pour talllpons graisseurs seront identiques à celleS fournies par la .Maison 
Deprecq, il Raismes (:-lord). 

LOT N" 20 

Pont bascule pour wagons 

". 

, 

N'" , 
DÉSIGNA"IION DEs AHTIC.LES UNIT.'S Qt1ANTITÉS 

D'ORDRE 

1 

1 

, 

Pont bascule à voie étroite. Type " Exportation » du modèle N" 
12 de la Société Anonyme de Construction de Voil"On (Isère). 

• 
Nh. 

Cabiee des dWlges pour III fouzllituze d'lm pont à bascule. 

De provenance de la' Société Anonyme de construction de Voiron ce pOllt destiné au pesage 
des wagons devra avoir une force de 40 tonnes, un tablier de "j mètres~ Le cuvelage et le caniveau 
seront tout en acier. Il sera lnuni d'une voie d'écartement d,e 1 mètre. 

De fabrication supérieure il devra' être garanti cinq an~ contre tou~ vices et défallts de cons­
~ truction~ 
" 

Son fonctionnel~lent devra être doux et IH précision et la sensihilité parfaites . 
• 


* • 


LOT N' 2\ 


Chaloupe à vapeur 

----- ".. 

Nu' 

~'ORDW:B 

1 

,..~. "-~,, 

DÉSIGNATION DES ARTICLEs 

Chaloupe il val>eur de 36 CV pour le service du Wharf de Lomé, 

- - ..._--­

UNITÉS 

~h 

QUANTln:s 

t 

http:urveilh,nce.en
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Cahier des chazge,ç pour la fournitulC d'une chaloupe à vapem de 36 CV pour le 
selVlce du Wha:z:f de Lomé. 

Cette chaloupe sera construite conformément au plan N" 6. 28') établi par les Établissements 
CLAPAREDE, Quai de Seine à Argenteuil, toutefois en remplaçant son arrière du modèle dit" à ta­

""bleau par un arrière du modèle dit" à cul de poule ". 

Elle sera conforme li l'exécution des chaloupes construites en 1923 par la même maison pour les 
paquebots" Hoggar" et" Touareg" de la C'. de"Navigation Fraissinet sauf les différences suivantes: 

" . 

" La coupe aura Une longueur de 9 m 50, qui est celle des chaloupes fournies avant 1923 à la C' Frais-" 
sinet et des 4 chaloupes fournies de.l!121 à 1923 pour le service du wharf de Grand -Bassam. 

! 

Le~ tôles et les prolilés d'acier entrant dans la construction seront zingués. 

Uhélice sera à 4 ailes mobiles. 

DÎÎnen.<it~ns principales-

Longueur totale 

Longueur entre perpendiculaires 9" 

I"argeur au lort hors membrures 

Creux au milieu '1 '" .13 

Creux à l'AV '. 
Tirant d'eau AR environ o III 95 

Poids de la chaloupe vide, envimn 5.500 kg... 

Description --- La coque sera en acier doux zingué: elle sera munie de 4 cloisons étanches délimi­
tant;) compartilnents : 

1") Coqlleron AV formant le puits aux chaines amlue! on accédera par une nuve"lUre hordée d'une 
cornière et fermée par un capot cn tôJe~ 

2") Chanhre AV avec tillac en planches de sapin: 

:~") Caisse à eHU de résen:e A V se rClnplissant par une ouvet'tlu-e pn'tiqllé~ dans le pont et fefluée 
par un houchon. Dcs tôles formant entretoises entre les cloisons servent à amortir le déplacement de l'eau 
dans les coups de roulis. On accédenl à ce compartinlent pour visites et nettoyages au l110yen d'un trou 
d'homme pratiqué dans la cloison A V et fermé par un houchon étanche. ' 

4") COlllpa,·timent renfermant l'appa''eil moteur et les soutes à comhustihle: il "sera largement ou­
vert par une grande écoutille avec hiloire bordée d'un fer plat. 

:;0) Compartiment lormant caisse à eau de réserve de l'A. R, On y accédera par lIlle ouve,·ture circu-" 
laire pratiquée dans le pont et fermée par un capot métallique étanche. Le remplissage se fera par lIne petite 
ouverture pratiquée dans Je pont et fermée par un houchon. 

La partie haute de la coque lormant pavois sera garnie il l'intérieur d'un plat-bord en tôle formant 
lisse et à l'extérieur d'un rer demi-rond formant défense. 

Le dispositif de hissage de la chaloupe <....,mprendra 4 fortes boucles solidement fixées sur le pont 
et sur la muraille avec goussets et "enlorts sous le pont et sur le bordé, La protection des appareils de sl'l­
reté et de la robinetterie de la chaudi.ère contre les chocs des palans de hissage sera assurée par un capot 
robuste en tôle et cornières. 
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A l'AR du compartiment du moteur ser,. installé un croc de remorque sur mont'lllt~ en aèier solide­
ment fixé. Un petit arceau placé à l'extrémité AR empêche la remorque de s'engager sur la mècbe du gou­
vernail. 

La manœuvre du gouvernail sera faite au moyen d'une roue, placée sur le pont à l'AV de la cbau­
dière. 

Le mouillage de l'ancre s'efIectuera il mains, la chaine étant fixée par une étalingue dans le 'coque­
ronAV, . 

Une tente en toile sur montants en fer amovible abritera le pont sur l'AV jusqu·..... croc de remor-

Accessoires de t..'0ljUè el ar/llemeltl 

1 Ebltingue de chaine d'ancre; 


1 Ecubier de puits aux chaînes; 


2 Galoches à l'AV pour chaine d'ancre et amarres; 


2 Bittons doubles d'amarrage SUI' le pavois à l'AV; 


2 à l'AR; 


. Le gouvernail, sa barre et sa roue placés comme il est dit ci-d~ssus 
Les drosses eu câbles et tringles avec ridoirs, ies réas de' conduite de drosse, 

1 Barre francbe 

1 Mat de pavillon à l'A V ; ­
, .
1 Pavillon nationar; 


1 Drisse de. pavillon 1 


1 Fanal blanc de t~te ; 


1 Fanal rouge de côté; 


1 Fanal vert de côté; 


Les supports des fanaux; 


1 Ancre de 20 kgr; 


1 chaine d'ancre. de 30 m. en fer de 9 ml"' ; 

1 tente en toile en 2 parties avec lign~ de transfilage 


8 Montants de tente eu 1er; 


4 Barrots de 


4 Filières de tente: 


1 Croc de remorque; 


1 Arceau de remorque; 


4 Boucles de hissage; 


1 Sifflet à vapeur; 


2 Bouées de sanvetage. 


Devis des échantillo/ls -

L'étrave sera 

L'étambot en 

en.comière de 50 

açier forgé; 

x 50 mfm, 
, , 

Les membrures en cornières de 40' x 40 x 4 M;m 

35 x 
Les cornières ,va .....ngues de 40:><, 40, x 

35 x 3 1/2 dans les autres parties. 
4 mjm dans le compartiment de la machine et 
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Cornière plat-bord 60 x 40 x 5 mjm 
­.. 

Les tôles de bordé auront : 


Tôle quille : ~. 


Les autres vi~res _ 


Le pont en tôle- boutonnée de 2 -miro _ 


Les planohers de la chanhre AV seront en sapin de 24 ror d'épais_seur. Toutes les parties 
métalliques de 1" ~oque seront zinguées. - ­

La cbal~uque sera pelnte, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de 2 couches de peinture, au gris 
de -zinc. En Qutre; les œuvres inort~s recevront une couche de peinture de- nuance gris-clair. 

Appareil moteur ­
t, 
'. La machine et la chaudière seront complètes et munies de tous les accessoires néeessaires 

à leur service. 

La machine sera du type compound à 2 cylindres avec écbappement dans la chambre; elle 
;. aura les dimensions principales suivantes: 

Diamètre' du cylindre HP : 135 mjm 
,, ­

Course commune des pistons 160 
-, 

Nombre de tours à la minute 375 (environ) 

Puissance indiquée en chevaux de 75 kgms - . 35 chx 

Consommation 
30 chx : 

de charbon par -cheval et par heure à la puissance de 
1 Kg 550 (environ) 

Il y aura une pompe alimentaire conduite par la machine elle pourra aspirer à volonté à 
rune quelconque des 2 caisses à eau de réserve. 

, 
En outre, un injecteur servira à l'alimentation de la cbàudière pendant les arrêts' de la ma­

chine; il pourra aspirer à la mer ou à l'une ou l'autre des 2 caisses à eau de réserve. 

Il Y aura un réchauffeur d'eau d'alimentation par la vapeur d'échappement de la machine. 

Il y aura un injecteur de cale, 

L'ensemble de l'appareil sera soIrdement étahli. La régulation sera convenablement faite. La 
distribution se fera par coulisses manœuvrées par un leyier à main. Les cylindres,et bâtis en fonte, les 
mouvements en acier doux, les coussinets en bronze, celui de butée en fonte garni d'antifriction. • 

ne. 
L'hélice sera en fonte à 4 ailes mobiles, l'arhre d'hélice pourra se retirer sans démonter la machi-

La chaudière du type Bigot perfectionné par le Constructeur sera complète, munie de sa grille, du 
cendrier, de son enveloppe en tôle, de sa cherninéè à rabattre et des accessoires usuels. Cette chaudière 
chauffe indiféremment au bois ou au charbon. 

Surface de grille 0 mq. 65 

de chauffe 10 rnq. 35 

Timbre 11 k. 
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Les tubes de chaudière seront en acier doux, étirés sans· soud\lre les.barreaux de grille 
seront en fonte. ..' ':~-

Il Y aura 2 boîtes à clapets de retenue, avec robinet d'arrêt sur la chaudière, 1 pour la pom­
pe alhnentaire, l'autre pOIlr l'injecteur. 

Une plaqlle de zinc sera installée il l'intérieur de la chaudière dans la but de prévenir les 
corrosions. 

Accessoires ci livrer avec le Inoteur ­

4 ailes d'hélice de rechange en fonte: • 
1 boulon de bielle; 


1 boulon de tête de tige de piston; 


2 segments de piston (t Hp - tBp) 


1 Manomètre en place; 


1 Séringue; 

2 Burettes à huile 

1 Seau à eau en tôle galvanisée r 

1 Seau à escarbilles en tôle noire. 

Les outils ?e chauffe, soit: 

1 Pelle.- 1 Crochet 

1 Rouable 1 Lance 

1 Brosse à tnbes emmanchée 

5 Tubes de niveau de rechange 

1 Jeu de 4 clés 

1 Caisson pour le mécanicien 

1 Barre à ,'irer 

Devis des poids: 

Coque 

Coque zingu~e complète avec accssoires et armement . 3.200 Kgr. 

AI>pareil moteur 

Chaudière complète 1665 kgr 

Machine 350 kgr 

Ligne d'm'bre & hélice 75 kgr 

Robinetterie, tuyauterie, injecteur, 

outils & par'luets t60 kgf 

Appareil moteur 2.250 kgr 

Ijoids de la chaloupe vide. 5.450 kgr 

Eau de la chaudière. 
Personnel (2 Hommes) 

: 
: 

400 kgr} 
150 kgr 

550 kgr 

Poids de la chaloupe en ordre de marche 6.000 kgr 

Poids pour le transport 

Poids brut de la chaloupe avec. son appareil moteur 5.450 kgr 

Poids hrut de la chaloupe après débarquement de la chaudière 3.800 kgr 

Poids brut du colis ehaudière - (sans cbeminée) - 1.650 kgf 



. 
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• 
Qualité des 111<ltérÙJux Les luatériallX em}1loyés ;1 la construction seront de toute premièl+C qua1i­

té. 

, J?el:ette techl!ique La recette technique sera'pr0110Ilc{«c après essai efFectué par une commIs­
sion désignée à cet effet par le Di\"ceteur du Chemin de fer et du \Vharf. 

Cet e:;sal aul'~i lieu' en route libre sur rade de Lou'Ié: sa dur6e sera de 2 heureloi. 
1 

Le fÜl1ctÎonnenlfmt ne devra rien 'aisser à dé~irert ]a puissance déve10ppée devra être de 3{j chevaux 
il l'allure de 3ï5 lours environpar minute. 

Pour re~sai, la chaloupe recev~a en outre de l'annelncnt spécifié nu l11arché, !e chargement ci­
aprè, : 

Charbon. 350 kgr. 

Huile, graisse, chiffons 

Eau dans le's caisses de réserve 800 kgr. 

Personnel Ü hommes)- 300 kgr. 

1450 kgr. 

Avec ce chargement le tirant d'eau AR" sera de 0"'. 95 et le tirant d'éau AV sera mesuré à tilre d'in.. 
.dication. ­

Dans ces conditions la vitesse mesurée sur une base de 1 kilomètre sur 6 parcours simples et alter­
nativement en naviguant par mer cahne de l'Est à l'Ouest et Înversclnent devra être de 1~ km environ ,et ne 
pas deseendre au-dessous de 11 km 500. 

Au cas où les résultats ci-dessus ne seraient pas atteints le fourniss~ur aurait la faculté de renOu­
veler les essais après avoir apporté à la fourniture les retouches convenables. 

Avant le prononcé de la recette technique, la commission technique pourra: si elle le juge utile, 
procéder il telles épreuves et expertises qu'elle jugera nécessaiees sans que le foumisseur puisse élever au­
CUne réc1muation. 

Elle déterminera le délai pour le remplacement des objets rebutés ou à réparer, 

Si elle le juge utile, elle fera poinçonner les divers objets composant la fourniture et apposer les 
marques de répérage. 

Les objets rebutés pounont également recevoir la ma'"que de rebut, 

DfJCJJnlents à fournir - Deux Inois après la notirication du Inarcbé, le fournisseur est tenu de re~ 
mettre aU Oirectt:ur du Chelllin de fe,' et du 'Vhar!', en triple expédition héliographique les plans ci-après, 

plan des tonnes; 

1 plan d'ensemble; 

1 coupe en nlaître; 

1 plan de la machine et la ligne d'arbre avec coupes. 

t plan de la chaudière avec coupes; 

Li1Jraisoll - La chaloupe sera livrée avec chaudièl-e t~lIte mon~ée à bord. 

Les objets d'armement et les accessoires démontés susceptibles d'être détériorés en cours de mute 
feront l'ohjet d'un enlballage soigné en vue du transport par nler, en' caisses pleines en bois de 18 m/m renfor­
cées par des traverses~ 
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• 
LOT N° 22 


Baleinières et accessoires
• 

-

DÉSIGNATION DES AR'T1CLES 

, 
Baleinières renforcées à 4 poncllons avec bancs fixes. . . 
Séries complètes de membrures de recl}ange . . . 
Avirons en fl<êne de 5 m 50 pour équipement des baleinières 

ci·dessus. . . . . 

UNITÉS 
-

..
Nb. 
-
-

l'jO' 

D'ORORE 

1 


2 


3 


Cahier des charges POUl la foulniture de baleinièles. 

-...".~ 

QUANTITÉS 

2 


4 


200 


Ces baleinières devront être fabriq'lées par les Chantiers de la Garonne, Quai de Queyries; 
Bordeaux, suivant les plans remis par le Directeur du Ch"mins de fer et du' Wharf' aux soumission­
naires qui en feront la demande. 

EUes seront renforcées du type N° 1 à 4 ponchons du genre Dickson a,vec cinq bancs fixes 
cnes devront pouvoir franchir la barre sans inconvénient' comme surf boat. 

Elles seront livrées sans être peintes mais Avec les bois passés à l'huile de lin et devront 
présenter rigoureusement les caractéristiques suivantes: 

9mLongueur hors tout. 50 


2 ffiLargeur hors tout 20 


Creux sur quille • om 85 


Quille, étrave. étambot en chêne (avec. assemblage soigné, et non cloué) 100 X 80 


Carlingue en chêne 80 X 100
• 
Carlingues latérales en' chêne 80 


:2 préceintes 100 X 80 

,. Membrures en acacia (doublées dans les fonds; espacement d'axe en axe: 140) 60 X 30 


Plat bort (en frêne avee ass,emblage soigné boulonné et non cloué) 70 X 100 


Bordé extérieur en frêne 20 


1 Serre de chaque bord 135 x 35 


Bordé de Gaillards 30 


Bancs fixes étayés sur le fond de la cal'lingue sauf les 2 extrêmes 200 X 80 


Ceux-ci au nombre de cinq seront .placés en partant de l'avant, l'axe du premier à o" 90 du 
bord intérieur de l'étrave et lès autres à lm 75 d'axe en axe, l'axe du cinquième hanc étant à 1"' 35 du 
bord inférieur de l'étambot. 

Défenses en frêne . 100 x 75 

, 

Les planches du hordé eu pitchpin, devront avoir :15 millimètres d'épaisséur. 

La bande molle, en fer feuillard galavanisé devra avoir 4 millimètres d'épaisseur et protéger 
la quille sur toute sa longueur y compris l'étrave et l'étambot. 

" 
Un anneau sera placé intérieurement à chaque extrémité et rivé sùr l'étrave pour permettre 

le remorquage et l'amarrage. 
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. Le· clouage sera en cuivre rivé sur coquilles en cuivre. 
, , 

Tout fer entrant dans la composition de ces boats devr,a être galvanisé, 


Le calfatage sera, exécuté avec le plus grand soin et les joints seront mastiqués. 


Les, baleinières étant bissées au moyen d'élingues prenant Sous la quille il ne devn; pas être 

,phl'cé d'anneaux d~ levage, 

Les longerons, paraIlèles de part èt d'autre de la carlingue seront d'uQe seule pièce. 

L~s ferrures d'une s';ule pièce également' seront 'en fer demi rond. 

Les plats bords :seront en 2: partÎés les' joints devant être faits aUX 2/3 de la longueur sur 
~haque, bord d'un 'côté aux 2/3, de l'avant à l'arrière et de l'autre côté aux 2/3 de l'arrière à ravant de 
manière à les recouper. 

• 
Ces dernières séront .e,n particulier bien ajustées aux préceintes. 

Le rivetage è:les bordés devra être soigné et alterné en quinéonce. 

Les annçaux d'amarrage seront renforcés par des "arrés ou des rondelles. 

Les défenses et préceintes ainsi que leur ferrure seront rendues solidaires les nnes des autres • 
au moyen de boulons les réunissant ensemble. 

Une ferrure de renforcement d'eyra réu;'ir les plats bords il l'avant et à l'arrière sur J'étrave et 
l'étambot. 

Les avirons seront en frêne de toute première qualité et devront répondre aux spécifications 
-exigées dans le reeueil des conditions particulières (le la Marine Nationale. 

Cordage et étoupe 

.. _._.~ "~"".-~ ~ . .,,- ---- . -~ 

No' 
DÉSIGNATION J)ES ARTICLES 

n'ORDRE 
~ 

, 
1 Câble en fil d'acier extra souple 301ll

/'" circQl1férence 

2 
 Etoupe goudronnée pour calfater, balle de 50 kgr~ . , 

3 Fil à voile goudronné. . . . 

4 
 filin manille de 100"'/'" de circonférence. en pièce d,c 200"" • . 
;, ni
- 45m

/ de circonférence. - . 

Ligne d'anlarrage goudrofUlée, 1S"'/RI circonférence . 

Î 1 en fil d',acier' extra souple 9"'/", circonférence 
.6 

UINTÉS 

Mètre, 
!.Cgr. 

. ­

Pièce 
-

Kgr. 

QUANTITÉS 

500 

500 
10 . 

100 

50 


4° 

20 

Cahier des dUlzges pouz la fourniture de cordage et étoupe. 

Conditions techniq1Je:~. - La fourniture sera conforole aux lnodè1es remis aux sounlÎssionnaires 
qui en feront la demande. 
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La résistance à la rupture du filin de toom/m de circflnférence sera de 7.500 kgr. celle de 45"'/­
de 1.500 kgr. 

La résistance à la rupture de la ligne d'a~arrage sera de 400 kgr. 

Les conditions de fabrication et de réception seront pour chaque article celles imposées par 
le Service de la surveillance et du Contrôle aux usines de la Marine Nationale. 

• 
" 

LOT N° 24 

Bâches en toile 

N­

n'oRDRE 

1 

-. ----­ • 
DÉSIG~AT.lON 

. 

DES ARTICLES . 

. 

Bâches entoile verte imperméable, type Bessonneau dhnensions 
gm X 5m avec œillets pour attàche . . . . . . 

UNITÉS 

Nb 

. 

QUANTITÉS 

. 

20 

. 

Cahiel des charges POUl la fournituu de hâche.r en toile. 

Les bâches ci-dessus désignées devront provenir de la fabrication Bessonneau et être exemptes 
de tout défaut nuisible à 'Ieur espect, à leur solidité, à leur durée et à leur emploi; la toile sera de 
la toile à voile pour bAche et devra répondre aux conditions imposées pour ce genre de fourniture 
par la spécification N° 38 du Cahier des charges unifiés des Chemins de fer français .. 

* , 
", ' • • 

•LOT N° 25 

'Articles d'éclairage 

D'ORDRE 
DÉSIGNATION DES ARTICLES 1 UNITÉS 

100 

20 

2 

50 
20 

20 

1 

2 

3 

4 
5 
6 

Carbure de calcium, en boite de 5 Kgr 
Lanternes 3 feux, blanc. rouge, vert 
Lampes à acétylène . . . . . 
Mèche plate pour lanterne tempête. . 
Verre de rechange pour lànternes 3 feux rouge . 

vert 

Kgr. 
Nb. 
Nb. 

Mètre 
Nb. 
Nb. 

Cahier des charges pour la fourniture d'mtides d'édaiwge. 

, 
.Spécificatiolls et conditions techniques. 

Tous ces articles devront être conformes à leur spécili<:ation et âe bonne qualité. Il ne devront 
présenter aucun défaut pouvant nuire à leur espect ou à leur emploi. 
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LOT N" 26 

Petit matériel de gare 

N~'-
DÉsiGN~TIOli DES ARTICLES 

nlORDRE 

1 

2 

3 

4 
5 

6 
7 

8 

9 

10 

Bidon tÔle étamée, 1 litre, suivànt fig. 1.156 du catalogue Wal­
lach Frère!!. ., " • -. . •. . 

Cornet de cbefde train, en cuivre. modo réglementaire. . . 
Folioteur-numéroteur aut~matique. 6 chiffres de t à 4 fois. genre 

modèle N" 1t-4_732 du catalogue Manufactures de St Etienne . 
Griffes métalliques «Bon à Livrer». • . . • 
Levier américain pour voie étroite, nouveau modèle de la Maison 

-BUI)/GE,55, rue Jules Siegfried, au Hâvre .••. 
Plomb à sceller les wagons . .. - .• . 
Sacoche cuir noir, dite de- recette. long. 24°r; 3 séparations. modo 

, 9-t7o-A, cat. St. Etienne. . . • . 
Sifflet des Chemins de fer, mod N" 5-3.002 du cat. St. Etienne'. 
Timbre -dateur à main, en cuivre. à cliquet, poignée 'bois, «Lomé 

G. V:», modo N' 58 de la Maison CRUCHOT, Paris .. 
Diables 	mixtes, type Chemin de fer, modèle N" 4.124 fig. 1.5g1 du 

Catalogue Wallach Frères • . 

UNITÉS 

Nb. 
-

-

-

-
Kgr. 

Nb. 
-

-

QUANTITÉS 

10 

:1 

2 


2 


;, 

30 


.	10 

10 

2 

20 

,­
Cahier de.f charges pour la fourniture de petit matétiel de gau. 

Spécifications et conditions techniques. - Les articles composant la fourniture seront exac­
tement conformes à leur spécification. 

Ils seront de la meilleure qualité du Commerce. exempts de tout défaut .et exécutés suivant 
les règles de l'art. 

• 

LOT N° 27 

Machinés à écrire

.----.'.---------------.--------'--.----·-------_l---

Nü~ 1 

D'ORDRE 

t 

DÉSIGNATION DES ARTICLES UNITÉS 

Machine à écrire "REMINGTON» N' 31 à 88 èaractères, chariot 
modèle D. - (pour papier de 4:1'/m) avec planche socle et 
couvercle métallique . . . . . . .. .•.. C 

Cahier des charges pour la fourniture d'une machine à écdu. 

QUANTITES 

1 

SpécÎfications et conditions techniques. - La, machine devra être de la .:narque «REMINGTON. 
et du modèle le plus récent. Elle ne devra présenter aucun défaut pouvant nuire à son aspect ou à son 
emploi. 

• 
• • 
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N" 
O~OR{)RF. 

1 

2 

3 

4 
5 

6 
-

1\ 

L_ 

LOT N~ 28 


Mâtériel téléphoni,que' 


c cc c, c - .. -_. ­

~ÉSIG~ ATlON DES ARTICLES 

Cordon souple téléphonique à 2 conducteurs, . . . · '. 
Fiches fl1ont~es pour appareil standard avec cordon de 1 m 44 

Piles sèches Leclanché . . . . .
· 

-d"- P. J. D. pour posted'essai P. T. T. . ! 

Postes mobiles complets, modèle 1910 - 300 ~ 4 .
" 

Postes muraux complets, modèle 1910 - 300 - 3 . 
Sonneries il trembleur 200, hm, 289 - 5 . . 
Voltmètre 21), volts . . · .. ,', . 

'c .. 

UNITÉS 

Mètrt;. 

Nombre 


-

-. -

--

-

QUANTITÉS 

50 

25 

20 

10 

5 


5 


15 


Cahie, des charges pour la fourniture de Tllatériel téléPhonique. 

~

• Spéci{icatiofls et conditions technique., '-, L~ matériel à fournir sera conforme à laspécitication et! 
devraremplir les conditions imposé,es par l'Administration des p, T. T .. Il sera de provenanee française 
et fabriqué en France. L'emballage sera très soigné et exécuté en vue d'un transport par mer.. ' 

* 
::.., 

* * 

,l, 

LOT N" ~9 

Imprimés 

1 

2 

3 
~-.,. 4 

•
~' 6 , 

7 

8 

9 
10 

11 

12 

13 

DÉSIGNATION DES ARTICLEs 

Avis de rectification (section p'roduits) 
d"~ -d·- taxes 

Avis de wagon complet 
Billet carton couleur jaune. pointillé et perforé milieu. mention en 

rou~e P. P. .. . 
Billet carton couleur verte, pointillé et perforé milieu, mention en 

rouge P. P.. . .,. . . . 
Billet carton couleu~ brune, pointillé et perforé milieu, mention en 

rouger,P. . . .,' .. . 
Billet aller èt retour numéroté de 1 à 10.000 camet de 100 N° 

(Wharf) • . . . . 
Bordereau des billets recueillis . 
Bordereau d'expédition 
Bordereau d'émissio'n * .. 

Bulletin de Traction , . . 
Bulletin de liquidation (J'heures supplémentaires (réglé) . ,. 
Bulletin de bagages du ,Wharf, do.uble feuillet nurné'roté de 1 à S.ooo 

(carnet de 50 N°) . .. .• 

UNITÉS 

0,,00 3 
5 

3 

:; 

.')0 

Came! 
0/00 

100 

:~ 

1 

t 

t 

2 

C,arnet 100 

1 
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UNITÉS QUANTITÉSDÉSIGNATION DES ARTICLES 
n'ORDRE 

• 

"j<>fi 153Carn"t de billets pour receveur . .1.f 
Nb. 50 

16 

15 Carnet' d'enregistrement des billets (50 pages) . . 
200- bagag"s (50 feuilles trip'les) 
300Carnet de r"çu~, 50 feuilles doubles .17 
20018 Carnet de pesage - ­
200 

20 

Carnèt bulletins de transport avec souche, 100 feuilles19 
200 

21' 
- -bagages 

10Carnet de transport en service . 
1022 Carnet de bOns pour cher'de district. 
10 

24 
23 Carnet de n.essage téléphonique 

tCarnet de pointage à l'embarquement. 
1 

26 

25 - - à bord des navires 
t 

Carnet des voyages de boats .. 
- en wagon 

2 

Carnet de recettes supplémentaires de 200 feuilles, Nb. 100 

1'1!2 

Intercalaire pour çascrnet 
Casernet nominatif. 

3 
Certificat de non débarquement t , 
Déclaration d'expédition. . 50 
État nominatif simple, européens li2" 

• ' - - indigènes, 3 
- double, indigènes . . 1 

1 1/2Intercalaire pour état nominatif indigènes 
2 

État récapitulatif billets délivrés. 
État de cessIOn . 

3 
Étiquette perforée carton mince 0,1'2 X 0,16 20 

Étiquette bagages 50 
Feuille de déplacement 2 

- marche ligne d'Anécho 2 

- tonnage. 5 
- mouvement des navires 1,':'! 

Fiche " Difl'éré " . 1 

- de garantie~ coton. 

<Ii,,," 

2 

Fourniture de ·wag-on " :; 
2Lettre format 21 X 31 imprimée {( Le Directeur» . 

Mandat de paiement (budgétaire) 4' 
1-- (trésorerie), 
2 

Note de Cher du Service Voie 
Note de service Exploitat;cll . 

1/2 

1 

Ordre de recette, budget 
Note de Chef de district . 

2 

Ordre de recette. trésor 1 

Récépissé P. V. (A B C D) 50 

Récépissé G. V. (A B C D) 20 

Recette effectuée au train N° . 
Registre« JOllrnal des mandats " (budget) Nb, t 

- (trésor). t 

Registre « .Ioumal des ordres de recettes» (Trésor). , 1 

Registre « Développement des dépenses » 1 

Registre " Contrôle de solde » • • 2 

Registre d'expéditions • 4 .­ 50 

Relevé d'ordre de recettes , . t 

Relevé d'expéditions :; 
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N­
D'ORDRE 

1. ' 67 
68 
69 

i O 

il 
i2 
73 
74 
75 

~-

L. -.. .._~ 

DÉSIGNATION OES ARTICLES 

. , 

Relevé d'arrivages . , .· · 

Situation journalière de la rade. .· · · 
Tickets d'accès au Wharf, numérotés de 1 à 10.000 par carnet de 

toO N" . . . ·· ·· 
Tickets d'accès à bord des navires, numérotés de 1 à 10,000 par 
carnet de 100 N° . · · · 

Vignette numérotée gommée impression rouge•. . . · · - - noire · . . · - bleue · . . · 
- - verte · · 
- - marron. · · 

UNITÉS 

oI­
-


Carnet 

~, 

- .. 
-
-

Cahieldes chdlges POIIl la foulnituze d'impûmés 

QUANTITÉS 

S 
, 1 

100 

toO 
30 

30 

30 
30 
30 

Conditions techniques - Les imprimés seront· conformes aux modèles remis à tout soumis­
sionnaire qui en fera la demande. 

L'inscription sera nette et les imprimés ne devront présenter aucun défaut pouvant nuire à 
leur aspect ou à leur emploi. .. 


'* • 

,LOT N° 30 

Fournitures de Bureau 

r ' , 
1 

2 

3 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

Il 

12 
13 

14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

:21 

DÉSrGNATION OES ARTICI.ES 
. 

Attaches parisiennes cuivre, têt~ ronde, long. 1 cm 5, Grosse 
Att'ches gauloises, en boîte de 100 . '. . . Boite 
Attaches coins de leltres, laiton strié, Bte, = 1000 
Blocs agenda éphéméride Nb. 
Blocs notes format 21 X 14 . . . 
BInes notes format 17 X 11 
Boites à tampon pour timbre cuivre, noir 
Boites à tampon pour timbre caoutchouc, noir 
Botte:. à tampon pour timbre caoutchouc, rouge 
Cahier~ ordinaires rayés, format 22 X 17 - 50 pages 
Cahiers écolier, cartonnés réglés 22 X 17 - 100 pages 
Cahiers écolier, cartonnés quadrillés 22 X 17 - 100 pages 
Carnets de poches, quadrillés, Ft. 17 X 11, couverture cart. 50 pages 
Carnet, de poches, quadrillés, Ft. 17 X 11, couverture molesquine, 50 pages. 
Chemises pour dossiers, carton fort, couleurs variées 32 X 24 
Chemises pour dossiers, carton fort entoilé, 40 X 28 . '. 
Chemises pour dossiers, carton fort entoilé, '62 X 24 
Ciseaux de bureau inoxydables, long. 18 cjm . . Paire 
Colle de bureau en flacon de 100 grammes . . . Flacon 
Corbeilles à papier, fiI.métallique verni, Haut. 35 c/m'. Nb. 
Crayons noirs No 0 '"....... 
 Dz. 

11 

97 
20 

6 
1jO 
122 

10 

1 

:.! 

16 
50 
58 
16 
24 

162 

:247 
85 
3 

16 

6 
10 

http:ARTICI.ES


1 
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~:; 'r: 
UNITÉS QUANTITÉSDÉSIGNATION DES ARTICLES· 

()~ORDRE 

22 Crayon~ noirs No 1 Oz. 10 

23 Crayons noirs No 2 Oz. 20 
Oz,24 Crayon~ noirs No 3 92 

Oz.:.15 Crayons grosse mine hIeu, (chemin de fer) 12 

Oz,26 Crayons grosse mine rouge, (chemin de fer) 4 
27 Crayons bicolores, bleu,rouge . ., Oz. 4• .Boites28 Craie blanche en boîte de 100 bâtons ronds • 26 
29 Craie couleurs assorties, Boîte de 100 bâtons ronds 2 

30 Encr~ bleue-noire .. . Litres 46 
3'1 Encre rouge écarlate 21 

32 Encre à tampon, en flaconl/4 lit. noire Flacon 15 
33 Encre à tampon, en flacon 1/4 lit. rouge 2 

34 EucTe à tampon ,en flacon 1/4 lit. violette 20 

35 Enveloppes blanches, format 15 X 12 cl"' 22%.. 

36 Enveloppes blanches, format 19 X 13 clm . 6 
37 Enveloppes jaunes, format 15 X 12 clm 43 
38 Enveloppes jaunes, format 19X 13 cl"' 9 
39 Enveloppes jaunes,' fOfl11at 25 X 18 cl"' 4 
40 Encrier<; 1 usage " . Nombre 50 
41 Encriers; 2 usages . • 10 

42 Epingles de bureau, taille No 2, Boîte de 100 grs. Boites 106 
43 Epingles de bureau, taille No 4, Boîte de 100 grs. 105 

Gommes à effacer, crayon • Nombre 7844 
45 Gommes ·à effacer, encre • " 24 
46 Gomme< à effacer, double usage, long. 8 clm biseaux 134 

Gom",e, à effacer; pour machine à écrire diam. 40 m jm 3147 
48 Gommes arabique Kgr. 15 

Griffe \\Arrivée); en cuivre Nombre 149 
50 Gratoirs canifs, fig. 621, cataL H. MORIN 24 
51 Huile pour machine à écrire . . Flacon 10 

52 Papier double feuille, format Tellière, réglure trav. S mim Rame 33 
53 Papier double feuille, format Tellière, quadrillé 5 "'/m 30 

Papier double feuiite, Tellière, Blanc 1/2 glacé 54 20 
55 Papier pelure 21 X 31, mince 54 
56 Papier pelure 21 X 27, mince 43 

Papier jaune pelure 21 X 27, mince57 20 
~,g Papier bleu pelore 21 X 27, mince 40 

Papier rose pelure 21 X 27, milice59 20 

60 Papier carbone violet 21 X 31, extra-mince Boîte 100 'feuilles Boites 109 
61 Papier carbone violet 21 X 33, "Papynts" Boîte 100 feuilles 4°
62 Papier spécial simple 21 X 34, pour limographe Eyquem 10Rame 
6:{ Papier Stencil simple 21 X 34, pour limographe Eyquem :.1Boites 
64 Papier buvard blanc, format 50 X 32 plié Feuille 862 
65 Papier d'emballage gris, larg. 1 m 20, rouleau 25 Kg. Rouleau 7 
66 Pinceau à colle pour bureau, petit modèle Nb. 18 
67 Poinçon de bureau à œillet, long. 16 clm • 6 
68 Porte·plumes bois verni pince nickelée, forme HUée 16c!m 72 
69 Porte-plumes bois verni pince nickelée, forme éfiléè 18 clm 60 
70 Porte-plumes bois verni à éjecteur, pince nickelée, leVIer métallique 90 
7 1 Plumes Sergent·major, en boîte de 100 Boites 92 
72 Plumes de Brazza, en boîte de 100 . " . ',' 23 
73 PlumeJ Ile ronde, John Mitchell, No assorti, boîte 100 6 
74 Règle de bureau filet cuivre; long. 40 clm • Nb. 41 

. ' 
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QUANTITÉS 

75 Ruban bicolore (rouge-noir) machine 11 écrire OLIVE!! , Nombre 41 

76 Ruban bicolore (rouge-noir) machine à écrire RHllNOTON 63 
Ruhan bicolore (rouge-noir) machine à étrire UNDERWOOD 3i7 

78 	 Registre relié toile noire, format Pot. rég. ·trav .. 8 ",/m (300 pages) 12 

Registre relié toile noire, format Pot. rég, trav, BIll/," (200 pages) 2379 
80 Tampon buvard '. 

. 18• 
Cahier des chalges pour les {oulnituzes de huzeau. 

Ces divers articles devront présenter le meilleur aspect et être de toute première qualité, 
lis devront répondre aux conditions exigée~ par le Ministère dès Colonies pour les fourni­

tures identiques. •. 
* •• 

MODÈLE DE SOUMISSION 

Je soussigné. 	 .. ,agent général de la 
~ 	 Société. '. agissant au nom et pour le compte de la dite 

Société, dùment commissionné à cet effet, faisant élection de domicile à . . ' après avoir 
pris connaissance du cabier dés cbarges relatif à la fourniture du Lot N" . 
faisant l'objet de l'adjudication du i février 1930, me soumets et m'engage envers le Directeur du Cbe­
min de fer et du \Vllarf, stipulant au nom et pour le compte du Commissaire de la République au 
Togo, à fournir et à livrer wus palan à Lomé le lot précité aux prix suivants: 

sans réserves ni restrictions. la réception de la fourniture en quantité ressortant du pointage entre le 
Service transporteUl' et le Ser.vice du Wharf et la recette en qualité étant effectuée aux Ma~asin-i\latières 
du service du Chemin de fer et du \Vharf. 

* • 

• 

Lomé, le :; Décembre 1929. 

Le Capitaine du (;éuie DALA1SE, 
Directellr du Chemi" de fer et du H'ltarf: 

DALAlSE, 

. Approuvé: 

Le Commùsaire de la Républiqué 
BONNECARRÈRE 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de novembre 1929 

==::::=.... 
, . 

NOMS, PROVHNANCB BT 

nSSTfl'UTION ons :fAV1JlBS 

3 43-Burutu 
Abonema-Hambourg 

3 44-St.Michel 
Alivers-Douaw 

3 45-Brazza. 
:\fataùi-Bordeaux 

3 46-Wahehe 
Hambourg-Douala 

3 47-Ars 
Livel'pool-LiverpQol 

3 4S-0restes 
~an Carlos-Lagos 

3 49-Atto 
Hamùourg_Warri 

3 50-New-Mexlco 
J.ond res·Sapele 

'351-Amérique 
M'üatIi-Bordea ux: 

3 52-lvo 
Tiko"lIamhoul'g 

3 53-Robert Holt 
Hambuurg-\Yarri 

3 64-Ebani 
Liverpool-Lagos 

3 66-Madonna 
Douala-Marseille 

3 56-Niger 
Pl. Hnrcoul't-1\1arseHle 

357-Haarle.m 
Hamhourg-Hambourg 

3 5S-Godfrey Holt 
Ouidah-Hambourg 

3 69-Ft. Archambault 
Kribi· Hambourg 

'360-Benue 
ltamhourg~Cotonou 

3 61-Wahehe 

Ilounla-Hambourg 


3 62-Touareg 

Marseille-Douala 


__ Cal'!z!,.!.!a. __ ..- . 

3 63-Ebani 
Lagos-Liverpool 

'354-Europe 
Bor(}eaux-Mat\itl i 

,365-Brahsu 
Opobo-llambonrg 

'366-Brazza 
Matadi,Bordeaux 

67-West-Kebar 
New-York-Opobo 

68-Salonica 
AnYe.rs~Douala 

PAVILLON 

Anglais 

Français 

-10­

DATES 

'.~-

Allemand 


Anglai. 


Holiandai. 


Allemand 

,I\nglais 

Français 

Allemand 


Anglais 


-do 
~ 

Français 

-do-

Hollandais 

Anglais 

Français 


Anglaîs 


Allemand 


Français 


C",io,~rA.~~ 

Anglais 


Français 


Anglais 


FrallcaÎ! 


Américain 


Norvégien 


- -î -­
n'ARRIVEE DB DÉPART 

1 

2. i1.:29 !' 2, H. 29 

3. H. 29 a.11.29 

6. 1t. 29 6.H.29 

7. H. 29 7.11. 29 

-do- -do­
- i 

8. H. 29 8. H. 29 

-do­ 9. iL 29 

9. ft 29 -<10­

-do­ -do­

10. H. 29 10.11.29 

11. 11. 29 11.11.29 

12,11. 29 13,11. 29 

12.11,29 12, li. 29 

1l1. 11. 29 lB, 11. 29 

Hi. 11. 29 16, IL 29 

-do­ -.... do­

-do­ 17,11,29 

-do­ -do­

17. H. 29 -do­

18,fi,29 18, IL 29 

-do­ 20. iL 29 
~ 

20, iL 29 20,11,59 

-do­ -do­

22.11. 29 22.11. 29 

23,11. 29 23.11. 29 

25. 11. 29 26.11,29 

-do -do­

Toruu.GB 

NOMINAL 

3.220 
. 

3,277 

6.308 

2.686 

1.883 

UI09 . 

2.597 

4.043 

4,867 

1.3BO 

1.687 

2963 

3,263 

2,212 

2,290 

2.180 

3.123 

1.95t 

2.686 

3.1220. 

-

1\,963 

2,896 

2,304 

6.308 

3.1116 

1.607 

ÉQUlPAGB 

43 

38 

158 

8i 

34 

3B 

47 

5~ 

159 

39 

40 

!lB 

134 

47 

38 

41 

M 

48 

81 

74 

-

B8 

132 

48 

1118 

36 

25 

! 
T 

TONNAGE 
, 
1 

~ -' 
DÉBA.RQUÉ EMBARQué 

1 

- 1 56.310 . 

212.191 

1.859 

77.449 

36.287 

" - • 
t.25B 

-

-

- ! 20,569 

89.869 -

9.968 0,046 

0,152, 

0,991 

58.682 
1 

110.514 

-

173.885 -

0,087 10,B15 

- 120.798 

74,017 ­

.1 
4,311 177.534 

-

63,918 

0,204 

42,195 

-

0,010. 

U9G 

-

0.0211 

372.i46 

210,472 

, 
~ 325,006 

-

H9.008 

-

-

81.827 

0.030 

-

202.943 

-

-


1.050 

http:Toruu.GB
http:11.11.29
http:10.11.29
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N(l},!~, l'ROVB<<ANCB DT 

PAYILtON 

DATES 
".----.,- ­

TQl'it'iAGB 
EQtlIPAGB 

TOi'li'lAGE 
-~-_/~~---

, 

DXSTlNATIQ;'t; DBS !\'A'"IRIlS 
n'ARRl\'ÉR 

1 
1 DE n.llI'ARl 

NOMINAL 
DÉBARQUE EMBARQUÉ 

1 

369-Tasmanic SUt-' do 25~ 11. 2912(l~ H. 29 2"a:lO 3ï 98.378 
~ew-York-.\fatadî 

370-Benue Anglais 26. Il. 29 -do~ 1.\151 48 79.732. 
Burulu-Hambourg 

371-Alto Allemand 28.11. 29 28~11.29 2,597 47 L ü8.82ü 

• Sa pele· Hambourg 

372-Fé1iI Fraissinet Français ~do- -do~ 2.:28ü 46 238.780 
Mül"seille-Foreados 

373-Wagogo Allemand 30. j 1.29 30.11.29 1.8:;4 43 57.1';'::> 
Hambourg·Sapele 

S74-Eboe Anglais -do ·-do­ 2.9!14 57 21.!181 
Douala-Liverpool 

PORT I)'ANÉCHO 

12-lvo Allemand 10. H. 29 1.330 39 00.91810. if. 291 ~ 
Tiko·lJambourg 

IS-Atto -do­ liO.19728. H. 29 28. H. 291 2~B97 47 
Co tonou-Hambourg 

Lomé, J. 30 novembre i929. 

Le Chef du Service des Douanes. 
GUBl'fOT 

• 
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SUPPLÉMENT 

AU 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

PARAISSANT LE 1"· ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

« L'Administration du Territoire déclare dééliner toutes responsabt1ités à quelque Iifre "que ce 
.soit de.. texte.s insérés dans la partie non officielle. " 

--------------------------.-------------------------~ 

s. T.A. O. 

LOMÉ 


ETRENNES UTILES 

Bicyclettes pour dames . . . 650 et 750 francs 

Bicyclettes pour fillettes. 475 
Bicyclettes pour garçonnets 450 
Services de table en faïence décorée (74 pièces) . 400 et 450 

Services de verre (50 pièces) . . 250 ­ 300 et 350 

Services de toilette émail décoré (6 pièces). 225 

Sorbetières . 125 -'- 175 et 225 

Glacières. . .950--1.100-1.250-1.500-1.750 et 2.250 

Coffres-forts 1.500 - 1.750 - 1.850 et 2.000 

Lessiveuses . .70 - 85 et 100 

Balais paille de riz extra-forts. 16 

Brocs émaillés. 25- 30 et 35 

Arrosoirs. 40 - 45 - 50 et 55 
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ee 

Les lelll'es d~ «Chez Nous» 

Des milliet'S de leUres de «Chez Nous" sont 

lues et relues chaque soir dans tout l'étendue de 
l'Afrique Occidentale. Si vous tes lisez à la clarté 
brillante-, et douce du Pétrole «SUNFLOWER», 
vous êtes certain que votre lecture ne sera pas • 
interrompue soit parCe que la lumière vacille, la 
lampe fume ou le verre noircit. 

C'est précisément du à l'absen.ce de ces in. 
~ con.véruents que te pétrole «SUNFLOWER" est 

te plus l'épandu dlUls toute l'Afrique Occidentale. 
A l'avenir ~e demandez plus simplement «du 

pétrole» mais du «SUNFLOWER". 

lowel' 
Pétrole 

VACUUM OIL COMPANY 
Fabricants de Pétrol.. RaHinées, Essences S..peri_ et Huiles Lubrifiantes 

http:l'absen.ce
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WOERMANN - LINIE 

. Deulsche Ost- Afrika Linie 


Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 


H amburg Bremer Afrika Linie 


SERVICES RÎlGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambourg, Brême, Rotterdam, Anvers, Southampton, le Hâvre, Boulo­
gne s. m., Lisbonne, Madères et les Canaries, la Côte occidentale 

d'Afrique, l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

==== Les paquebots'" Wadai et Wahehe" ==== 
partent chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 

CONfORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE . 

.,...Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

.... Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 

ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureâu: 


A'ven~te tl~t Maréchal Foch, 
L om é. 

Adresse Télégraphique 1 W EST LIN 1 E •. 
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BANQUE 
Anciennement « Banque Française de l'Afrique J<:quatoriale» 

, . '., , , . .. 
r, 

, ,c:) ' ..... , , 

Siège Social: 23, Rue Taitbout, 
" 

CAPITAL: Frs. 50.000.000 

RÉSERVES » 14.800.000 

Délivrance de chèques sur les Colonies, la France « ['Etranger 

"'VANCES - ","CCREDITIFS - ESCOMPTES DEPOTS 
TRANSFERTS DE FONDS _ CHANGI 

Crédits documentaires - Avances sur marchandises 

SÉNÉGAL ..... 
SOUDAN •.... 
GUINÉE FRANÇAISE. 
COTE D'IVOIRE 
TOGO .. 

DAHOMEY 


. CAMEROUN 

GABON. 
CONGO FRANÇAIS 

BORDEAUX 
MARSEILLE 
LE HAVRE 

1. , 
1 

-_ .....~-

AGENCIS EN AFRIQUE: 

1 

1 

1 

DAKAR 1 RUl~lSQUE - KAOLACK ST.'LOUIS 

BAMAKO~ KAYES 

CONAKRY 

GRAND - BASSAM, ABIDJAN 

LOMÉ 

COTONOU 

DOUALA~ YAOUNDÉ 

LI8REVILLE, PORT-GENTIL 

BRAZZAVILLE, BANGUI 

AGENCES EN FRANCE, 

37, ALLÉES DE TOURNY 

33, RUE DE LA DARSE 

101 RUE EDOUARD LARUE 

,1 COIUtESPONI)ANTS DA~S LE MONDE ENTIER.. 
1 

R. C. Seine 119.515 A dresse télégraphique: E QUA rBANK . 
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s. T. A. O. 

Société des Transports de "Afrique Occidentale 

Société anonyme all capital de 15.000.000 

LOMÉ - ANÉCHO - PAUMÉ - ATAKPAMÉ SOKODÈ - MANGO
•

TOKPU - BASSARI - LAMA-,KARA - GUERIN-KOUKA 


MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS 


Fèr - Bois - Ciment 

PEINTURE 

Quincaillerie et Outillage 


BICYCLETTES DEPUIS 450 FRANCS 


Glaciéres - Coffre-forts - Seaux à douohe - Appareillage Electrique 
, 

Agence pour le Togo des grandes marques suivantes: 
~.~ --'. ­

'AUTOMOBILES FORD 


PNEUMATIQUE DUNLOP 

Le IHeJl1Îer fies I.JI/eumalique:. ,ltI mOllde t'Illier 

KER\'OLlNE 

/AI meillcure ""5 [Illi/C.>; I)our tlulolllobites 

"tACHINE A ÉCRIRE UNDERWOOD 

FILTRE BER!ŒFELD 

De réputatioH llflirJt'rselle 

~lACHIl\'E A COUDRE HlJRTU 

1.0 11ieille fabrication française 

Bâches B~ssonneau 

BI CYCLETTES S. T. A. O. 

etc, etc. 
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• 


IL 

\ 

.... RUE DE
• 

LI'.ONNE • liA..11 


Agence officielle pour le Togo: S.T.A'(). - LOME 

" 
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"t.__ 

COMPtOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel " ,
De Tout 


Pour Toua 
 JOYEROT & JACOT
c'at 1. devi.e d. 

5, Grande Rue - BESANÇON. France 

Catalogue "général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfènerie. adressé 

gram et franco. 
28 page., grand formai : 1 Ir•• _ ....... "' ......... MM. Id I~... 


F""f/flé. de paiementRerjocucn et Administration: 
38, Rue Gay-Lussac, PARIS (11-) 

• 


LES ETABLISSEMENTS .MOREAU -MORECHAND 
\, COMPTOIRS & ENTREPOTS 

J, PLACE 0000 ET RUE RABATTU 

MARSE1LLE 

"Assurent ra vente aux plus hauts cours de tous ptoduits coloniaux 


Se chargent de toutes formalités de débarqu~ment. de douanes. etc. 
 • 
Entreposent toutes marchandises aux meilleures conditions 


Avançent le maximum 11 ,tous expéditeurs ou déposants 


Fournissent tous articles ~et marchandises de traite à bon marché 


Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissements MOI<EAU - MORECHAND 

Société Anonyme Capital: 2.000.000 de Francs 

Adre.fse Tél,zqraphique \ MORMORAND MARSEILLE 
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Bon liIang ne liIaurait mentir 

LA 

CONTINUE L.A GL.ORIEUSE TRADITION DE L.A B. 14. DONT EL.L.E 

POSSÈDE TOUTES L.ES REM.\RQUABL.ES QUAL.ITÉS 

EL.L.E EST EN OUTRE: 

PLUS PUISSANTE: alésage aU.l!menté de 2"';", _ Vite"se 90 à l'heure, 
PLUS STABLE: voie (/ll,,,mel/tée de 9 C !"",Halltellr diminl/ée de 6"/m, 

PLUS CONFORTABLJi: carrosserie élmgie à l'A V, et <Î l'AR,,, " 
Si/euct' t'I/core tll.:CTII. 

PLUS ÉLÉGANTE Nouveau capot allo/l,"" se raccordallt jJarlàiteme/it 
nvec la carrosserie. 

"1111,1 1 1 
Le 

Le Torpédo CA, 
26,000 ,..:.

32,000,­

',1 , ',1", <,1 

La Berline C.4, 
31,000 ,­

-'l, -'l, ... -", ••, .L ••• _•• _., _., ••, .L ••..•, ••.••..• 

Renllleignements et Essailll 
• 
• 
• :J. fl3. {!ar6ou 

Concessionnaire l::"xc!usi/ des Automohiles Citroëll• 

• 
Lomé (Togo) 

• Piècelil détachées - Réparations - Location de voitnrelil 
~ 

L~l {'(mduite Intérieure CA. 
31,000 ,­

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
~-......--.... -'" -.- -r-.--.--.- -.--.' 

http:REM.\RQUABL.ES


IX SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL DU. TERRITOIRE DU TOGO 

I.a première voitlll'c française construite en =rande série 
1 

La 

Apportant aux plus récentes découvertes de la tecbnique automobile des améliorations dont 
leurs Laboratoires ont prouvé scientifiquclnent la tiupérÎorité, les Usines Citroën OHt créé la C~6 

a voiture 6 cylindres la plu~ parfaite·qüi ait été réalisée ~\, ce jour. 

L'Outillage formidable dont elles disposent a pu permettre - grâce il sa construction en grande 
série - de l'établir il un p"ix extraordinaire de bon marché, 

Moteur souple et puissant, permettant de passer de 8 à 10':' KIm. à l'heure en prÎse directe ­
Carrosserie tout acier. large et confortable - Stabilité remarqnable " toutes les allures - Freinage 
énergique par servo-freÎn- Tenue de. route excepti'.'nnelle. 

La Berline C6. 
36.000.­

31.000- . 


1 _,III' ,1,1 

Lol ConJuite Intérieure C.6. 
36.000.­

}l:Td=t:X;lt:ldct·X::lfc._~:tct;:tcldc Renseignement. et Essais 

:J. :J'J. (!ar6ou 
ConcessÎo111wire Exclusil des Automobile., Citroën 

Lomé .(Togo) 
Pièces détaehées Itéparafions - (.ocation' de ~'oiture!ii 



' 
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"J" 

fJne sonree 	de revenns que vous nc devez pas né.gliger 

LES VOITURES UTILITAIRES 

10cv 

CHARGE UTILE 

500 Kgs et !.OOO Kgs 

LE MODE DE TRANSPORT 

, LE PLUS ÉCONOMIQUE 

Avec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Grâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par consêquent vos bénéfices. 


Le Plateau de 1.000 K" CA. 
La Camionnette Bâchée de 1.000 K" C27.500 . ­

32.500 . ­
Tous autres modèles sur demande 

... ... .. .... .. .. .. 	... ... .. -'" ,., ,

Ren.eignement. et E•••i. 
. 

3. 83. ear60u 	 '" 
~ 

'" " • 	 Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën " . 	 " 

~ 	 Lomé (Togo) ~ 
: Pièces détachées - Réparations - Location de voitures ~ 

~Jt-=-=~~~~~~-='.T-=T~~~~~~:~.~~~~.~-=.-=.~~~~~~~~.-="rl=~~~~~~'" 
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HENR1 DESLANDES 

43, RUE DU CAIRE, PARIS (2me) 1 

. ,-\ORESSE n:l.ÉGRAf'HIQl'E: Sedlla/sed -- Paris· 

ACHËTE au comptant toute l'année par toutes quantités 

PEAUX SINGES NOIRS - PANTHERES ETC. 


Demander Ion tarif, 

A LOUER 


A PARTIR DU ln JANVIER 1930 

._. ~; 

·~ctrne maison à étage 

cOlJlmercial boutique 

rez-de-chaussée - cour 

pendances et magasin 

Rue du Commerce, 

en plein cen Cre 

et bureaux au 

intél'ieure, dé­

-- Sise à 

Cet établissement sera hientôt 

par la Cie Eider Dempster. 

S'adressez ci l'11ollsieUl 

CHARLES QUIST 

BOHICON, 

Lomé, 

libéré 
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-

LES PRODUITS
, 

S 

., 

-YONT ARRIYER 

ncessamme-nt_ 
SH LL 

PÉTROLE FLAMME 
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:t 

ESSENCE 

• 
N' 1 

S'est révélée à SOn apparition sur le marché africain, l'essence de qualité et d'économie 

qui s'imposait. AUTOMOBILISTES vous intensifierez la puissance de votre moteur en 

n'employant que )' 

.~ 

• 

ESSENCE 

TEXACO 
N° 1 

Compagnie Française de l'Afrique Occidentale 
Importateurs !les Pro!lulb " TEXAS» 

Pour toute l'AFRIQUE OCCIDENTALE 

PÉTROLE 

TEXAC( TEXACO STAR 
ar leur, incompa : l"~ té et 

"uleur d'or. Touté. >me des 
.' 1 \­ -PI: 1\'" u.es de

H:;cessaires à toutes :&""'. 

Pas de fumée, pas de mauvaise odeur, une 

lumière douce et reposante vous est procurée 

par l'emploi du 

,lndez nOUS la notice et le tableau de 

graissage des 

HUlLES 

TEXACO 

PI!l:TROLE 

TEXACO ST A.R 
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• 

el celle de sa -cmllsontlCe. les amis sûr.(klujou1$ 
ptets à rendre service. ce SOf\l vous le Sin-el, 
le laltroncentre sucre. aliment parfait des bébés 
privés du seÎn milWrncl" cl le j"it" $Ictilisê 
1!:UI'!iSoe. &am, pU.e, inallérab}e. providence des 
mèni'lgera... 

~ El (C;3 melHeun de tous. ce son! touiman le,' 

• 

Lait stérilisé suisse . ~ 
\ et Lait concentrt!....sucré, 

\.NEST1-f'E L~_.J-._ 

-ksp19~ G) ,
preCIeux pl1J1s

du Colomal.. 

/
CCU:l qui (pnlim.ellemenl veille"1 UU'.!ia Jan"! 

...____.... ___..___ 

Sains. Purs. Crémeux-"~~'--
1 En "nt, d,., .tou,,, ,,' boM~ m" 

.mAml A ."U'~ll.Al1!tml>ll . '. 

/ 
1 
1 


